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          Vingt années de jeux de guerre
        
      

      
        Janvier 2001 : Georges W. Bush devient le 43e président des États-Unis. En Russie, Vladimir Poutine est déjà président. Jacques Chirac préside la France et Lionel Jospin est Premier ministre.

         

        11 septembre 2001 : Quatre attentats suicides organisés par Al-Qaïda provoquent la mort de 2 977 personnes aux États-Unis. Les tours jumelles s’effondrent à New York.

         

        7 octobre 2001 : Début de la guerre américaine en Afghanistan, elle va durer vingt ans, pour un coût estimé à 1 000 milliards de dollars.

         

        Mai 2002 : Jacques Chirac est réélu avec 82 % des voix. Jean-Pierre Raffarin est Premier ministre. Hamid Karzai est président d’Afghanistan.

         

        Février 2003 : Dominique de Villepin, ministre des Affaires étrangères, prononce son célèbre discours contre la guerre en Irak à l’ONU.

         

        9 avril 2003 : Les troupes américaines entrent dans Bagdad, la foule vient pisser sur la statue de Saddam Hussein.

         

        13 décembre 2003 : Après la mort de ses deux fils, Saddam Hussein est capturé vivant dans une cache souterraine à Tikrit.

         

        Novembre 2004 : Fort de ses succès guerriers, Georges W. Bush est réélu pour un deuxième mandat.

         

        Décembre 2006 : Saddam Hussein est pendu à Bagdad.

         

        2007 : Les groupes sunnites d’Irak s’organisent contre l’occupation américaine et la montée au pouvoir des chiites. Le général Petraeus perd le contrôle de la guerre et lance « The Surge », les États-Unis envoient des troupes supplémentaires.

         

        Mai 2007 : Nicolas Sarkozy est président et François Fillon Premier ministre.

         

        Décembre 2007 : Mouammar Kadhafi plante sa tente de Bédouin dans le jardin de l’hôtel Marigny à Paris et promet la signature de contrats.

         

        Janvier 2008 : Face à la menace terroriste en Afrique de l’Ouest, la course Paris-Dakar va se dérouler en Amérique latine.

         

        Juillet 2008 : Le baril de pétrole atteint 146 dollars.

         

        Août 2008 : Dix soldats français meurent en Afghanistan.

         

        Septembre 2008 : Un krach emporte les places financières mondiales, la guerre est économique.

        Georges Bush signe le SOFA (l’accord de statut des forces) avec l’Irak. Les États-Unis doivent retirer leurs troupes en 2009 et être complètement partis en 2011.

         

        Janvier 2009 : Barack Obama devient président des États-Unis et en Libye, Mouammar Kadhafi se proclame « roi des rois » africain.

         

        Novembre 2009 : En visite à Doha, Carla Bruni reçoit 6 millions d’euros en cash en cadeau de l’émir du Qatar. Son époux le président Sarkozy organise un vol privé pour venir la chercher.

         

        Mai 2010 : Les attentats font rage à Bagdad. David Cameron devient Premier ministre au Royaume-Uni.

         

        23 novembre 2010 : En visite à Paris, l’émir Al-Thani du Qatar offre 300 millions d’euros à la France pour éliminer le régime libyen de Kadhafi. À titre personnel le président Sarkozy reçoit 15 millions d’euros pour son soutien pour la Coupe du monde au Qatar.

         

        Décembre 2010 : Début du printemps arabe qui commence par la Tunisie et la fin de la dictature Ben Ali. Toute sa famille part avec un avion bourré d’or en Arabie saoudite.

         

        Janvier 2011 : Le Qatar donne 15 millions de dollars aux rebelles islamistes du Nord-Mali.

         

        Janvier 2011 : Début de la révolution au Yémen.

         

        Février 2011 : Fin de la dictature égyptienne du président Moubarak.

         

        14 février 2011 : Début du soulèvement à Bahreïn.

         

        15 février 2011 : Début du soulèvement en Libye.

         

        Mars 2011 : Livraison massive d’armes aux rebelles libyens avec l’opération Zero Footprint. Une coalition sous étiquette ONU bombarde la Libye.

        2 mai 2011, Barack Obama annonce la mort d’Oussama Ben Laden.

         

        16 octobre 2011 : Mort du Guide de la Libye, Mouammar Kadhafi. Bernard-Henri Lévy reçoit 40 millions de riyals qataris.

         

        15 décembre 2011 : Jacques Chirac est condamné à deux ans de prison avec sursis pour prise illégale d’intérêts.

         

        Janvier 2012 : Alors que le régime turc du président Erdoğan organise le trafic de pétrole, la société française Rubis achète 50 % du terminal de Dörtyol à son partenaire le groupe Delta. La construction du plus gros terminal pétrolier de Méditerranée va commencer.

         

        Mars 2012 : Mohammed Merah tue 6 adultes et 3 enfants à Toulouse. Il est abattu par le Raid.

         

        Mars 2012 : Coup d’État au Mali.

         

        6 mai 2012 : François Hollande est président de la République, Jean-Marc Ayrault Premier ministre.

         

        Août 2012 : François Hollande menace Bachar el-Assad d’une intervention directe de l’armée française en cas d’usage d’armes chimiques : « La situation est insupportable pour la conscience humaine. »

         

        Décembre 2012 : La conférence sur le climat COP 18 se tient au Qatar. Lancement de l’opération de livraison d’armes aux rebelles anti-Assad avec l’opération Timber Sycamore.

         

        11 janvier 2013 : Après avoir perdu le contrôle de la situation en Libye, l’armée française doit intervenir d’urgence avec l’opération Serval au Mali contre les rebelles payés par le Qatar.

         

        Août 2013 : Grâce à la France, le kleptocrate Ibrahim Boubacar Keïta devient président du Mali. Dans le même temps, Al-Qaïda en Irak et ISIL fusionnent et deviennent ISIS ou Daech. L’affrontement dégénère complètement en Irak et en Syrie.

         

        Décembre 2013 : La gouvernance catastrophique du président centrafricain Bozizé entraîne une crise majeure. La France déclenche l’opération Sangaris qui dure trois ans.

         

        Janvier 2014 : François Hollande officialise sa relation avec Julie Gayet.

         

        Août 2014 : L’armée française, perdant le contrôle au Mali, lance l’opération Barkhane qui couvre un territoire grand comme l’Europe de l’Ouest. Elle est encore active et coûte en moyenne un milliard d’euros par an.

         

        14 septembre 2014 : L’ambassadrice Jana Hybášková dénonce les achats de pétrole de Daech par des sociétés européennes au Parlement européen. Tout le monde comprend ce qui se passe avec le financement de Daech.

         

        20 septembre 2014 : La France déclenche l’opération Chammal en Irak et en Syrie contre Daech, elle va larguer 2 700 bombes et tuer environ 2 500 djihadistes. À ce bilan, on peut rajouter les missions de tir des pièces d’artillerie Caesar. La composante navale comprend sept frégates et le porte-avions Charles de Gaulle.

         

        7 au 9 janvier 2015 : Attentats de Paris contre Charlie Hebdo et l’Hyper Casher de Vincennes.

         

        Février 2015 : Le Conseil de sécurité condamne toute participation au commerce de pétrole de Daech.

         

        Avril 2015 : La perte de contrôle de la Libye entraîne une immigration sauvage des Africains de l’Ouest. Une embarcation fait naufrage au large des côtes libyennes, on dénombre 700 victimes.

        Avec une large majorité, le Parlement adopte la loi Renseignement pour lutter contre le terrorisme et ouvre la porte aux écoutes de masse.

         

        Août 2015 : Angela Merkel ouvre la frontière allemande à 1,1 million de réfugiés syriens et irakiens.

         

        Octobre 2015 : Un attentat de Daech fait 102 morts et des centaines de blessés en Turquie

         

        12 novembre 2015 : Un attentat de Daech fait 43 morts à Beyrouth

         

        13 novembre 2015 : Cent trente personnes meurent dans les attentats de Paris.

         

        15 novembre 2015 : Les avions français bombardent massivement Raqqa en Syrie.

         

        Décembre 2015 : Submergée par la vague migratoire en provenance de Libye et de Syrie, la Commission européenne transforme Frontex en agence européenne de gardes-frontières et de garde-côtes.

         

        2 décembre 2015 : Le ministère de la Défense russe dévoile les circuits du trafic de pétrole avec la Turquie dans une conférence de presse. Plus personne ne peut l’ignorer.

         

        27 janvier 2016 : Opposée à la déchéance de nationalité pour les terroristes de double nationalité, Christiane Taubira démissionne de son poste de ministre de la Justice.

         

        3 juillet 2016 : Dans l’indifférence générale, un attentat fait plus de 250 morts à Bagdad.

         

        13 juillet 2016 : La mission parlementaire sur le financement de Daech ne voit rien du trafic de pétrole et de l’implication de la société Rubis.

         

        14 juillet 2016 : Attentats de Nice avec un camion, 86 morts et 200 blessés.

         

        15 juillet 2016 : En Turquie, un coup d’État échoue à renverser Recep Erdoğan, la répression est sanglante.

         

        Novembre 2016, Donald Trump gagne les élections présidentielles américaines.

         

        Janvier 2017 : Vague d’attentats en Turquie, en Irak, en Afghanistan, en Syrie et au Mali.

         

        7 mai 2017 : À 39 ans, Emmanuel Macron devient le plus jeune président français. François Fillon est mis en examen pour détournement de fonds publics.

         

        Octobre 2017 : Le fief de Daech, Raqa, est détruit et repris par les forces de la Coalition.

         

        22 janvier 2019 : L’Allemagne devient membre permanent du Conseil de sécurité de l’ONU.

         

        27 octobre 2019 : Trump annonce la mort du numéro 1 de Daech, Abou Bakr al-Baghdadi.

         

        18 août 2020 : Le dispositif Barkhane ne voit pas venir le coup d’État militaire qui renverse le président IBK au Mali. Le chef d’état-major des armées, le général Lecointre, quitte son poste un an après.

         

        Août 2021 : Grâce au Qatar, les talibans sont à Kaboul et la débâcle américaine met fin à la guerre.

         

        Septembre 2021 : Nicolas Sarkozy est condamné à une peine de prison ferme. C’est sa deuxième condamnation.

         

        Dix ans après le renversement de Kadhafi, la Libye est incapable de se stabiliser et d’organiser les élections. En Syrie, Bachar el-Assad reconstruit son pays avec l’argent du Captagon. Le Tchad s’enfonce dans la dictature du fils d’Idriss Déby mis en place par le président Macron. L’immigration devint le thème principal de l’élection présidentielle d’avril 2022. Poutine est devenu président à vie. Recep Erdoğan est toujours au pouvoir en Turquie, l’inflation atteint officiellement 36 % en 2021.

      

    
  
    
      
      

      
        
          PROLOGUE
        
        

        
          Il était une fois le Qatar
        
      

      
        À partir de quel moment un pays cesse-t-il d’être indépendant ? Faut-il qu’il soit envahi militairement et lève le drapeau de la reddition ? Ou bien peut-on le considérer sous influence dès lors qu’une puissance étrangère verse quelques millions de dollars à ses plus hauts dirigeants ?

        Les journalistes Christian Chesnot et Georges Malbrunot sont incontestablement des hommes de terrain qui ont payé cher leur engagement, notamment au travers de la captivité. Ils ont publié trois tomes sur le Qatar1 et essuyé des déboires juridiques par simple concours de circonstances. Les preuves dont ils avaient besoin sont parvenues à leur avocat quelques semaines après le jugement en appel.

        En octobre 2021, Blast2 – site d’information indépendant – publie la lettre par laquelle l’ambassadeur du Qatar confirme à son émir les termes suivants : « J’ai le plaisir de vous informer que, selon votre demande dans le courrier susmentionné, il a été délivré un montant d’une valeur de 260 000 euros (deux cent soixante mille euros) à M. Jean-Marie Le Guen pour les services qu’il va rendre à l’État du Qatar. Ce montant a été prélevé de la garde des fonds restants qui sont réservés aux relations publiques. »

         

        Une somme dérisoire, si l’on considère que le Qatar s’offre un secrétaire d’État en exercice, un membre du gouvernement français. De tous les montants versés à des décideurs, des politiques, des rebelles, elle est la plus faible des Qatar Leaks. Une humiliation supplémentaire pour notre pays.

        Pendant les présidences Sarkozy et Hollande, le Qatar nous plonge dans la corruption. Quand l’ambassadeur du Qatar donne une réception privée à son domicile parisien la veille de son départ, ils sont tous présents : politiciens de droite comme de gauche ; sans doute venaient-ils ramasser un dernier billet.

         

        L’emprise du Qatar sur notre pays n’est pas terminée, loin de là, mais on peut penser que le pire est derrière nous.

        Le pire nous a amenés à faire la guerre à la Libye. Le sort de ce pays s’est décidé lors d’un déjeuner à l’Élysée auquel Michel Platini a participé – pour parler de la Coupe du monde de football. En novembre 2010, l’émir du Qatar donnera une enveloppe de 300 millions d’euros à la France pour renverser Kadhafi.

        À cette époque, la Libye est stable. L’enseignement est gratuit, les hôpitaux sont modernes. Les plages libyennes sont magnifiques, très peu bétonnées. Il n’y a aucun problème d’immigration vers l’Europe. La Libye n’est pas une démocratie, mais elle est de notre côté dans la lutte contre l’islamisme radical et les Frères musulmans. Mouammar Kadhafi, le « guide de la révolution » rend bien des services aux puissances occidentales qui souhaitent se débarrasser de prisonniers encombrants. Bien sûr, il est fou à lier et obsédé sexuel. Cécilia Sarkozy n’a d’ailleurs jamais démenti la rumeur de l’agression à son égard lorsqu’elle était seule avec lui pour négocier la libération des infirmières bulgares. Personne ne pleure cette ordure, les larmes sont celles de la nostalgie de la paix.

        Le Qatar scelle le sort du dictateur en même temps qu’il finance la rébellion au Mali. Il entraînera la France dans le désastre de l’opération Barkhane3 au Mali, et nous ferons face à une vague migratoire d’Afrique de l’Ouest sans précédent. Toujours sous influence qatarie, lors du quinquennat Hollande, nous sommes à deux doigts d’envoyer beaucoup plus que des forces spéciales en Syrie. Le coût de la corruption du Qatar pour le contribuable français donne le vertige : entre Barkhane et la lutte contre la vague migratoire, on peut l’estimer au minimum à 10 milliards d’euros, sur la seule période 2011-2020.

        Mise au ban des nations arabes par tous les pays du Golfe pour avoir financé tous les groupes terroristes sans discernement, la famille Al-Thani – famille princière du Qatar – réintègre la scène diplomatique en catimini début 2021. Le grand public n’aura rien vu de ses crimes. Elle n’a pas le choix, il faut faire bonne figure pour la Coupe du monde 2022. Les juges américains ont mis sous les verrous une quinzaine de personnes et récupéré plus de 200 millions de dollars de pots-de-vin auprès de membres de la FIFA. D’autres procédures sont en cours. Mais la fête aura lieu. D’après le Guardian4, « 6 500 ouvriers sont morts » pour construire les stades ; officiellement, le Qatar reconnaît 37 victimes !

        Combien vont encore mourir en déconstruisant le stade Ras Abu Aboud ou un autre juste après le dernier coup de sifflet ?

        Dans ce livre, il n’y a pas de bons dictateurs kleptocrates, même s’il s’agit d’islamistes modérés. Il ne s’agit pas de porter un jugement sur un camp au bénéfice d’un autre. Le combat qui me dévore de l’intérieur est celui de la corruption, peu importe la couleur de peau et la religion, elle fait de nous des esclaves et des victimes.

        La corruption, ses petites manigances qui engendrent de grands désastres, voilà le fil conducteur de cet ouvrage au gré du temps et des pays. Nous mettrons quand même un point d’honneur à dénoncer les profiteurs de guerre.

        Quant à la guerre, je retiens de mon expérience qu’il n’en ressort que des vivants et des morts. En dépit des milliers de milliards d’euros dépensés depuis la chute des tours le 11 septembre, le monde est-il devenu meilleur ? Si oui, pour qui ? En réalité, malgré tous les moyens de surveillance et de coercition, les drones…, il y a désormais des pays dont le taux d’homicide est plus du double de celui des pays officiellement en guerre.

        Aujourd’hui, en Irak, ce taux est de 9 pour 100 000 habitants contre 6 en Afghanistan. Dans le premier, nous avons affaire à une guerre civile et dans le second, à un conflit contre une armée étrangère. Toutes les écoles de guerre comprennent très bien ces conflits. Mais il existe une forme de guerre du troisième type qui fait encore plus de ravages, celle contre la corruption. Au Mexique, la guerre n’existe pas, mais on compte 19 homicides pour 100 000 habitants. Plus de trois fois l’Afghanistan, et ça ne dérange personne. Comme le disait feu Carlos Hank, alias El Professor, député devenu milliardaire, « un politicien pauvre est un pauvre politicien ». Il suffit d’être du bon côté !

      

    
  
    
      

      
        1. Voir la bibliographie.

      
      
        2. Gadault Thierry, Nicolas Bernard, « Qatar connection : Jean-Marie Le Guen, un secrétaire d’État au service de l’émir », blast-info.fr, 2021.

      
      
        3. Voir glossaire.

      
      
        4. Pete Pattisson, Niamh McIntyre, « Revealed: 6 500 migrant workers have died in Qatar since World Cup awarded », theguardian.com, 2021.

      
    
  
    
      
      

      
        
          1.
        
        

        
          Marche avec le Diable
        
      

      
        
          
            Allons toujours,
          

          
            pour lentement que nous avançons,
          

          
            nous ferons beaucoup de chemin.
          

          Saint François de Sales

        

      

      
        Il s’exprime dans toutes les langues sans en comprendre aucune. Il n’en a pas besoin. Il ne sait ni lire ni écrire et pourtant, quand il voyage pour affaires, rien ne lui résiste. Sur un théâtre de guerre, vous pourrez toujours douter de l’existence de Dieu, jamais de celle du Diable.

        Depuis cette nuit d’ivresse d’août 1928 au château d’Achnacarry (Écosse) où les sept sœurs (Exxon, Shell, BP, Mobil, Chevron, Gulf, Texaco) ont fondé leur cartel, le Diable adore le pétrole. Quand le pétrole n’est pas l’objet de la guerre, il la finance. Venezuela, Angola, Irak et bien d’autres peuvent profiter de cette richesse comme d’une grappe de raisins qui ne demande qu’à tomber dans la bouche. Plus un pays a de champs de pétrole, plus la faucheuse fait la récolte.

        Au fond nous avons de la chance de ne pas avoir de pétrole en France. Imaginez ce que nous serions devenus avec des politiciens affamés et un secret-défense qui les protège de tout. Un siècle après le cartel des sept sœurs, la plupart des conflits sont toujours liés aux ressources naturelles. La lutte contre le réchauffement climatique n’apaise pas la soif d’or noir.

        Mais nous ne cherchons plus forcément à accaparer des ressources ; au XXIe siècle, nous faisons des guerres pour capter des budgets. Le lobby militaire n’a plus de complexe, des pays sont déstabilisés simplement pour renouveler un stock d’armes, en vendre d’autres, et faire du business.

         

        J’ai horreur de parler de moi, mais l’ombre n’existe pas sans lumière. Il faut accepter d’ouvrir la porte sur son monde, si particulier soit-il. Ça aide à comprendre à quel point nous voyons les choses différemment, vous et moi. Dans ma vie quotidienne d’agent de renseignement, j’ai eu la responsabilité de sécuriser des collègues en utilisant la méthode des « 4 P1 ».

        Cet après-midi-là, je reçois une demande d’analyse d’une vidéo et une question sommaire : s’agit-il des Izala, un mouvement islamique d’inspiration salafiste actif au Nigeria ? Une scène classique de décapitation en brousse. Elle est tournée à l’écart des zones habitées avec un simple téléphone, mais la mise en scène se veut spectaculaire. J’utilise la méthode de la coquille d’escargot : je pars d’un point extérieur en haut de l’écran et je reviens vers la partie centrale dans un mouvement tournant.

        Avec le son. Sans le son. Sentir. Réfléchir vite, la réponse est attendue. Le bourreau porte un fin bracelet, incompatible avec les Izala qui prônent la pauvreté, et portent des pantalons trop courts en signe d’humilité. Ils ont en commun avec les Boko Haram de rejeter le monde moderne, sans verser dans la violence. Préférant contrôler la société civile par le commerce.

        Il n’y a pas d’ombre, donc les faits se déroulent vers midi. Ici, on sait vivre avec le soleil et la nature environnante. Les acacias sont nombreux. La victime est assise dans un trou peu profond, mais on distingue deux couleurs de sable. Le sable du dessous est légèrement humide. Les premières gouttes de pluie, qui annoncent la fin de la saison sèche comme des cloches la délivrance, viennent de tomber il y a trois jours dans la région.

        La victime a près de cinquante ans. Il est assis, ne réagit pas à la caméra qui le filme ni aux hurlements des hommes autour de lui. D’un coup de machette le bourreau le décapite, mais le sang ne gicle pas vraiment. Il était déjà mort avant. Cette vidéo est bien locale et récente, mais reste une mise en scène macabre.

        Pourquoi conserver certaines de ces vidéos ? Non pas par plaisir morbide, mais pour former des agents à analyser une scène de crime dans un pays où la police scientifique n’existe pas. À mon âge, il me paraît important de passer le flambeau et de former au mieux des agents locaux.

        
          Le printemps tunisien

          Quand la population tunisienne se soulève contre son dictateur en décembre 2010, Ben Ali, j’admire le courage des insurgés. Michelle Alliot-Marie, alors ministre des Affaires étrangères, propose à notre Assemblée nationale, pour limiter la violence, de former la police tunisienne2. Cette dernière tire dans la foule à balles réelles. Il est effectivement grand temps de peaufiner sa formation.

          Mais notre ministre a un jugement totalement biaisé par sa proximité avec la famille au pouvoir depuis 1987 – vingt-quatre ans !

          Bientôt, le Canard enchaîné, relayé par Le Monde3, nous donne des clés de compréhension. Elle était partie en Tunisie acheter des parts de société civile immobilière à un proche du clan au pouvoir. Elle utilise même l’avion privé du gendre du président. Ce même avion bourré d’or que la famille Ben Ali affrète quelques jours plus tard pour fuir le pays en direction de l’Arabie saoudite.

          Je suis écœuré. Une fois de plus, une ministre en exercice fait passer ses amitiés douteuses avant tout. Je ne suis pas encore au Niger, mais j’entends déjà que des membres d’Al-Qaïda sont à la manœuvre en Égypte et en Libye. Tout va basculer très vite et ce sera le tour de la Syrie. Mais l’élection présidentielle française de 2012 sonne le glas de l’ère Sarkozy. Je repense à un officier de la DGSE qui le détestait et qui doit se sentir libéré. Hélas, il n’y aura que de faux espoirs.

        

        
          La révolution syrienne

          La révolte en Syrie commence le 15 mars 2011. À l’époque, la France soutient la révolte et l’espoir de l’Armée syrienne libre. Mais l’ASL est progressivement supplantée par des groupes islamistes sunnites ou salafistes, comme le Front al-Nosra, reconnu en 2013 comme la branche syrienne d’Al-Qaïda. L’affrontement entre sunnites et chiites devient inévitable.

          En 2012, Jean-Marc Ayrault devient Premier ministre. Alors qu’il est totalement inconnu à l’étranger et d’une faible notoriété nationale, son étoile se met à briller sans éblouir le président Hollande. Son gouvernement doit combler le vide du programme qui l’a porté au pouvoir, sur fond de rejet d’une droite qui s’est empêtrée dans les magouilles jusqu’à donner la nausée à ses partisans.

          Alors que Jean-Marc Ayrault découvre les vertus d’un passeport, il ne nomme pas moins de quatre représentants pour s’occuper des Affaires étrangères de la France. Laurent Fabius, le plus jeune Premier ministre, devient ministre des Affaires étrangères à 65 ans. Un acharnement au pouvoir typiquement français. Bernard Cazeneuve, le prince de l’EPR de Flamanville, gouffre financier profond, passe de député de la Manche à ministre délégué aux Affaires européennes.

          Pascal Canfin et Yamina Benguigui sont aussi ministres « godillots4 » délégués. Peu importe que leur rôle consiste à mettre en exergue l’incapacité de la France à définir une politique étrangère cohérente. Il y a bien longtemps que la France n’a plus les moyens de maintenir son rang à l’étranger.

          La France ne recule pas, monsieur ! Elle fait demi-tour et en avant marche !

          En 2014, nous en sommes déjà au deuxième gouvernement de Jean-Marc Ayrault. Jean-Yves Le Drian – ministre de la Défense – et Laurent Fabius sont là, inamovibles jusqu’à la mort du Parti socialiste. L’État islamique ou Daech contrôle la moitié de la Syrie et un bon tiers de l’Irak.

          Je me souviens de la naissance de ce qui n’était alors qu’un groupe de sunnites qui n’avaient pas d’autre choix que le crime organisé pour survivre dans l’Irak post-Saddam5. Pour rentabiliser les enlèvements, ils avaient infiltré les banques. Un complice cherchait des comptes qui avaient des liquidités pour payer facilement une rançon.

          Ils rackettaient les détenteurs de groupes électrogènes et les sociétés de télécoms qui préféraient payer pour avoir la paix. Leur sens de l’organisation très méthodique, leur détermination, faisaient craindre le pire. De nombreux rapports ont alerté sur la situation. Mais dans les grandes capitales du monde, qui se souciait de les lire ? La plupart du temps, vous n’obtenez aucun résultat avec des rapports qui ne vont pas dans le sens du business.

          Souvenez-vous aussi de nos intellectuels qui pensaient que la Turquie devait entrer dans l’Union européenne. L’UE aurait alors une frontière extérieure avec l’Irak, la Syrie, l’Iran, un beau chaudron de sorcière. Pour ceux qui ont un doute, j’ai une vidéo intéressante des amis du président Erdoğan.

          Un groupe de miliciens turcs est à la fête : ils ont attrapé deux combattantes kurdes. Deux jeunes femmes qui n’ont pas plus de quarante ans à elles deux. L’une est jetée du haut d’un rocher puis abattue de plusieurs coups comme si la rafale devait exorciser la victime. L’autre tenue par les cheveux voit sa sœur d’armes tomber avant de prendre deux balles dans la tête, puis chaque milicien lui mettra encore une balle dans le corps. On est des hommes, quoi !

          Les milices pro-Erdoğan, souvent manipulées par les services turcs, ne craignent pas les accusations de crimes de guerre. Ici un groupe découpe les têtes de soldats déjà morts. Ils se filment la clope au bec et exhibent la tête à bout de bras pour montrer à leurs proches comment ils traitent leurs ennemis. Daech n’aurait pas fait mieux.

          Au fond, le Diable m’aime bien. Je ne l’empêche pas de faire des affaires, je révèle juste ses agissements au grand jour. Notre partie de cartes dure depuis longtemps. Il triche toujours, mais quelquefois la sincérité l’emporte sur la malice et alors il me donne des informations. Du genre de celles qui sont improbables ou que l’on ne veut pas entendre. En réalité, il sait très bien qu’elles vont me faire réagir.

          Sur une zone de guerre, on peut vous accuser pour ce que vous avez fait, mais aussi pour ce que vous n’avez pas fait. L’inaction est aussi coupable que l’action. La guerre est un acte absolu qui n’a par définition nulle autre limite que l’imagination des hommes. Si vous ne le comprenez pas, n’allez pas vers la guerre, fuyez-la.

          Le 13 novembre 2015, les Parisiens paieront le prix fort de l’incompétence et de la cupidité du monde politique. Les responsables de ces attentats ne sont pas seulement des djihadistes qui ne voient dans la mort qu’une raison de vivre. Ce sont ceux qui ont financé le fameux Califat, les vrais responsables.

          Si je dois livrer un dernier combat, ce sera celui de la vérité sur le financement de Daech.

          Pourquoi devrions-nous attendre trente ou cinquante ans pour révéler au titre du passé ce qui peut être utile dès à présent ? Comment corriger nos erreurs, si le simple fait de les évoquer tient du secret d’État ? Votre mission d’agent vous invite par nature à ne rien dévoiler, mais il faut savoir faire la part des choses. Il faut savoir sortir du rang pour rentrer dans le droit6.

          Prenons un exemple où le secret d’État se justifie amplement au-delà de la mort du protagoniste. Vous pourrez mieux appréhender ce qui peut justifier une période de silence de très longue durée.

        

        
          La chasse aux nazis

          À une autre époque nous avons raté la chasse aux nazis. La guerre froide avait la priorité. Le plus glorieux des commandos d’Hitler, le colonel Otto Skorzeny, résume à lui tout seul la situation. Après la guerre, alors qu’il vivait en Espagne protégé par Franco, des agents du Mossad sont venus le recruter pour faciliter la neutralisation de savants allemands qui travaillaient pour l’Égypte de Nasser.

          L’opération Damoclès montée par Rafi Eitan a commencé par mettre dans le lit de la compagne de Skorzeny un agent du Mossad. Le moment venu, le recrutement a eu lieu. Skorzeny, qui n’a pas participé directement au processus d’extermination, a même eu droit à une visite du mémorial de Yad Vashem.

          Les images de la cérémonie funèbre de Skorzeny, mort en 1975, sont impressionnantes, avec les saluts nazis et tous les honneurs rendus par ses camarades fascistes. Rafi Eitan est mort à 92 ans, le 23 mars 2019. Il a tout raconté avant de partir, comme une dernière leçon d’un vrai maître espion.

          Dans ce cas de figure, on peut parfaitement comprendre que les historiens patientent au-delà d’une génération. Les révélations contenues dans ce livre ne méritent pas un tel traitement. Non seulement je souhaite que le public sache la vérité, mais je veux aussi que la justice soit rendue au nom des victimes de la corruption française.

          La guerre froide a tout naturellement cédé la place à une autre forme de guerre. Une guerre irrégulière, à connotation religieuse. Elle conduit des armées de métier à affronter des civils sans même une ligne de front. Des jeunes adultes cherchent désespérément à prouver qu’ils existent face à une société civile qui ne leur laisse aucune place. Combien de temps ce conflit va-t-il durer ? Nul ne le sait vraiment, mais le contribuable paie lourdement ces errements militaires.

          Quand les avions de l’Otan bombardent la ville de Syrte et que les « islamistes modérés » donnent deux jours aux habitants pour quitter les lieux, commet-on un crime de guerre7 ?

          Était-il nécessaire que le lieu de naissance de Kadhafi et son hôpital soient punis pour les crimes du Guide autoproclamé8 ?

          Les Libyens, les Syriens, les défoncés de ces guerres irrégulières vont légitimement chercher les coupables. La vengeance conduit toujours au pire. Nos juges ne devraient pas l’oublier.

           

           

           

           

           

           

           

        

      

    
  
    
      

      
        1. « Prevent, Pursue, Protect, Prepare », à savoir la prévention, la recherche d’indices, la protection, et la préparation à l’agression. Une méthode britannique de lutte anti-terroriste qui a fait ses preuves.

      
      
        2. « Tunisie : les propos “effrayants” d’Alliot-Marie suscitent la polémique », Le Monde, 13 janvier 2011.

      
      
        3. Samuel Laurent, « Voyage en Tunisie : la défense de Michèle Alliot-Marie s’effondre », Le Monde, 16 février 2011.

      
      
        4. Se dit de ministres qui obéissent sans discuter au gouvernement et qui en général ne bénéficient d’aucun budget. Alexis Godillot était député sous Napoléon III, son nom est aussi à l’origine du mot « godasse ».

      
      
        5. 30 décembre 2006, exécution de Saddam Hussein par pendaison à Bagdad.

      
      
        6. Cette phrase a été prononcée par Victor Hugo à l’Assemblée nationale lorsqu’il était député.

      
      
        7. Camille Dubruelh, « Libye : l’Otan, accusée de bombarder les civils de Syrte, entend poursuivre sa mission », Jeune Afrique, 2011.

      
      
        8. « Libye : la situation des assiégés de Syrte est “désespérée” selon la Croix-Rouge », Jeune Afrique. Reprise de la dépêche AFP du 2 octobre 2011.
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          La Turquie dans notre Histoire
        
      

      
        Lorsque vous êtes sur une zone de conflit, une zone étrangère où les tensions sont palpables, vous devez absolument maîtriser les composantes territoriales, ethniques, politiques et historiques. Nul ne vous demande de maîtriser la langue locale, d’autant qu’il s’agit d’une langue par ethnie. En revanche, tout le reste est indispensable.

        Au détour de l’opération Barkhane, j’ai rencontré des officiers français qui savaient à peine qui était le président local en exercice et qui souhaitaient faire du renseignement. Je perdais mon temps à discuter avec eux. Ils ne pouvaient rien voir, rien comprendre, mais ils rédigeaient des rapports pour leur hiérarchie. Au fil de ce livre, je vais vous emmener dans différents pays et vous proposer de devenir un agent virtuel. Comme dans un jeu de rôle, mais avec une vraie conscience professionnelle, vous devrez choisir de communiquer ou non ces informations au procureur de la République. J’ai choisi de le faire, mais seul je ne pèse rien. Votre opinion m’importe, parce que, sans votre soutien, il n’y aura jamais de poursuites judiciaires.

        
          
          Kaiser Wilhelm, l’ami des musulmans

          Pour commencer cette mission, partons en Turquie, un pays aux traditions séculaires, fait de confréries, avec une histoire coloniale compliquée. Le passé réserve parfois quelques surprises.

          Alors revenons un tout petit peu en arrière, au XIXe siècle, alors qu’Istanbul s’écrivait encore Constantinople : déjà les manigances ne manquaient pas.

          Guillaume II alias Kaiser Wilhelm1 ne tenait pas en place, peut-être à cause du fauteuil en forme de selle de son bureau ou simplement par amour des voyages. Dans son esprit, le pangermanisme et son empire passaient par un contrôle de l’Est, plus exactement de l’empire de son ami Abdul Hamid II alias Abdul le Damné2.

          Kaiser Wilhelm est persuadé que l’avenir de son empire dépend de l’affaiblissement des colonies britanniques. Il mobilise ses espions pour lancer une guerre sainte dont le but est d’entraîner une révolte des populations musulmanes contre l’occupant britannique. Il n’a aucune légitimité pour appeler au djihad, mais ce n’est pas un obstacle. À cette époque, il faut préciser à nos jeunes lecteurs qu’il n’y a pas Internet, pas vraiment l’électricité et pas de téléphone. Et pourtant l’absence de réseaux sociaux n’empêche pas les services secrets de manipuler l’information et de répandre des « fake news ».

          Tout d’abord, la manœuvre consiste à faire courir le bruit que Kaiser Wilhelm s’est converti en El Hadj Wilhelm Mohammed à la suite d’un pèlerinage incognito à La Mecque. Mais c’est un peu court pour légitimer un appel au djihad. Il va alors payer des érudits pour trouver dans le saint Coran des passages mystérieux où Dieu lui ordonne de libérer les musulmans du joug des infidèles. Peu importe que les chevaliers Teutoniques avalent la croix de Malte dans leur tombe, la Marche vers l’Est, Drang nach Osten, vaut bien quelques distorsions.

          Wilhelm et son ami Abdul le Damné donnent des fêtes somptueuses à Constantinople. En 1903, lorsqu’il se rend à Damas, Wilhelm en fait des tonnes et va se recueillir au mausolée de Saladin. Pour marquer sa visite, il fait don d’un sarcophage en marbre blanc que l’on peut encore voir aujourd’hui3.

          Notre Kaiser aime le Moyen-Orient et toutes les populations qu’il y rencontre. Il répond favorablement à toutes les sollicitations d’Herbert Clark, un Américain et protestant pur jus qui lui propose de visiter la Palestine et de rencontrer un certain Theodor Herzl. Frédéric de Bade, l’oncle du Kaiser, pense également que le sionisme peut favorablement influencer la politique allemande.

          À l’époque, les juifs de Palestine parlent un jargon qui n’est pas encore l’hébreu et qui a des consonances allemandes. Nul doute que les sionistes seraient de bons agents de la politique allemande en Palestine.

          Kaiser Wilhelm reçoit en audience privée Theodor Herzl à Istambul le 2 novembre 1898. « Je vous remercie pour vos informations ; elles m’ont fortement intéressé ; mais il est encore nécessaire d’étudier l’affaire soigneusement et d’en faire l’objet de discussions contradictoires… les colonies que j’ai vues, celles des Allemands et celles des Juifs, peuvent servir de modèle. Elles sont les preuves vivantes qu’on peut faire quelque chose de ce pays, qui peut servir de refuge à tous. Donnez-lui seulement de l’eau et de l’ombre… Je connais votre mouvement ; il contient une idée saine4… »

          Herzl n’obtient rien de plus, mais on comprend mieux que la Turquie soit un pays complexe où rien n’est écrit dans le marbre qui ne puisse s’effacer par le souffle de l’Histoire.

          Avant de mourir en exil aux Pays-Bas, Kaiser Wilhelm assiste à la montée du nazisme. Il reproche à Hitler d’être « un homme seul, sans famille, sans enfant, sans Dieu », ajoutant : « J’ai cru quelques mois au national-socialisme : je pensais qu’il était une fièvre nécessaire et je voyais y participer certains hommes qui sont les plus remarquables d’Allemagne. Mais ceux-là, il les écarte un à un ou les exécute. Il ne reste maintenant que des aventuriers en chemise. » Antisémite, Guillaume II condamne les lois antijuives et dit « avoir honte pour la première fois d’être allemand », après les pogroms de la Nuit de Cristal5.

        

        
          La vallée Ergenekon

          La Deuxième Guerre mondiale va laisser des traces que l’on devine encore en 2007, lorsqu’éclate l’affaire Ergenekon.

          Dans la mythologie turque, Ergenekon est une vallée où l’armée turque vint se réfugier après une défaite. Un loup gris nommé Asena les guidera vers la reconquête et la gloire quatre siècles plus tard. Sur un plan moins mystique, c’est le nom donné à une organisation criminelle qui aurait voulu détruire le parti d’Erdoğan dès 2003. La foudre va tomber en 2007, avec une première vague d’arrestations à la suite de la découverte de caches d’armes. De nombreux cadres militaires sont arrêtés, des grosses fortunes turques comme Mehmet Karamehmet sont soupçonnées d’appartenir à ce réseau. La Turquie kémaliste et l’armée qui avait l’habitude d’intervenir dans la vie politique se trouvent en grande difficulté. Plus trois cents arrestations et neuf ans de procédure après, il ne reste pas grand-chose des accusations.

          D’aucuns prétendent qu’Ergenekon était le pendant turc de la P26 suisse, une organisation secrète montée pendant la guerre froide, destinée à combattre le communisme et les avancées socialistes. Ces organisations sont aussi connues sous le vocable « réseau Stay Behind », ou encore Gladio.

          La P26 a été créée en Suisse en 1979 et démantelée en 1992 ; dans le seul rapport déclassifié en 2018 sur ce sujet on peut lire : « Des organisations de résistance paraissent avoir existé dans les pays suivants : Grande-Bretagne, France, Belgique, Pays-Bas, Luxembourg, Danemark, Norvège, République fédérale allemande, Italie, Turquie, Grèce (tous membres de l’OTAN, étant précisé que la France a quitté la structure de commandement militaire intégré en 19666). »

          En 2016, la Cour suprême annulera l’ensemble du procès et les 275 condamnations, au motif que l’existence du complot Ergenekon n’a pas été prouvée et que les droits de la défense n’ont pas été respectés. L’épilogue aura lieu en novembre 2018, la 4e chambre criminelle du tribunal d’Istanbul annulera les charges retenues de terrorisme. Au final, 201 personnes bénéficieront d’acquittement ou de non-lieu, seules 35 écoperont de peines de prison. Au-delà du complot, le tribunal a estimé que l’existence du réseau Ergenekon n’avait pas été prouvée.

           

          L’AKP7 et la machine de guerre d’Erdoğan n’avaient pas besoin d’aller plus loin dans la répression. Pourtant, à la faveur d’une tentative de coup d’État en 2015, Erdoğan déclenche une purge sans précédent contre celui qui reste son seul rival, Fethullah Gülen et le réseau güleniste. Tout ce qui s’oppose à la puissance d’Erdoğan devient suspect et part en prison pour terrorisme.

          À l’ère d’Erdoğan, la Turquie ne peut plus se passer de Dieu. Tout le monde peut parfaitement comprendre que ce chemin conduit le pays au bord du gouffre. C’est pourtant dans ce contexte historique douloureux que se déroule le dossier Rubis8.

           

        

      

    
  


  
    1. Empereur allemand et roi de Prusse de 1888 à 1918.

  
  
    2. Sultan de l’Empire ottoman de 1876 à 1909.

  
  
    3. Peter Hopkirk, On Secret Service East of Constantinople, John Murray Hodder Headlines, 2006.
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    6. Extrait du rapport du juge d’instruction Pierre Cornu du 5 août 1991.

  
  
    7. AKP : parti politique dirigé par Recep Erdoğan. En français, l’acronyme signifie « Parti de la justice et du développement. »

  
  
    8. Voir glossaire.
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          Le temps de l’Europe collaborative
        
      

      
        
          
            Le terme islam modéré est vilain et insultant, il n’y a pas d’islam modéré, l’islam est l’islam, un point final.
          

          Recep Erdoğan, 21 août 2007

        

      

      
        Les liens entre Frères musulmans et Erdoğan datent des années soixante-dix, à l’époque où il était disciple de Necmettin Erbakan. Ce dernier a lutté toute sa vie pour imposer l’islam politique en Turquie. Il a été le hodja, le maître, le guide spirituel d’une génération de politiciens conservateurs, dont le Premier ministre, Recep Tayyip Erdoğan, et le président de la République, Abdullah Gül1.

        À l’occasion d’un discours de fin d’année 2015, le président Erdoğan dérape et semble prendre exemple sur le gouvernement hitlérien ou faire un parallèle avec lui : « Dans un système unitaire [comme la Turquie] un système présidentiel peut parfaitement exister. Il y a actuellement des exemples dans le monde et aussi des exemples dans l’histoire. Vous en verrez l’exemple dans l’Allemagne d’Hitler2. »

        Face à la surprise de ses interlocuteurs il reviendra rapidement sur ses propos : « L’Allemagne d’Hitler est un mauvais exemple qui a eu des conséquences désastreuses d’exploitation du système, qu’il soit parlementaire ou présidentiel. »

        Pour autant il n’a jamais abandonné la ligne de conduite des Frères musulmans et en bon dictateur lance une ultime provocation à l’égard de ses voisins en octobre 2020 : « Certains pays dans notre région n’existaient pas hier, ils n’existeront plus dans le futur, et grâce à Dieu, nous continuerons à brandir notre drapeau dans cette région pour toujours3. »

        
          Les Frères musulmans

          Fondée en 1928 par Hassan al-Banna, la confrérie des Frères musulmans a toujours eu pour objectif la renaissance de républiques islamistes partout où cela semble possible. Via le Grand Mufti de Jérusalem, elle obtiendra une reconnaissance mesurée d’Adolf Hitler. Dès 1941, la Wehrmacht distribue à ses troupes un manuel intitulé Islam pour que les troupes allemandes se comportent avec retenue vis-à-vis des musulmans4.

          Pour la confrérie, chaque pays reste libre d’utiliser les moyens qu’il juge utiles pour parvenir à la république islamique. Ce principe appelé « ikhwan » en arabe est toujours d’actualité. La chute du régime égyptien archi-corrompu de Moubarak permet à Mohamed Morsi de la faire passer de l’ombre à la lumière.

          Dès 2011, la Turquie devient la plateforme centrale des Frères musulmans et les rencontres fraternelles se multiplient à Istanbul. Parallèlement, la Turquie accueille volontiers les réfugiés provenant des régimes autoritaires du Golfe ou de Syrie.

          Les Frères musulmans savent capitaliser sur le mécontentement de la population face aux kleptocrates et à la corruption. Ils prospèrent dans les pays aux familles nombreuses. Cette manne d’enfants sans éducation, aux conditions de vie difficiles, leur permet de recruter à tour de bras.

        

        
          Le clan Erdoğan

          Au début de sa carrière, Erdoğan obtient des résultats en luttant contre la corruption. On peut dire qu’une fois campé au sommet, d’abord comme Premier ministre, puis comme président, il a enrichi sa famille au-delà de l’imagination. Pendant l’hiver 2013, son fils Bilal est empêtré dans un scandale de corruption sans précédent. L’AKP tremble sur ses bases. Des arrestations sont possibles au plus haut niveau et Bilal fuit en Italie. Officiellement, il part terminer ses études à la John Hopkins University de Bologne. Ses valises sont plutôt lourdes. Le procureur de Bologne, Massimiliano Serpi, reçoit rapidement une information de première main. Bilal Erdoğan a quitté son pays avec un milliard de dollars et s’apprête à blanchir ce cash en Italie.

          L’homme qui ose affronter le courroux de la famille Erdoğan sait très bien ce qu’il fait et ne craint plus grand-chose. Il appartient à la famille Uzan, une des grandes familles richissimes de Turquie. Elle a été dépouillée de 219 sociétés en 2004 à la suite des rivalités entre l’AKP et le parti financé par le groupe Uzan. Il ne s’agit pas d’enfants de chœur. Cem et Hakan Uzan ont été condamnés au Royaume-Uni, puis aux États-Unis par la cour de New York. La cour leur reproche d’avoir siphonné un bon gros milliard de dollars à Motorola. Cem Uzan bénéficie de l’asile politique en France. La Turquie a essayé de saisir 375 millions de dollars lui appartenant, en vain. Hakan Uzan, l’indicateur du procureur italien de Bologne, vit dans une relative clandestinité, peut-être en Jordanie.

           

          Fin décembre 2013, le clan Erdoğan doit tout faire pour desserrer l’étau qui l’entoure. C’est l’heure de la purge. Il ne peut s’agir que d’un complot contre le pouvoir et l’AKP. Par conséquent, 135 chefs de police et 400 policiers sont accusés d’avoir mené une opération anticorruption sans l’autorisation de leurs supérieurs hiérarchiques. Le Premier ministre va aussi limoger une dizaine de membres de son gouvernement trop impliqués dans le scandale pour faire bonne mesure.

          L’ordre règne en Turquie mais en Italie, le juge Serpi fait son travail et empoisonne sérieusement les relations diplomatiques. Bilal Erdoğan quitte le pays précipitamment et est prié de ne plus mettre les pieds à Bologne. Il rentre chez lui sans jamais être inquiété, papa a fait le ménage.

          Il n’y a aucun doute sur la trajectoire religieuse et l’affairisme politique de la Turquie depuis l’avènement de l’AKP et son leader au pouvoir. C’est bien dans ce contexte que nous allons analyser les partenariats tissés entre le régime turc et le pouvoir politique et industriel français au travers de l’Institut du Bosphore.

           

          *

          Créé en 2009 à Paris, l’Institut du Bosphore est une association française de loi 1901 qui a pour mission principale d’alimenter activement des débats sur la Turquie en France, notamment au travers de l’organisation d’événements de premier plan. L’entité se décrit comme « Institut du Bosphore, l’acteur incontournable du rapprochement Union européenne-France-Turquie ».

          La Turquie est frontalière de l’Iran, de l’Irak, de la Syrie, mais beaucoup plaident pour son intégration dans l’Europe, envers et contre tout.

          En faveur de l’intégration européenne de la Turquie, malgré les avancées religieuses, on retrouve côté français des politiciens de haut rang comme Alain Juppé, Michel Rocard, Pierre Moscovici ou encore Élisabeth Guigou. Henri de Castries prend la présidence du « comité scientifique » avant de la céder en 2013 à Anne Lauvergeon.

          Nous retrouvons là notre meilleure ennemie5, qqui a multiplié les procédures sans succès à ce jour à mon encontre. L’histoire montre qu’au moment où Daech prend le contrôle de champs pétroliers en Irak et en Syrie, Mme Lauvergeon préside à la destinée de l’Institut du Bosphore. On la voit en tête-à-tête lors d’un dîner avec l’ancien Grand Maître du Grand Orient de France, Alain Bauer. Comme l’indique sa fiche Wikipédia, « il était consulté par le président de la République française Nicolas Sarkozy et par Manuel Valls sur les questions de sécurité et de terrorisme, après avoir été dans la même situation auprès du ministre de l’Intérieur (et de ses prédécesseurs depuis Jean-Pierre Chevènement). »

          Mais bien sûr, Alain Bauer ne pouvait rien savoir des investissements de Rubis en Turquie, du pétrole de Daech ou du bond des ventes de Sorbitol. Ce dérivé du sucre sera par la suite retrouvé en grande quantité dans les dépôts d’armes de Daech. L’ancien ministre de la Défense, Alain Richard, accompagnera également Anne Lauvergeon à Istanbul. Mais un ancien ministre n’est plus connecté à rien apparemment, donc il n’est pas informé de ce qui se passe.

           

          Quand Erdoğan purge la police et son gouvernement à la suite du scandale de corruption de décembre 2013, Mme Lauvergeon, alors présidente du comité scientifique de l’Institut du Bosphore, prépare en amont la visite présidentielle de François Hollande prévue le 26 janvier.

          Le journal Libération titrera pudiquement : « Hollande à Ankara, une visite au pire moment6 ». Effectivement, les purges vident d’un côté alors que de l’autre les prisons font le plein. Conscient du danger, Hollande ne rencontre son homologue turc que quelques minutes.

           

          Que savions-nous, dans notre ignorance, de ce qui se passait en Turquie ? En 2016, la mission parlementaire qui travaille sur les moyens financiers de Daech ne mentionne pas l’Institut du Bosphore et nous ne trouvons pas trace d’un quelconque témoignage.

          Notre meilleure ennemie quittera la présidence du comité scientifique en 2017. Elle est administratrice du holding turc Koc depuis 2016. En ce qui concerne ses mises en examen, elle a droit à la présomption d’innocence.
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          Le QATAR tue à Tripoli
        
      

      
        
          
            Les guerres que notre gouvernement a soutenues ou combattues dans d’autres pays, et par conséquent le terrorisme ici chez nous.
          

          Discours de l’ex-leader du parti travailliste britannique Jeremy Corbin, quatre jours après l’attentat du 22 mai 2017 à Manchester Arena.

        

      

      
        Le 23 mars 2021, Emmanuel Macron rencontre à l’Élysée Mohamed al-Manfi, le président du Conseil présidentiel libyen. Avant de quitter son hôte, il prend un air grave pour faire une déclaration solennelle devant des caméras de circonstance. Il se lance alors dans un monologue dont la portée historique mérite une citation : « Nous avons une dette à l’égard de la Libye et des Libyens, très claire, qui est une décennie de désordre. Les Libyens ont le droit d’avoir un pays en stabilité et de recouvrer leurs droits. »

        Il vient, par ces mots, de reconnaître la responsabilité de la France et de ses alliés dans le désastre libyen.

        Les fuites de documents provenant de l’opération Raven1 et les e-mails publiés par la justice américaine permettent d’éclairer plus précisément cette période trouble.

        
          Les Sarkozy sont à la fête

          Après l’élection de Nicolas Sarkozy, on peut dire que le Qatar a été particulièrement généreux avec le monde politique français. Le 24 novembre 2009, Carla Bruni repart d’une visite privée avec 6 millions d’euros : elle était venue inaugurer un centre médical à Doha en tant que première dame. Vu le montant, son mari a même improvisé un petit voyage dans les Émirats pour aller la chercher2.

          Chez les Sarkozy, le mois de novembre a un air de fête avant l’heure. Un an après le 22 novembre 2010, le sheikh Al-Thani est invité à une réunion à l’Élysée en compagnie du ministre de l’Intérieur Claude Guéant et de Michel Platini. C’est déjà Noël ! Nous pouvons lire dans le procès-verbal de la réunion…

          
            « Et en réponse à l’invitation du président français Nicolas Sarkozy à Son Excellence le sheikh Tamim bin Hamad al-Thani, prince héritier du Qatar, à visiter la France pour mettre en application les directives communes précitées, et qui sont relatives aux investissements qataris en France et au soutien du dossier du Qatar pour l’organisation du Mondial 2022, des entretiens secrets ont eu lieu aujourd’hui le 22 novembre 2010 à l’Élysée, sous la présidence de Nicolas Sarkozy et de Son Excellence le sheikh Tamim bin Hamad al-Thani, en présence de M. Claude Guéant, secrétaire général de l’Élysée et de Michel Platini, président de l’UEFA. »

          

          La dernière page nous intéresse plus particulièrement.

          
            « Il a été convenu que l’État du Qatar se charge de tous les frais des opérations militaires et de sécurité en Libye.

            Que l’État du Qatar verse la somme de 300 millions d’euros à Son Excellence le président Nicolas Sarkozy [sous-entendu à l’État français via son président].

            À l’issue de la réunion, le président Sarkozy a félicité Son Excellence le sheikh Tamim bin Hamad al-Thani, prince héritier du Qatar, pour le grand rôle qu’il joue dans le partenariat stratégique particulier qui lie la France au Qatar dans tous les domaines. Il a également renouvelé son engagement pour le soutien du Qatar dans l’organisation du Mondial 2022. »

          

          Le Qatar a donc payé la totalité des dépenses de la France lors de l’opération Harmattan3 dont le montant a été confirmé par le ministre Gérard Longuet au Figaro : « Sept mois de guerre dont la France a été l’un des fers de lance et qui lui auront valu un surcoût d’environ 300 millions d’euros, a annoncé jeudi le ministre de la Défense, Gérard Longuet. Ce montant comprend en premier lieu le prix des munitions utilisées. Elles représentent “plus d’une centaine de millions” d’euros, a indiqué un responsable du ministère de la Défense, qui note que leur consommation a été “très forte” du fait de l’absence de troupes au sol dans ce conflit. »

           

          Comme la presse et les Français sont bien crédules, le ministre se permet d’en rajouter : Paris compte-t-il demander à Tripoli de rembourser les frais engagés pour soutenir la révolution ? « Nous n’envoyons pas de facture aux gens qui nous appellent en SOS secours, liberté, indépendance, sécurité », répond Gérard Longuet. En revanche la coopération française avec la Libye est extrêmement prometteuse4 », estime-t-il.

           

          Curieusement les forces britanniques dépenseront le même montant et les États-Unis y mettront un peu plus 500 millions de dollars. Nous ne savons pas comment ce montant a été payé, sans doute très directement.

          En revanche, comme la France avec l’affaire Ausra5, le Qatar est généreux avec Al Gore : en 2013 la chaîne de télévision d’Al Gore, Current TV, est rachetée 500 millions de dollars par le Qatar. L’idée était de bâtir sur cette base Al-Jazeera America mais, à peine le rachat conclu, cet investissement tourne mal et tout disparaît sans repreneur.

           

          Pour en revenir à notre aventure libyenne, le Qatar n’aura eu à investir qu’un gros milliard d’euros pour plonger la Libye dans une décennie de chaos et de destruction. Il y gagnera la disparition d’un concurrent gazier et la captation de fonds libyens. Profitant du merdier de la déstabilisation de toute la zone sahélienne, la sheikha Moza, épouse de l’émir, en profitera pour financer la rébellion au Nord-Mali6.

           

          Nous retrouvons les SAS7, les forces spéciales qataries et françaises pour entraîner des ennemis, mais avec l’argent du Qatar. Ils formeront Salman Abadi dont le père, proche d’Al-Qaïda et opposant de Kadhafi, avait émigré en Angleterre. Salman tuera 22 personnes à Manchester en 2017. Khairi Saadallah poignardera 6 personnes qui faisaient la fête dans un parc de Reading. Trois mourront le 20 juin 2020 : le terroriste déclare au tribunal avoir été entraîné par les Français en Libye. Rachid Redouane est l’un des trois auteurs de l’attaque sur le pont de Londres en 2017. Les frères Mohammed et Abdalraouf Abdallah, complices de l’attaque de Manchester, sont aussi passés par la case formation en Libye.

          En France, deux anciens sous-officiers multiplient les efforts pour prévenir Claude Guéant et Nicolas Sarkozy que les rebelles libyens sont des islamistes. Rendons-leur hommage, jusqu’au bout ils croyaient bien faire, ils travaillaient pour une société de sécurité privée, la Secopex.

          L’un d’eux, Pierre Martinet, ancien para de la DGSE, s’étonne, alors qu’il multiplie les voyages à Benghazi : « Les services français ne veulent pas de nos infos même si elles sont excellentes. » Il passe par Marc German pour transmettre des informations à Claude Guéant ; même Bernard Squarcini se méfie de lui. De nos jours, Marc German travaille à Moscou. Le 14 avril 2011, lassés de ne pas être entendus, nos paras vont directement frapper à la porte de l’Élysée pour apporter un rapport complet et des images de tortures pratiquées par les rebelles libyens, les amis de la France.

          Ils sont reçus par un commissaire de police qui leur confirme que les informations sont bien remontées et leur souhaite un bon retour en Libye.

          Dans la nuit du mercredi 11 mai, le dirigeant de la Secopex, Pierre Marziali, est exécuté d’une balle dans le dos alors qu’il était au sol, inoffensif, arrêté par des rebelles libyens à un check-point. Il était avec Pierre Martinet quand le drame a eu lieu. Les hommes de la Brigade des martyrs du 17 février, formée là encore par le Qatar et armée par la France, revendiquent le meurtre.

          Nos amis avaient également des connexions avec les services américains et leur existence est bien parvenue à la connaissance de la secrétaire d’État Hillary Clinton. L’auteur d’un e-mail confidentiel, qui a l’épaisseur d’un rapport complet sur la situation en Libye, se nomme Sidney Blumenthal. Il a eu des fonctions officielles sous Bill Clinton et Hillary voulait l’avoir à ses côtés aux Affaires étrangères, mais l’entourage d’Obama a mis son veto. Ça n’a pas empêché Hillary d’embaucher Blumenthal à la fondation Clinton et d’utiliser sa messagerie personnelle pour faire du business privé comme jamais un secrétaire d’État n’en a fait avant. L’affaire de l’emploi d’une messagerie privée par la secrétaire d’État éclate en 2015. Le document dont nous publions des extraits a été validé par la justice américaine8.

          « Sid » s’adresse à Hillary (hrod17@clintonemail.com) en mode confidentiel le 31 août 2011.

          
            « Le récent succès de la rébellion contre le régime de Mouammar Kadhafi a surpris ses dirigeants du CNT et ils sont maintenant aux prises avec les divisions à l’intérieur du mouvement. Jabril et Jalil se rendent compte que le succès ou l’échec réel de leur rébellion dépend de leur capacité à former une structure administrative capable de traiter avec les autres gouvernements et les grands intérêts commerciaux étrangers au nom du peuple libyen.

            […]

            Actuellement, les hauts responsables du CNT9 pensent que le gouvernement du Royaume-Uni s’efforce de renforcer la position de British Petroleum (BP). Soulignant que, si dans le passé BP a été contraint de traiter étroitement avec le régime de Kadhafi, le Royaume-Uni a été l’une des premières grandes puissances à venir en aide aux rebelles. De la même manière, le gouvernement français a continué, discrètement mais avec force, à rappeler à Jalil et aux autres dirigeants du CNT qu’il était le premier grand pays à soutenir les rebelles. Dans le même temps, les Français, qui ont le sentiment que, par le passé, des entreprises comme Total/Elf n’avaient pas été traitées de manière équitable, se sont montrés très réservés.

            Total/Elf n’ont pas été traitées équitablement par le régime de Kadhafi, et veulent que le CNT ouvre un plus grand pourcentage des champs pétrolifères libyens.

            […]

            Un responsable du CNT a fait remarquer que la capacité de l’Osprey Security Group à fournir un soutien médical et humanitaire le distingue des entreprises tel que le groupe de sécurité français Secopex, qui cherche à fournir des combattants étrangers pour soutenir l’ALN10 des rebelles. Jabril continue d’insister sur le fait que, contrairement à l’armée de Kadhafi, l’ALN n’utilise pas et n’utilisera pas de mercenaires étrangers pour ses opérations militaires. »

          

          Pierre Marziali était déjà mort quand cet e-mail est rédigé mais on voit bien que la Secopex et ses employés se mettaient dans une position délicate. En septembre 2011, un deuxième e-mail de Sid à sa patronne nous éclaire un peu plus sur la réalité du terrain.

          
            « Dans le même temps, cette source (proche du Conseil national de transition) indique que le gouvernement français mène un programme concerté de diplomatie privée et publique afin de faire pression sur le nouveau gouvernement de transition de la Libye pour qu’il réserve jusqu’à 35 % du pétrole libyen à des entreprises françaises, en particulier la grande société française d’énergie Total.

            Des sources ayant accès aux plus hauts niveaux du CNT libyen au pouvoir, ainsi que des conseillers de haut niveau de Sarkozy, ont déclaré en toute confidentialité qu’une grande partie de cette pression est exercée à un niveau très élevé de la hiérarchie. La pression est exercée à des niveaux diplomatiques et politiques très élevés, le service de renseignement extérieur français (Direction générale de la Sécurité extérieure – DGSE) utilise des sources ayant une influence sur le CNT pour faire valoir la position française. »

             

            « Une source séparée a ajouté que le gouvernement français en général et la DGSE en particulier nourrissent en privé une certaine méfiance à l’égard de Jalil sur la base de renseignements indiquant qu’il était responsable de l’assassinat du commandant militaire du CNT, le général Abdul Fatah Younès, en juillet 2011. Younès était extrêmement bien connecté à la DGSE et à l’armée française. »

          

          Nous sommes bien dans un conflit totalement privé, avec une DGSE qui n’a pas besoin du rapport de Pierre Marziali, lequel risque de gêner le business. Et les affaires sont très lucratives, comme en témoigne la somme versée par le Qatar à Bernard-Henri Lévy pour sa prestation au côté de Sarkozy et face aux caméras d’Al-Jazeera :

          (En dehors de l’entête officiel du ministère des Finances et de la signature, la lettre peut être authentifiée grâce au code-barres 2D utilisé également dans l’administration française.)

          
            À monsieur Ahmed Ali Abou Boukachicha,

            directeur des Comptes et du Trésor public

            (Salutations)

             

            Selon les hautes directives de Son Excellence sheikh Hamad bin Khalifa al-Thani, émir du Qatar, dans son courrier numéro DA-2011-984, vous êtes prié d’établir dans les meilleurs délais un chèque d’un montant de 40 millions de riyals qataris à l’ordre de M. Bernard-Henri Lévy, de notre compte bancaire domicilié à la Banque nationale du Qatar, sous forme de cadeau émirien.

             

            Avec nos sincères salutations et respect

            Youssef Hussein Kamal,

            ministre de l’Économie et des Finances

          

          La famille Marziali n’obtiendra jamais aucune réparation, inutile de porter plainte, la guerre en Libye n’était que du business. Au fond, au travers de sa société militaire privée Secopex, il voulait lui aussi une part du gâteau. Il n’en reste pas moins qu’on aurait pu lui accorder la dignité de se relever plutôt que de lui tirer une balle dans le dos quand il était face contre terre.

          Le désastre libyen entraînera la France dans l’opération Serval, puis dans Barkhane, l’opération extérieure la plus calamiteuse de la France contemporaine. Un véritable fléau budgétaire pour le contribuable français et une ineptie sur le plan militaire. Toujours pour capter des ressources budgétaires, des primes, des contrats, des bakchichs, 5 000 éléments de l’armée française devront donner l’illusion de contrôler un territoire hostile aussi vaste que l’Europe de l’Ouest. La stratégie sahélienne de la France devient une tragédie. Le coût financier démesuré de cette aventure à un milliard par an est insupportable. Le bilan des pertes humaines masque également les nombreux accidents qui ont coûté la vie de soldats par pure négligence de la hiérarchie. Citons quelques exemples : l’un meurt en soudant un réservoir de réfrigérateur qui explose ; l’autre gonfle un pneu de camion qui lui pète à la figure ; ou encore récemment, un mécanicien est écrasé par la cabine du camion dont il répare le moteur.

          Pis, dans la soirée du 25 novembre 2019, un hélicoptère Tigre et un Cougar se télescopent à la sortie d’une opération. Le bilan est très lourd, 13 morts. Devant un tel drame, les chaînes d’information relayent les éléments de langage de l’état-major, une nuit d’encre, une opération particulièrement complexe…

           

          Un an après, le Bureau enquêtes et accidents pour l’aéronautique émet un rapport particulièrement douloureux : aucun des deux appareils n’était équipé d’un système d’alerte anti-abordage ou, à défaut, « permettant de visualiser la position relative précise des aéronefs environnants ». Même nos voitures sont équipées de dispositif d’alerte anticollision – le bip-bip que vous entendez quand vous faites votre créneau.

          Le coût de ce système est dérisoire. En juillet 2021, suivant la recommandation du BEA après cet accident, l’aviation légère de l’armée de terre annonce qu’elle va équiper 280 hélicoptères pour une enveloppe de 2,4 millions d’euros11.

          Alors qu’il se lance dans la campagne électorale pour un deuxième mandat, le président Macron essaie de mettre un terme à ce cauchemar et le sujet Barkhane reste un tabou pour la presse, sous peine de perdre une accréditation défense.

          Mais avant de suivre les traces de Bernard-Henri Lévy et de ses amis en Syrie, nous avons deux derniers documents à vous montrer. Juste pour avoir la nausée pour de bon. L’année 2011 a vraiment été renversante.

          
            12/07/2011

            À Son Excellence le sheikh Khalid bin Khalifa al-Thani

            Directeur du cabinet de Son Excellence le prince héritier

            Le cabinet de l’émir

            Salutations…

            Objet : le reste du montant consacré à Son Excellence le président Nicolas Sarkozy et les commissions de MM. Claude Guéant et Michel Platini.

             

            La société Qatar Sports Investments Oryx a le plaisir de vous transmettre ses meilleures salutations.

            Sur la base des nobles instructions de Son Excellence le sheikh Tamim bin Hamad al-Thani, prince héritier du pays, que Dieu le protège, un montant de 15 millions d’euros (15 000 000) est transféré à Son Excellence le président Nicolas Sarkozy en récompense de son soutien à l’État du Qatar pour l’organisation du Mondial 2022 et l’acquisition du club du Paris-Saint-Germain. De même, une commission de 2 millions d’euros (2 000 000) est payée à M. Claude Guéant et une commission d’une valeur de 2 millions d’euros (2 000 000) à M. Michel Platini suite à l’acquisition du club de Paris-Saint-Germain.

            Ainsi, vous trouverez ci-dessous le numéro de compte de la société Oryx QSI (Oryx Qatar Sports Investments) en euro, domicilié à la Banque islamique du Qatar – agence de l’aéroport – afin d’effectuer le transfert de la totalité de ces montants, soit une valeur de 19 millions d’euros.

            En vous remerciant, Excellence, de votre bonne collaboration, je vous prie d’agréer l’expression de notre plus grand respect,

             

            Signé Nasser Ghanim al-Khelaifi

          

          Une deuxième lettre signée de Youssef Hussein Kamal, ministre de l’Économie et des Finances, confirme les termes de cet accord12.

          Bonne Coupe du monde ! À votre santé !

           

          Voilà pour nos activités en Libye. Le Diable nous jouera bientôt une autre partition en Syrie13.
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        7. Special Air Service, forces spéciales britanniques.

      
      
        8. U.S. Department of State, case no F-2014-20439, document no C05782335, 1er juillet 2016.

      
      
        9. Conseil national de transition. Opposant à la famille Kadhafi, le CNT coordonne les attaques rebelles et, après la chute du régime, passe la main en 2012 à un Conseil censé représenter le peuple libyen.

      
      
        10. L’ALN, l’Armée de libération nationale, était essentiellement constituée de déserteurs de l’armée régulière de Khadafi, des rivaux potentiels pour les islamistes soutenus par le Qatar comme la Brigade des martyrs du 17 février.

      
      
        11. Nathan Gain, « Un système anti-abordage pour les hélicoptères de l’ALAT », FOB – Forces Operations Blog, 2021.

      
      
        12. Date : 20/07/2011

        À Son Excellence le sheikh Khalid bin Khalifa al-Thani

        Directeur du cabinet de son Excellence le prince héritier

        Le cabinet de l’émir

        J’aimerais faire référence aux nobles instructions de Son Excellence le sheikh Tamim bin Hamad al-Thani, prince héritier vénéré, dans le courrier no3412/2011 daté du 17 juillet 2011 au sujet du paiement d’un montant de 15 millions d’euros à Son Excellence le président Nicolas Sarkozy, en récompense de son soutien à l’État du Qatar pour l’organisation du Mondial 2022 et l’acquisition du club du Paris Saint-Germain ; ainsi que du paiement de 2 millions d’euros de commission à M. Claude Guéant et de 2 millions d’euros de commission à M. Michel Platini suite à l’acquisition du club du Paris-Saint-Germain.

        L’ensemble de ces montants seront transférés sur le compte de la société Oryx QSI (Qatar Sports Investments) numéro 100224835 en euro, domicilié à la Banque islamique du Qatar – agence de l’aéroport – depuis le compte du Qatar Investment Authority à la Banque nationale du Qatar.

      
      
        13. Robert Dulas, Marina Ladous, Jean-Philippe Leclaire, Mort pour la Françafrique, Stock, 2014.

      
    
  

  

  5.

    Sauvons Lafarge et tuons Assad !

  
    
      Je suis sunnite dans la pratique, chiite dans l’allégeance. Mes racines sont salafistes et ma pureté est soufie.

      Grand Mufti de Syrie, Ahmad Hassoun

    

  

  Depuis la nuit des temps, rien n’est facile dans cette partie du monde. Nul ne peut en avoir une lecture simple et claire. Nous l’avons vu colonisée, découpée en morceaux, sous influence, mais jamais libre. Si Dieu a mis six jours pour faire le monde, le Diable a pris soin de tout chambouler le septième jour. Et il s’est fait plaisir avec la Syrie. Ce pays va bientôt devenir le cercueil d’une grande entreprise française.

     

    En 2007, le groupe Lafarge lance une OPA – offre publique d’achat – sur le holding égyptien de cimenterie Orascom Cement détenu par Onsi Sawiris. L’opération semble irréelle et le titre s’effondre dans la foulée. Orascom Cement a été cédé au consortium hexagonal pour 8,8 milliards d’euros.

    Trop chère, l’opération sera financée par une émission de dette Lafarge à hauteur de 6 milliards d’euros et par l’émission de 22,5 millions de nouvelles actions Lafarge au bénéfice de Nassef Sawiris, principal actionnaire d’Orascom.

    Lafarge étouffe littéralement sous la dette et se retrouve avec des cimenteries en Corée du Nord sous sanction, au Pakistan, en Algérie, en Irak, en Turquie, en Syrie, au Nigeria, en Arabie saoudite et aux Émirats arabes unis.

    Sur les 8,8 milliards payés par Lafarge, la comptabilité enregistre 6 milliards de « goodwill ». Le goodwill s’analyse comme un surplus payé en contrepartie d’avantages économiques reçus, il s’agit d’immatériel, du positionnement d’une marque commerciale, d’une image de marque. À ce prix-là, Orascom devait vraiment faire rêver.

    Pas de chance, à peine l’OPA est-elle bouclée que les ennuis pleuvent dans presque tous les pays de l’ex-Orascom.

    Le gouvernement pakistanais décide de s’attaquer sérieusement au cartel du ciment.

    Le 27 août 2009, la Competition Commission of Pakistan impose une amende de 6,3 milliards de PKR aux vingt producteurs de ciment. Le régulateur de la concurrence entame sérieusement les prétentions des Français dans le pays.

     

    Pour Lafarge, cette amende se monte à 405 millions de PKR1, pour laquelle aucune provision n’a été passée dans les comptes2.

    En Irak, la guerre continue, le racket du crime organisé aussi, et il dirige le pays. Rien qu’en mai, deux directeurs de cimenterie qui ne voulaient pas payer d’« assurance » sont abattus. Le 28 juin 2011, le conseil de la province irakienne de Karbala décide de couper l’alimentation en électricité de la cimenterie gérée par Lafarge. La société doit s’approvisionner en électricité par elle-même et atteindre une capacité de production annuelle de 30 millions de tonnes, au risque de nouvelles sanctions.

    En Algérie, la catastrophe était parfaitement prévisible si des précautions avaient été prises, notamment un audit avant l’OPA. En effet, le gouvernement algérien refuse la transaction et ne reconnaît pas les droits de Lafarge. L’administration algérienne déclenche la foudre des contrôles fiscaux et l’interdiction de transfert des dividendes. Le carnage est total. Jean-Pierre Raffarin, nommé par l’Élysée en qualité de « facilitateur » des actions économiques françaises, se charge du dossier avec beaucoup de mal. Le 10 mai 2010 vers 20 heures, le personnel étranger du groupe Lafarge, soit une quinzaine de cadres (européens, africains et proche-orientaux) à la cimenterie de M’sila, est chassé par les travailleurs algériens en grève.

    Permettez-moi de continuer cet inventaire cauchemardesque par une liste de faits précis.

    – Afrique du Sud, novembre 2009 : le cimentier PPC dénonce un cartel du ciment à la Commission de la concurrence sud-africaine. Perquisition chez Lafarge, les documents sont accablants.

    – 22 janvier 2010 : Lafarge est condamné à payer 5 millions de dollars (cumul) à onze États américains.

    – 28 janvier 2010 : Lafarge est condamné à payer 97 millions de dollars pour entorse à la concurrence.

    – New Delhi, 5 février 2010 : La Cour suprême ordonne à la société française Lafarge, impliquée dans l’extraction de calcaire dans le Meghalaya pour ses cimenteries au Bangladesh, de cesser immédiatement ses opérations minières dans l’État. L’action en justice allègue qu’en violant les dispositions constitutionnelles du pays, la société française s’est approprié les terres des tribus, en collusion avec certains groupes locaux.

    – 18 mai 2010 : L’entreprise de construction Lafarge North America Inc. est frappée par un recours collectif putatif alléguant que ses cloisons sèches fabriquées aux États-Unis émettent des gaz sulfurés qui corrodent les appareils électroménagers et le câblage, tout comme les cloisons sèches fabriquées en Chine qui ont fait l’objet d’un litige multidistricts, soit qui concerne plusieurs États.

    – 18 juin 2010 : Lafarge est définitivement condamné à payer 250 millions d’euros en Europe pour avoir participé au cartel du ciment européen.

     

    Franchement, dans ce merveilleux contexte, quand vous voyez le printemps arabe arriver et que vous dirigez Lafarge, n’êtes-vous pas en situation de sauve-qui-peut général ?

     

    La famille Sawiris est réputée proche de la famille Moubarak, au point que d’aucuns considèrent qu’elle est la gérante de l’immense fortune du potentat qui vient d’être renversé. En août 2011, Moubarak ne peut plus protéger son ami milliardaire égyptien Samih Sawiris, condamné par un tribunal du Caire à deux ans de prison et à une amende pour violation du droit des marchés financiers égyptiens.

    C’est dans ce contexte d’une OPA particulièrement douteuse, sur laquelle la justice n’a jamais fait la moindre investigation, que nous en arrivons à notre affaire syrienne.

    
      Lafarge en Syrie

      Lafarge se retrouve propriétaire de la cimenterie de Jalabiya en Syrie, située à 150 kilomètres au nord-est de la ville d’Alep. Là encore, la situation est mauvaise : il faut investir 479 millions de dollars pour qu’en 2011 la production soit au rendez-vous de manière compétitive dans toute la région. Le site emploie environ 300 personnes et produit plus de 2 millions de tonnes de ciment dans l’année.

      Des troubles commencent à secouer Alep à partir d’avril 2011 et, au mois de septembre, Bernard-Henri Lévy entre en scène pour effectuer une prestation de plus auprès de l’émir Al-Thani. Voici des extraits des minutes de l’entretien entre le sheikh Hamad bin Jassem bin Jabr al-Thani, président du Conseil des ministres et ministre des Affaires étrangères, et BHL, présenté comme « conseiller et envoyé spécial de Son Excellence le président français Sarkozy ».

      
        L’invité BHL

         

        Nous sommes fiers de notre partenariat avec vous. Nous avons réussi à atteindre nos buts communs en Libye. La France n’oubliera pas l’énorme rôle qu’a joué le Qatar en vue d’assurer l’approvisionnement de l’Europe en énergie pour les décennies à venir, ni le rôle qu’il continue de jouer pour soutenir les révoltes des pays dans leur lutte pour la liberté et la démocratie et construction d’un nouveau Moyen-Orient exempt de toute forme de dictature. Et il n’y aura de nouveau Moyen-Orient ni de stabilité qu’avec le départ du président El-Assad et des autres régimes dictatoriaux de la région.

                 
Son Excellence le sheikh Hamad

         

        Nous avons accompli le premier pas en obligeant Assad à accepter et signer le plan de la Ligue arabe, à dialoguer avec l’opposition, à retirer les troupes armées déployées dans les villes et libérer les prisonniers politiques… Nous lui avons donné plusieurs chances mais il n’a jamais tiré de conclusion [de leçon] de ce qui s’est passé. Il mise sur son armée et ses forces de l’ordre pour anéantir la révolution, et il compte sur la Russie pour couvrir ses crimes et empêcher le Conseil de sécurité de prendre la moindre résolution qui protège les manifestants…

         

        Nous sommes convenus avec l’opposition que, dès le retrait des forces syriennes des villes et des villages, les organisateurs de manifestations appellent à descendre dans les rues et à occuper les places publiques dans les grandes villes et les autres villes à majorité sunnite. Assad va essayer de réprimer les manifestants, des opérations d’exécution – en particulier des vieillards et des enfants – devant les médias et les observateurs arabes vont susciter la colère du peuple. Les funérailles des victimes vont servir de carburant à la révolution et à la violence et provoqueront des scissions à l’intérieur de l’armée et du pouvoir. À ce moment-là, les rebelles armés vont librement occuper les endroits où se trouvait l’armée et envahir les quartiers à haute densité dans les villes, pour ainsi déplacer les combats des zones rurales à l’intérieur des villes, en particulier à Damas et à Alep. Alors, des milliers de manifestants vont organiser des révoltes et appelleront à porter les armes dans les villes, où l’armée syrienne ne pourra pas déployer ses artilleries lourdes pour franchir les rues bondées de rebelles. Ceci va pousser la rébellion à occuper encore plus de quartiers et d’endroits stratégiques des villes et s’imposer dans le pays.

         

        […] augmenter la pression politique, médiatique et diplomatique américaine, européenne et arabe sur la Russie pour la convaincre de changer sa position et d’exercer une pression sur Assad pour qu’il s’assoie à la table des négociations avec l’opposition et cesse les répressions sanglantes des manifestants.

         

        […] la dernière solution pour anéantir Assad est de soutenir l’armée libre et les rebelles avec des armes, notamment des armes de qualité, pour créer un équilibre de dissuasion et leur envoyer un renfort par des combattants et des djihadistes étrangers très expérimentés en guerre des clans ; ainsi que par la création de camps militaires dans les pays frontaliers, notamment en Israël, pour entraîner les militants armés et former les volontaires et leur apporter un soutien logistique comme c’est le cas en Turquie, et leur ouvrir des couloirs d’accès en Syrie en toute sécurité. L’opposition syrienne dans tous ses rangs n’a aucune hostilité envers Israël. Ils nous ont assuré que lorsqu’ils auraient pris le pouvoir en Syrie, leur second objectif après la création d’un État démocratique serait d’établir la paix avec Israël.

         

        L’invité BHL

         

        Vous n’avez qu’à fournir l’argent [nous financer] et nos réseaux médiatiques et de sécurité s’occuperont – dès le retrait des forces syriennes – de l’envoi de milliers de messages téléphoniques et électroniques et les chaînes [télévisées] appelant le peuple syrien et la communauté sunnite à saisir l’opportunité de présence des médias étrangers et des observateurs arabes pour descendre dans les rues et occuper les places publiques des grandes villes, surtout Damas et Alep.

        Et nous mènerons des opérations médiatiques internationales sans précédent contre Assad, sa famille et ses amis proches pour leur faire endosser la responsabilité de crimes contre les manifestants. Avec nos agences de relations publiques, je mènerai une pression franco-euro-américaine sur la Syrie afin qu’elle change sa position.

        Les forces françaises en Libye ont fini d’entraîner un grand nombre de combattants libyens sous le commandement de M. Harati et ils seront bientôt envoyés en Syrie pour aider l’armée libre. Je parlerai au président Sarkozy de la possibilité de leur fournir des armes convenables et je parlerai à mes amis djihadistes en Tchétchénie pour qu’ils envoient des combattants expérimentés en guerres de clans. Il est important d’impliquer Israël dans le dossier syrien, je leur en parlerai et nous coordonnerons avec vous ce sujet.

         

        Son Excellence le sheikh Hamad

         

        Et nous nous chargerons d’apporter le soutien financier demandé.

         

        Signature :

        Abdullah bin Eid al-Sulaiti

        Directeur de cabinet du président du Conseil des ministres

      

      Et voilà notre philosophe qui s’en va-t’en guerre exporter des combattants de Libye et ses amis tchétchènes pour aller augmenter la pression à Alep et de facto menacer les intérêts de Lafarge. Bien sûr, ce n’est pas intentionnel mais le résultat est bien là. Jamais Bachar ne pourra redresser la barre. Le slogan des rebelles est sans équivoque : « Mort aux Alaouites et aux chrétiens de Beyrouth. » Les deux camps se livrent à des exactions. La guerre est un acte absolu, par définition elle n’a pas de limites, d’un côté comme de l’autre.

       

      Toutes les autres entreprises françaises ferment boutique, Total, les fromageries Bell, même l’ambassade. Au printemps 2012, il n’y a plus que Lafarge et des équipes a minima qui savent qu’elles sont menacées. Lafarge recrute un ancien militaire norvégien arabophone, Jacob Waerness, pour gérer la situation sécuritaire sur place. Les premiers otages ne tardent pas à arriver, et 200 000 euros de rançon sont versés. Lafarge continuera à payer, peu importe la contrepartie. Après tout, ce sont des amis de BHL, lequel était représentant spécial du président de la République.

      Plus Lafarge paie, plus Daech se renforce dans la région. Les islamistes prennent le contrôle complet de la cimenterie le 19 septembre 2014. Aucun plan d’évacuation n’est prévu pour aider les employés qui fuient par leurs propres moyens.

      En 2015, Lafarge est KO debout et fusionne avec le cimentier suisse Holcim. Pas question de payer en cash, Holcim émet des actions nouvelles, vend ce qui peut l’être. Cinq ans après, il ne reste rien de Lafarge.

      Lafarge et ses dirigeants sont-ils les boucs émissaires pour couvrir les activités d’export d’or noir de Daech avec Rubis ?

      En septembre 2021, la Cour de cassation déboute le groupe industriel Lafarge. Il reste accusé de « complicité de crimes contre l’humanité » pour ses activités menées en Syrie jusqu’en 2014. Elle confirme également la mise en examen du cimentier pour « financement du terrorisme ».

      Dans cette information judiciaire ouverte en juin 2017, Lafarge SA est soupçonné d’avoir versé en 2013 et 2014, via sa filiale Lafarge Cement Syria (LCS), près de 13 millions d’euros à des groupes terroristes, dont l’organisation État islamique (EI), et à des intermédiaires, afin de maintenir l’activité de son site en Syrie.

      Et Bernard-Henri Lévy ne fait pas une seule minute de garde à vue. Tous les documents relatifs au Qatar qui se trouvent dans ce livre ont été rendus publics dans différents pays. En France, Blast, dirigé par Denis Robert, site indépendant, concurrent de Mediapart, a publié ces documents le premier.

      Sans la courageuse équipe des journalistes de Blast et l’aide formidable du journaliste indépendant Bernard Nicolas, nous ne pourrions pas vous donner ces informations.

      La totalité des documents a été confiée au juge d’instruction et au procureur de la République en octobre 2021. Certains concernent la corruption du Premier ministre Benjamin Netanyahu. Nous révélerons également dans différents médias comment le Qatar a infiltré Israël. Une première depuis 1948. Une vague de retraites viendra toucher la direction du Mossad. En décembre 2021, le procureur général Avichaï Mandelblit fait une déclaration très inhabituelle sur Channel 12 : « Si Benjamin Netanyahu avait continué en tant que Premier ministre, cela aurait mis en danger la démocratie israélienne… La grâce du Ciel nous a sauvés de Netanyahu. »

       

      Quand votre serviteur remet les documents aux autorités israéliennes et américaines, bien avant leur publication, aucune n’a de difficulté à les authentifier. Et pour cause, les coquins en avaient déjà une copie.

      Sans rien savoir de ce jeu de cyberguerre, un journaliste anti-Assad, Élie Guckert, croit sans doute bien faire en dénigrant le travail des confrères de Blast. L’aveuglement du « tout sauf Assad » le pousse à évoquer les germes d’une obscure conspiration. Il n’en est rien. Peu importe que ce journaliste soit proche de l’Open Society de Soros, des conspirationnistes et de Conspiracy Watch. Il pense que l’opposition à Bachar el-Assad justifie de diaboliser tous ceux qui s’en approchent. Sous sa plume, SOS Chrétiens d’Orient devient « une start-up du régime syrien3 ». En réalité, la guerre justifie beaucoup plus de nuances et Élie Guckert va l’apprendre à ses dépens.

      En décembre 2021, une douzaine de juifs syriens trouvent parfaitement normal de venir faire du tourisme à Damas. Ils débarquent de Brooklyn avec le sourire aux lèvres. Bien sûr, ils vont prier à la synagogue Dura Europos, une des plus anciennes, sauvegardée par la famille Assad. Dans les années quatre-vingt-dix, Bachar avait prudemment laissé partir la communauté juive de Syrie à condition que le vol ne soit pas direct pour Israël. Les voilà de retour en touristes sans la moindre appréhension. Ils ne risquent rien, le régime syrien cherche des investisseurs, des soutiens. Il va même jusqu’à renvoyer le général iranien Mustafa Javad Ghafari pour avoir osé menacer Israël à partir du territoire syrien4.

      La chaîne de télévision I24news ouvre à Dubaï, un vol direct relie Tel Aviv et Abu Dhabi : l’heure est à la réconciliation, y compris pour le Maroc. Le « tout sauf Assad » n’est plus d’actualité sauf dans la mémoire des victimes du régime. Ces victimes que les médias oublient vite alors qu’elles sont partout en Syrie. Alaouites, chrétiens, sunnites, la douleur s’exprime de la même façon dans les prières.

      Quant au sanguinaire Bachar el-Assad, il a trouvé la solution pour reconstruire le pays et le sortir de l’isolement. Elle se présente sous la forme d’un composé organique, la fénétylline hydrochloride, beaucoup plus connu sous le nom commercial de Captagon. La production de ce médicament psychotrope a commencé en 1960, après sa création par le laboratoire allemand Degussa Pharma Gruppe. En 2006, douze laboratoires clandestins sont démantelés en Turquie, le savoir-faire est là5.

      En 2013, le colonel libanais Ghassan Chamseddine saisit de 6 millions de comprimés cachés dans des chauffe-eau. Le port de Beyrouth est une plaque tournante du trafic. Désabusé, le colonel concède au magazine Time que ce business finance « les rebelles laïcs », hostiles à Bachar el-Assad, autant que le Hezbollah. Avec deux ou trois cargaisons de ce genre, vous pouvez espérer un bénéfice de 300 millions de dollars6.

      Bachar comprend parfaitement la leçon. Aujourd’hui, il a construit un cartel digne de Pablo Escobar autour de cette pilule. Elle a la forme d’un cachet blanc anodin et inodore. Elle contient de l’amphétamine et de la théophylline, la combinaison donne la fénétylline. Elle est coupée avec de la caféine et du paracétamol. Son prix de revient est ridiculement bas et vos enfants auront beaucoup de mal à y échapper.

      La Syrie inonde l’Europe et le Moyen-Orient de millions de pilules, le port de Lattaquié devient la plaque tournante d’un trafic qui génère 4 milliards de dollars de revenus. Bien mieux que le pétrole et beaucoup plus facile à produire. Un cousin de Bachar dirige le juteux business à l’export. Partout dans le monde, cette drogue devient un business d’« État ».

       

      Interdire des drogues ne sert plus à rien, ce business offre des marges qui n’existent nulle part ailleurs. Seule la légalisation peut les réduire, seule la prévention peut protéger nos proches. Le combat des agences antidrogue est largement perdu d’avance. David en slip, sans fronde et sans cailloux face à Goliath.
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          6.
        
        

        
          Al-Qaïda est avec nous !
        
      

      
        Nous sommes en juillet 2012, à l’Élysée, François Hollande n’a qu’une seule obsession : liquider le régime syrien de Bachar el-Assad et faire plaisir au généreux Qatar. À ses côtés, pour le conseiller, figurent des personnes aux grandes compétences dans ce domaine.

        Jean-Marc Ayrault, maire de Saint-Herblain puis de Nantes, a défendu jusqu’à l’abandon le projet d’aéroport à Notre-Dame-des-Landes. Il est devenu Premier ministre en mai 2012. Nous n’avons pas trouvé chez lui un quelconque intérêt en matière de politique étrangère, en dehors d’un soutien au Tibet. Avant son ascension politique, il était professeur d’allemand dans un lycée.

        Laurent Fabius, dont le mantra est « la diplomatie économique », surnomme l’ex-président Hollande « fraise des bois » – mais ça, c’était avant la présidentielle1.

        Et le tandem des frères maçons Jean-Yves Le Drian/Cédric Lewandowski à la Défense. Ancien professeur d’histoire devenu maire, président du conseil général de Bretagne, Le Drian n’a pas eu la moindre formation pour le préparer à ce poste ministériel. Il va pourtant promouvoir avec succès l’industrie de l’armement.

        Devant les représentants de plus de cent pays réunis à l’Élysée, le président Hollande prononce un discours lapidaire de deux feuillets qui montre sa détermination à régler son compte à Bachar el-Assad.

        
          « C’est un bilan terrible que je dresse avec vous. Il est insupportable pour la conscience humaine, insupportable aussi pour la sécurité internationale. Car la situation est d’autant plus dangereuse que le régime syrien n’a d’autre stratégie qu’une escalade dans les massacres. Ce régime pense, comme d’autres avant lui, que c’est l’effroi qui dissuadera le peuple de revendiquer sa liberté, alors que c’est la violence qui conduit de nombreux Syriens à rejoindre chaque jour l’opposition.

          Je veux m’adresser à ceux qui ne sont pas là, à ceux qui nous reprochent de nous ingérer dans les affaires intérieures d’un État. Je veux leur dire qu’au moment où nous en sommes de la crise syrienne, il n’est plus contestable que cette crise est devenue une menace pour la paix et la sécurité internationales. Il faut donc en tirer les conséquences. Bachar el-Assad doit partir, un gouvernement de transition doit être constitué, c’est l’intérêt de tous. »

        

        Allons, enfants de la patrie… nous ingérer dans les affaires intérieures de la Syrie puisque nous défendons le peuple syrien qui se fait massacrer par son dictateur. En juillet 2012, le siège de la cimenterie Lafarge Syrie déménage au Caire. Ce sera plus pratique pour sa collaboration supposée avec Daech par la suite. Lafarge a le droit à la présomption d’innocence.

        
          
          Un rapport clé

          Le rapport de la Defense Intelligence Agency que nous allons évoquer a été obtenu par l’ONG Judicial Watch2, spécialisée dans les affaires de corruption et de gaspillage d’argent public aux États-Unis. Le dirigeant de cette ONG, Tom Fitton, est réputé pro-républicain, mais il dénonce la gabegie avec équité.

          La DIA compte quatre fois plus d’employés que la DGSE. Elle se place sous l’autorité du ministère de la Défense américain et son siège se trouve au Pentagone.

          Un mois après le discours guerrier de François Hollande, les analystes de la DIA communiquent un rapport de situation sur la Syrie à leur hiérarchie, avec en copie le FBI, le US Central Command, le département d’État, la CIA, le ministère de l’Intérieur… bref tout ce qui peut avoir une accréditation secret-défense.

          
            « 14-L-0552/DIA/289-12 août 2012

            Les évènements prennent clairement une direction sectaire. Les salafistes, les Frères musulmans, Al-Qaïda sont les principales forces qui conduisent l’insurrection en Syrie.

            L’Ouest, les pays du Golfe, la Turquie supportent l’insurrection alors que la Russie, la Chine, l’Iran supportent le régime. »

          

          L’analyse n’est pas assez fine pour préciser qu’Angela Merkel et Vladimir Poutine ont parfaitement compris la situation et cherchent une solution de dialogue pour éviter la catastrophe.

          
            « Al-Qaïda connaît bien la Syrie qui a été utilisée comme terrain d’entraînement avant de conduire des infiltrations en Irak.

            Al-Qaïda considère que le régime syrien est sectaire et cible les sunnites.

            Le porte-parole d’ISI (Islamic State of Iraq), Abu al-Adnani, a déclaré que le régime syrien était le fer de lance chiite contre les sunnites. Il appelle les tribus frontalières sunnites entre l’Irak et la Syrie à faire la guerre au régime chiite de Bachar el-Assad. »

          

          Le rapport décrit les positions de force construites patiemment le long de la frontière iraquo-syrienne après 2010 et le départ des troupes américaines (Sofa agreement3).

          Nous en arrivons aux conclusions.

          
            « Le régime syrien va survivre et aura le contrôle de son territoire.

            Les évènements vont engendrer une guerre par procuration de la Chine, de la Russie qui vont férocement défendre Homs qui est un axe stratégique. »

          

          Après une longue description de la déstabilisation de l’Irak que les « forces de l’opposition » à Bachar el-Assad vont entraîner, on peut lire :

          
            « La situation crée une atmosphère idéale pour qu’Al-Qaïda retrouve ses bastions de Ramadi et de Mosul. L’objectif étant d’unifier le jihad iraquo-syrien contre les chiites.

            Islamic State of Iraq (ISI) peut aussi unifier les autres organisations terroristes en Irak et en Syrie et représente un grand danger pour la stabilité de l’Irak. »

          

          Les analystes avaient raison, le régime syrien a employé des armes chimiques et a tenu. Malgré les gesticulations françaises, Obama n’a jamais rien ordonné militairement contre le régime syrien. Il n’y a eu aucun bombardement, malgré le franchissement de la ligne rouge et l’utilisation des armes chimiques.

          S’agit-il seulement d’incompétence crasse de la part des dirigeants français, ou sont-ils tenus par des engagements peu avouables ?

          Christian Chesnot et Georges Malbrunot sont incontestablement légitimes quand ils décrivent les réseaux de corruption du Qatar. Ils y ont consacré trois excellents ouvrages.

          Dans Qatar, les secrets du coffre-fort4, les auteurs relatent l’entretien que François Hollande a eu le 7 juin 2012 avec l’ambassadeur du Qatar. Le pays, qui a financé l’insurrection libyenne, a versé 40 millions de riyals qataris (10 millions d’euros) à Bernard-Henri Lévy et 6 millions d’euros en liquide à Carla Bruni le 24 novembre 2009.

          « L’ambassadeur n’a qu’une crainte : que les socialistes boudent le Qatar. Son message subliminal est donc le suivant : ne crachez pas sur ce que la droite a fait. […] Finalement, la France de François Hollande ne fera pas moins de Qatar [sous-entendu, d’affairisme qatari] que celle de Nicolas Sarkozy », concluent les auteurs.

          Le Qatar et l’Arabie saoudite financent les rebelles islamistes depuis avril 2012 avec le soutien logistique de la Turquie. Ils ne s’en cachent pas ou presque pas5.

          La nouvelle république syrienne dispose d’un siège à Doha, d’un drapeau, et des milliards de dollars que la famille Al-Thani met à sa disposition. Grand argentier du Hamas, d’Al-Qaïda, d’Ahrar al-Cham, d’Al-Nosra… la liste est longue. Le Qatar n’a pourtant pas de désir particulier de promouvoir une idéologie. Dans le passé, ils ont financé le Hezbollah dans sa guerre contre Israël au Liban en 2006, avec l’aide d’un parlementaire arabe israélien, le Dr Azmi Bishara, qui par la suite a trouvé refuge à Doha.

          Même les houthis ont droit à un financement au Yémen dès lors que leurs activités permettent de nuire à d’autres. Jusqu’à ce qu’il finisse par partir du Yémen, le sheikh Hamoud Saeed al-Mekhlafi a versé 2 millions de dollars de cash par mois aux rebelles houthis, sous couvert de l’ambassade et de la Qatar Charity Association. Nous les retrouverons aussi dans la zone Barkhane.

          Rassurez-vous, le Qatar s’y retrouve, ils savent qui a mangé dans la gamelle et tiennent un registre des dons princiers. Ce registre n’est plus secret, il a fait partie de négociations. Un jour, tout sera publié, tous les noms des amis français sans exception6.

           

          Vous pouvez encore douter, un seul document même largement diffusé ne suffit pas à convaincre.

        

        
          L’e-mail de trop

          Faisons connaissance avec JJ Sullivan. Jacob Jeremiah est conseiller d’Hillary Clinton en 2016, quand elle prend sa claque contre Donald Trump. Auparavant il était national security advisor du vice-président Biden alors qu’Hillary dirigeait les Affaires étrangères des États-Unis sous Obama. Cette sacrée patronne l’oblige à travailler le dimanche 12 février 2012. Il est 16 heures quand JJ envoie un mail7 à Hillary à partir de son compte officiel SullivanJJ@state.gov :

          
            Voir le dernier point – AQ est de notre côté en Syrie.

            Sinon, les choses se sont déroulées comme prévu.

          

          Effectivement le dernier point de sa note est une annonce relayée par l’agence Reuters :

          
            Le chef d’Al-Qaïda, Al-Zawahiri, a appelé les musulmans de Turquie et du Moyen-Orient à aider les forces rebelles dans leur lutte contre les partisans du président syrien, dans un enregistrement vidéo interne.

            Al-Zawahiri a également exhorté le peuple syrien à ne pas compter sur l’aide de l’AL8, de la Turquie ou des États-Unis.

          

          Rassurez-vous, cet e-mail n’a pas mis un terme à la carrière de JJ. Depuis l’élection de Joe Biden à la présidence, il est à nouveau national security advisor. Il s’occupe notamment du dossier du nucléaire iranien. On ne change pas une équipe de gagnants !

           

        

      

    
  
    
      

      
        1. Marcelo Wesfreid, « Laurent Fabius laisse un bilan contrasté au Quai d’Orsay », L’Express, 10 février 2016.

      
      
        2. En application du Freedom of Information Act, loi américaine donnant libre accès à l’information.

      
      
        3. Le SOF Agreement soit Status Of Forces Agreement est une entente juridique entre un pays et une nation étrangère stationnant des forces armées dans ce pays.

      
      
        4. Christian Chesnot, Georges Malbrunot, Qatar, les secrets du coffre-fort, Michel Lafon, 2013.

      
      
        5. « Saudi Arabia and Qatar funding Syrian rebels », Reuters, 23 juin 2012.

      
      
        6. Roula Khalaf, Abigail Fielding-Smith, « How Qatar seized control of the Syrian revolution », Financial Times,17 mai 2013 ; « Qatar paying $2m per month to Houthi terror cells : document », Qatar Gulf News, 7 septembre 2020.

      
      
        7. Cet e-mail a été dévoilé par Wikileaks.

      
      
        8. AL, acronyme pour Arab League, la Ligue arabe créée en 1945. Elle compte aujourd’hui vingt-deux États membres arabophones.
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          L’Amérique de Biden
        
      

      
        
          
            Les lois se taisent parmi les armes.
          

          Cicéron

        

      

      
        Dès que l’on aborde un sujet comme le trafic d’armes international, il faut faire preuve de beaucoup de retenue. Les fausses informations pullulent et chaque camp est prompt à utiliser Internet pour semer les théories complotistes les plus absurdes. À l’image de tous les autres membres du Conseil de sécurité de l’ONU, la France est un gros vendeur d’armes, mais loin derrière les États-Unis. Dès que l’on parle de conflit, la position américaine doit être exposée.

         

        Avec le recul, on peut comprendre que les contribuables de tous les pays peinent à accepter la soupe d’information que leur servent élus et médias sous contrôle. Obama est une star, a nice guy, un grand président, mais il a obtenu son prix Nobel de la paix dans la foulée de son élection sans justification. Huit ans de mandat présidentiel n’ont pas permis de combler le vide de sa politique étrangère. Pour couronner le tout, le peuple éliera Donald Trump ou plutôt refusera la corruption du couple Clinton.

        En quatre ans d’administration Trump, l’ambassade américaine s’installe à Jérusalem sans que soit versée une goutte de sang ; Israël signe les accords d’Abraham avec plusieurs pays arabes ; les troupes se retirent d’Irak et d’Afghanistan ; la Chine comprend qu’elle a enfin un opposant déterminé. Même « Rocket Man » en Corée du Nord semble faire des progrès. Les historiens feront la différence entre l’administration Trump et « Donald le dingue » comme on l’aurait appelé au Moyen Âge, du moins dans ce domaine.

         

        Joe Biden vient d’être élu, les rues de Washington s’animent d’une liesse que l’on pourrait qualifier d’africaine s’il ne manquait le bruit des tambours1. Un élu chasse l’autre, qui tombe en totale disgrâce – mort au vaincu ! Mais ce nouveau président, nous le connaissons d’abord comme l’ancien vice-président d’Obama de 2009 à 2017. Celui-là même qui travaillait main dans la main avec Mme Clinton, alors secrétaire d’État, et orientait la politique étrangère d’Obama. Celui qui en tant que sénateur démocrate a voté pour la guerre de Georges Bush Jr en Irak. Un des rares sénateurs démocrates à s’être opposé au président Ford et à Kissinger qui voulaient rapatrier des Vietnamiens en 1975. « Les États-Unis n’ont aucune obligation d’évacuer un – ou 100 001 – Sud-Vietnamiens », plaidait-il. Heureusement, personne ne l’a écouté et le bloc des pays de l’Ouest fait son devoir2.

        
          Distribution d’armes à gogo

          Hillary Clinton a le triste record d’avoir donné le plus d’autorisations d’exportation d’armes à des sociétés américaines. Sur la seule année 2011, nous comptons 86 000 autorisations pour un montant total de 44,3 milliards de dollars. Le 8 avril 2011, Mme Clinton utilise sa messagerie personnelle et recommande l’usage d’experts en sécurité privés pour livrer des armes à l’opposition libyenne.

          À ce stade, le général Michael Flynn3 a parfaitement identifié le risque et le vrai visage de l’opposition libyenne. Quand le régime de Kadhafi tombe, Mustafa Jalil, son ancien ministre de la Justice qui s’opposait aux arrestations arbitraires, devient le leader du Conseil national de transition. Au même moment, son ami égyptien Mohamed Morsi, leader des Frères musulmans devient président de l’Égypte. Il libère des prisons tous les membres de la Fraternité, y compris Mohammed al-Zawahiri, le frère du leader d’Al-Qaïda.

          Le renseignement américain, mais aussi les leaders politiques comme Nicolas Sarkozy et son homologue britannique David Cameron, savent parfaitement que Mohammed al-Zawahiri traverse la frontière pour rejoindre Mustafa Jalil en Libye. On ne peut pas imaginer plus gros feu rouge.

          Mais le président du CNT, Mustafa Abdel Jalil, est un maître de la manipulation. Il a très bien compris que Cameron comme Sarkozy ont soif d’or noir libyen.

          Malgré tout, Hillary Clinton donne son feu vert à l’opération « Zero Footprint » : elle est mise en œuvre par le courtier en armement Marc Turi, qui dirige la société éponyme Turi Defense Group.

          Marc Turi livre des armes aux rebelles libyens via le Qatar pour brouiller les pistes. Dans la foulée, en quelques semaines, une partie de ce matériel se retrouve en Syrie et en Afghanistan4.

           

          En février 2012, l’assistant d’Hillary Clinton, Andrew Shapiro, admet la perte de contrôle totale sur les livraisons, y compris sur des missiles MANPAD (sol-air). Le gouvernement américain débloque une enveloppe de 40 millions de dollars pour essayer de reprendre la main, en vain.

          Le drame se noue au mois de septembre de la même année : l’ambassade américaine de Benghazi est prise d’assaut par les islamistes. L’ambassadeur Chris Stevens et quatre autres Américains sont tués.

          Comble du cynisme, face aux critiques, le ministère de la Justice poursuit Marc Turi pour avoir livré les armes ! Il est inculpé à quatre reprises pour avoir violé l’Arms Export Control Act en livrant des armes au Qatar et aux Émirats arabes unis alors qu’il savait pertinemment que le destinataire final – la Libye – était sous embargo américain.

          Marc Turi et son partenaire David Manners, qui a passé dix-huit ans à la CIA, ne sont pas des débutants. Ils menacent de tout rendre public, et l’administration Obama bat totalement en retraite en octobre 2014.

          Turi règle quand même les comptes en accordant une interview explosive à Fox News dans laquelle il déballe tout.

          Le général Flynn est littéralement écœuré par la secrétaire d’État Clinton. Une fois à la retraite en 2014, il fera fi de son devoir de réserve et acceptera plusieurs interviews. En 2015, Flynn confirme à Al-Jazeera que la décision d’armer les rebelles syriens a été prise en parfaite connaissance des risques. « C’était une décision délibérée de l’administration Obama5. »

           

          Effectivement, le sénateur McCain et son collègue Lyndsey Graham sont tous deux membres du Senate Armed Services Committee. McCain assure dès 2012 que l’on peut livrer indirectement des armes aux rebelles syriens. Le camp ennemi reçoit l’appui de l’Iran, donc toute opposition est bonne à prendre.

          McCain fait une visite éclair aux rebelles en Syrie via la frontière turque. La CIA déclenche l’opération « Timber Sycamore » qui consiste à inonder d’armes toute forme d’opposition à Bachar el-Assad.

          Vous ne serez pas surpris si je vous dis que ce programme a échoué, une perte de contrôle totale. L’administration Trump met un terme à cette débâcle en juillet 2017. La CIA ne fera aucun commentaire, aucune réclamation.

        

        
          Le pétrole qui tue

          Après avoir donné ces explications contextuelles, revenons à notre pétrole de Daech.

          La guerre n’a aucune morale, le champ d’honneur n’existe que dans la propagande militaire. On meurt toujours tout seul. La guerre n’est qu’un business où l’on prend à son prochain avec un peu plus de violence que d’habitude. Il ne s’agit pas de créer de la valeur.

           

          Quand John Kerry rend visite à son homologue Laurent Fabius, ils se congratulent devant la presse dans un salon du Quai d’Orsay. Les deux diplomates affirment face caméra qu’ils partagent les informations entre amis, tant sur le dossier syrien que sur la zone Barkhane.

          Un article de Keith Johnson publié en octobre 20146 dans la revue Foreign Policy nous éclaire sur le degré de connaissance de nos chers leaders. Le titre formule une question à la suite du bombardement de seize raffineries itinérantes par l’armée américaine : « Les États-Unis ont-ils fermé le robinet pétrolier de l’État islamique ? »

          
            « Le groupe terroriste, également connu sous le nom d’ISIS ou ISIL, a transformé son contrôle des champs pétrolifères en Syrie et en Irak en une source de revenus lucrative. Selon certains témoignages, le groupe gagnait jusqu’à 2 millions de dollars par jour grâce aux ventes illicites de pétrole brut et de produits raffinés, qui sont passés en contrebande vers la Turquie dans des pipelines et des camions. L’argent du pétrole, combiné à d’autres entreprises illégales, a rendu l’État islamique largement autofinancé. Mais cela a également créé une foule de nouvelles vulnérabilités : des infrastructures pétrolières que les avions de guerre américains et alliés pourraient cibler pour la destruction. »

          

          Keith Johnson a parfaitement identifié l’importance du pétrole pour Daech, les routes et les moyens de transport de l’or noir, y compris le pipeline turco-kurde. Effectivement, il serait légitime de cibler les installations de Rubis pour éviter que le pétrole ne soit vendu.

          Vous êtes encore un peu sceptique, alors examinons en détail des faits qui font aujourd’hui l’objet d’une enquête de deux juges d’instruction italiens, Guido Pani et Danilo Tronci. Nous les avons contactés pour leur donner les résultats de notre investigation.

           

          Le tanker Marinoula charge 265 000 barils de brut de qualité Iraqi Shaikan pour le compte de la société Petraco, très précisément au terminal Rubis du port de Dörtyol en Turquie. Le 1er mai 2014, la cargaison est déchargée à Houston Texas dans un complexe qui n’alimente pas moins de vingt-trois raffineries.

          La société de trading genevoise Mocoh et Trafigura desservent les raffineries israéliennes et notamment la compagnie Paz Oil.

          Ces éléments ont été publiés par Reuters quasiment en temps réel à l’époque des faits. Les tankers et leurs mouvements peuvent faire l’objet d’un suivi en libre accès. Pas besoin d’être une star de la CIA pour savoir ce qui se passe7.

          Personne ne sonne à la porte du siège de la société Rubis pour lui demander d’arrêter ses activités à Dörtyol.

           

          Après les attentats, les Parisiens peuvent constater que Laurent Fabius est toujours solidaire de son homologue John Kerry. Tous deux se rendent aux abords de l’Hyper Casher. Porte de Vincennes, il y a quelques barrières et une pancarte « Aux courageux policiers et gendarmes, merci », des bougies et des bouquets de fleurs à même le sol.

          Nos deux diplomates déposent une gerbe de fleurs rouge et blanche, mais pas par terre. Chez ces gens-là, il faut en imposer, faire du visible, alors on leur a installé un trépied pour poser la gerbe à un mètre du sol, bien au-dessus des hommages rendus par la population.

          Ce n’est pas une petite gerbe qui empêchera le business de se faire. Poursuivons notre plongée dans l’antre du diable, jusqu’aux attentats du Bataclan.

           

           

           

           

        

      

    
  
    
      

      
        1. La tradition dans de nombreux pays d’Afrique est de célébrer le départ du précédent président par une fête au son des tambours, encore utilisés par des griots, notamment en Afrique de l’Ouest. Le film Le Dernier Roi d’Écosse montre la scène de liesse de l’accession au pouvoir du dictateur Idi Amin Dada en Ouganda.

      
      
        2. Victor Morton, « Joe Biden opposed helping refugees from South Vietnam get U.S. asylum », Washington Times ; « The US has no obligation : Biden fought to keep Vietnamese refugees out of the US », washingtonexaminer.com, 4 juillet 2019.

      
      
        3. En avril 2012, Obama nomme le général Flynn à la direction de la Defense Intelligence Agency.

      
      
        4. Extrait du jugement USA vs Marc Turi/Turi Defense Group : « La Cour a estimé que la demande des défendeurs était “trop large” et a exigé du gouvernement qu’il produise “une catégorie plus étroite d’informations : les documents relatifs aux efforts déployés par les États-Unis pour que des courtiers en armes organisent des transferts secrets d’armes au CNT en Libye entre le début de 2010 et la fin de 2011” » (Doc. no 63 at 4), 22 octobre 2014.

      
      
        5. Interview Fox News.

      
      
        6. Keith Johnson, « Has the U.S. Turned Off the Islamic State’s Oil Spigot ? », Foreign Policy, 7 octobre 2014.

      
      
        7. Julia Payne, Ron Bousso, « EXCLUSIVE-Israel, U.S. import disputed oil from Iraqi Kurdistan », Reuters, 15 mai 2014.
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          Le Yahudistan
        
      

      
        
          
            Cesse de prier et de battre ta poitrine. Amuse-toi, aime, chante et apprécie tout ce que ce monde peut te donner. Je ne veux pas que tu visites des temples froids et sombres que tu dis être ma maison !
          

          
            Ma maison n’est pas dans un temple, mais dans les montagnes, les forêts, les rivières et les lacs et les plages. C’est là que se trouve ma maison et c’est là que j’exprime mon amour. Ne te laisse pas duper par les textes écrits qui parlent de moi : si tu veux m’approcher regarde un beau paysage, essaie de sentir le vent et la chaleur sur ta peau. Ne me demande rien, je n’ai pas le pouvoir de changer ta vie, toi, si.
          

          
            Personne ne peut dire ce qu’il y a après la mort, mais affronter chaque jour comme si c’était la dernière chance d’aimer, de se réjouir et de faire quoi que ce soit, t’aidera à mieux vivre. Tu es absolument libre de créer dans ta vie un paradis ou un enfer.
          

          
            Ne me cherche pas en dehors, tu ne me trouveras pas. Je suis là… la nature, le cosmos, c’est moi.
          

          Baruch Spinoza

        

      

      
        Comment aborder l’histoire récente du Moyen-Orient avec la neutralité de la bonne foi ? Sans porter de jugement, sans rien vouloir d’autre que de poser les jalons d’un chemin historique ? Depuis la fin de la Seconde Guerre mondiale, ce chemin ne mène que d’un labyrinthe à un autre. Ses murs sont faits de cartes à jouer pour les chefs d’État, les business diplomates1 et quelquefois les agents. Mais au fil des ans, tout le monde finit par se perdre.

        Après avoir étudié la posture des États-Unis, je dois vous emmener à Tel Aviv avec la neutralité d’un Spinoza. Là encore, le poids de l’Histoire est phénoménal pour comprendre ce qui se passe.

         

        Tout commence par l’appétit sexuel démesuré que l’on prête à Salomon, prophète et roi d’Israël, que l’on retrouve dans le Coran sous le nom de Suleyman. Il exerce des pouvoirs surnaturels sur des anges, des djinns, et leur demande d’aller lui chercher cinq cents belles servantes supplémentaires. Lorsqu’ils reviennent, les djinns apprennent la mort de leur maître et gardent les promises pour fonder la population kurde. Cette dernière n’a pas de nation, de langue commune, et se retrouve dans plusieurs pays dont l’Irak. De nos jours, les mariages mixtes sont proscrits entre les Kurdes et les Arabes d’Irak à la suite de cette légende. Les Kurdes bien que musulmans par allégeance ne sont pas acceptés comme tels par les musulmans arabes du même pays. Un véritable casse-tête.

        Dans son rapport à l’American Jewish Committee de mars 1949, Marvin Goldfine expose la situation des quelque 130 000 juifs irakiens. Il indique clairement que des tribus juives se mêlent aux Kurdes dans des endroits encore peu explorés par les Occidentaux. À partir de mai 1947, la chasse aux juifs et aux sionistes est ouverte, tous les prétextes sont bons. Les accusations et les arrestations se multiplient, y compris pour soutenir le régime soviétique. Un des hommes les plus influents d’Irak, Shafik Ades, est pendu et ses biens sont confisqués au motif qu’il est juif, mais surtout richissime. Ses associés arabes se partagent près de 20 millions de dollars de l’époque.

        Nous sommes en septembre 1948 et pourtant l’administration britannique établit une liste noire d’une centaine de sociétés appartenant à des juifs et privilégie les commerces arabes. Dès 1948, les opérations Esdras et Néhémie, du nom des prophètes de retour à Jérusalem, permettent aux juifs irakiens et kurdes de quitter l’Irak.

        L’agent du Mossad Mordechai Ben-Porat est à la manœuvre avec le soutien du mouvement clandestin HeHalutz, mais aussi avec l’aide du leader kurde Mollah Mustafa Barzani. En 1951, tous ceux qui voulaient partir ont pu le faire, les liens entre Israël et les Kurdes d’Irak ne seront jamais rompus.

        En 1966, l’agent israélien Tzuri Sagi vient au secours de Mollah Mustafa et de ses peshmergas pour vaincre les troupes de Bagdad sur le mont Handrin. Il se confie au New York Times en 2017 et explique comment les Kurdes ont aidé des juifs irakiens à fuir via l’Iran à l’époque du Shah2.

        Bien sûr, comme dans tous les couples, il y a des périodes orageuses, en 1975, puis lorsqu’Israël prend parti pour la Turquie contre le Parti des travailleurs du Kurdistan (PKK). Mais rien qui vienne sérieusement nuire à un partenariat de sang mêlé. Lors d’une émission de radio, le Premier ministre israélien Menahem Begin reconnaît l’existence de relations clandestines entre Israël et les Kurdes en 1980. Pendant la première guerre du Golfe, c’est au tour d’Yitzhak Shamir de demander à l’armée américaine de protéger les Kurdes.

        En 2004, les deux leaders kurdes, Barzani et Talabani, rencontrent Ariel Sharon et des sociétés israéliennes bénéficient de contrats de construction et de sécurité. Le Mossad a toujours eu une antenne qui fonctionne bien à Erbil. Il est impossible que son chef de poste ne voie pas ce qui se passe avec la poussée de Daech et le transport de son pétrole d’abord via le réseau kurde puis jusqu’à Dörtyol.

        
          Le bal des prédateurs

          Mais ne brûlons pas les étapes. Il faut d’abord comprendre ce qui se passe après la chute de Saddam. Dès que George Bush Jr exprime le souhait de faire tomber Saddam Hussein, l’Iran envoie en Irak des éléments de l’unité Ramazan, laquelle fait partie de la force Al-Qods3. Ils s’assureront que les futures milices chiites reçoivent de l’argent et des armes. Une masse de renseignements transite vers l’armée américaine via les Kurdes du sud, de la famille Talabani.

          La statue de Saddam tombe, toute la population irakienne veut pisser dessus, au point que la situation dégénère totalement. L’armée américaine est obligée de mettre en place un cordon sanitaire autour de ce monument tant l’odeur d’urine devient insupportable.

          En mai 2003, Bush déclare la fin des hostilités et Paul Bremer devient « gouverneur » de l’Irak. Il dissout le parti Baas et l’armée irakienne, les sunnites n’ont plus le droit de cité. La reconstruction basculera dans un désastre complet, mais les deux familles kurdes Barzani et Talabani sauront en profiter.

           

          Peu importe ce qui se passe à Bagdad. Des émissaires envoyés par des compagnies pétrolières souvent créées pour l’occasion débarquent à Erbil. Je joue moi-même à ce jeu de l’investisseur étranger. Notre avion est tout blanc comme ceux de l’ONU et tout pourri à l’intérieur. Le bureau des douanes de l’aéroport d’Erbil est une farce, tout le monde peut débarquer et obtenir un visa. La fièvre de l’or noir emporte tout. En réalité, les réserves présumées du nord de l’Irak sont bien inférieures aux montants annoncés.

           

          Il suffit de monter une coquille boursière sur le marché de Toronto ou de l’Alternative Investment Market de Londres, d’annoncer que l’on discute de contrats avec le Kurdish Regional Government, et le tour est joué. Les actions s’envolent, les investisseurs flairent la bonne affaire.

          Bien sûr, il y a beaucoup de désillusions, mais je me souviens encore de Massoud Barzani demandant à ses cadres d’arrêter de voler les peignoirs des hôtels de luxe où ils sont invités. Il y aura à manger pour tout le monde, confirme Jalal Talabani, devenu président de l’Irak en 2006.

          C’est le bal des prédateurs, version kurde irakienne. La corruption omniprésente dépasse l’imagination et détruit tout espoir de reconstruction. Seul le territoire du gouvernement régional du Kurdistan (KRG) se développe, grâce à l’autorité indiscutable des deux familles qui ont un droit de vie ou de mort sur la population kurde. Le pétrole finit par sortir de terre et Bagdad commence à s’inquiéter.

          L’Irak se dote d’une loi sur le partage équitable du pétrole. Il ne doit y avoir que du pétrole irakien, produit sous l’autorité du gouvernement central. Les Kurdes ont le droit de signer des licences, mais la production, et surtout la vente, doivent être centralisées à Bagdad. Le fruit de cette vente doit être partagé au prorata de ce que pèse la population dans la démographie irakienne.

          Jamais cette loi ne sera respectée par les Kurdes et leur pétrole prend le chemin de l’export par les montagnes et la frontière iranienne, ou par la Turquie en passant par Zakho et la fameuse douane turco-kurde Habur Gate, sous contrôle de l’armée américaine.

          Bientôt une zone de chargement des camions est construite, mais se pose encore la difficulté du camionnage du pétrole brut.

           

          Memhet Habbab, P-DG de Delta Group, est de fait en relation avec la CIA et participe à des réunions dès 2004, dans lesquelles figure la délégation du Congrès, conduite par Christopher Shays (président du Subcommittee on National Security, Emerging Threats and International Relation) mais aussi par Orhan Karadeniz, dont la société fait passer le pétrole kurde en Turquie4.

          L’administration turque ne laisse pas n’importe qui participer à ces réunions. Le président de la chambre de commerce turco-irakienne, Ercumen Aksoy, joue également un rôle majeur. Rien que pendant l’année 2010, les exportations de la Turquie vers l’Irak se montent à 5,2 milliards de dollars, presque le double de celles des États-Unis qui ne représentent que 3,5 milliards, sans parler de l’Allemagne avec ses 400 millions de dollars5.

          La Turquie joue en Irak comme à la maison. Dans son portrait officiel, Memhet Habbab affiche vingt-cinq années de relations avec la compagnie pétrolière de l’État irakien SOMO et se pose en fournisseur depuis 2003. L’Irak a du brut mais les produits raffinés font défaut.

          Sous l’impulsion de Netchirvan Barzani, Premier ministre du KRG, les exportations de pétrole kurde décollent littéralement sans que Bagdad puisse faire quoi que ce soit. L’administration centrale est toujours inexistante de nos jours.

          En 2014 Netchirvan signe un accord secret sur l’export de pétrole avec la Turquie. Même les auditeurs du cabinet Deloitte6, chargés de contrôler les ventes à partir de 2016, n’auront pas accès à ce document.

          De 2014 à 2016, nous sommes en pleine période Daech et le scénario de la complicité de deux grandes familles kurdes m’est confirmé par un membre des services kurdes du Nord, qui risque sa vie pour me donner quelques noms. Nous sommes en plein dans l’argent roi, la soif de richesse absolue, la démesure, alors que dans le même temps, la population kurde souffre de la guerre et de la kleptocratie de ses dirigeants. La nuit du 4 août 2014 restera dans l’histoire comme une des plus cruelles trahisons des Barzani. Alors que Daech s’apprête à lancer l’assaut sur la ville yazidie de Sinjar, les troupes de Barzani se retirent en bon ordre, laissant la population sans défense. C’est le Parti des travailleurs du Kurdistan qui intervient pour les sauver d’un massacre sans précédent. Le PKK en profitera pour tisser des liens avec la CIA et Bagdad, au grand dam de la Turquie et des Barzani.

        

        
          Situation explosive

          En juin 2014, le tanker United Emblem vient charger du brut à Dörtyol, il passe par Malte où la cargaison change de navire pour aller sur le SCF Altai, qui devient apte à débarquer sa cargaison à la raffinerie israélienne d’Ashkelon.

          En août 2015, le Financial Times vend la mèche d’un baril de poudre qui n’attend plus qu’une étincelle. Sur une période de quatre mois, de mai à août 2015, Israël a acheté 19 millions de barils de pétrole kurde de contrebande. Ce qui représente 1 milliard de dollars, ou encore les deux tiers des besoins israéliens sur cette période. Le Jerusalem Post confirme et souligne que l’achat peut se concevoir sous forme de soutien aux Kurdes contre l’État islamique.

          Que se passe-t-il pour qu’Israël ferme les yeux et accepte le pétrole de Daech dans ses raffineries ?

          À partir de novembre 2013, malgré des accusations de fraude, corruption et blanchiment, le politicien d’extrême droite Avigdor Lieberman est nommé ministre des Affaires étrangères du gouvernement Netanyahu. Il devient ministre de la Défense en 2016 en remplacement de Moshe Ya’alon. L’histoire jugera ces deux politiciens, mais on peut déjà décrire le raisonnement qui les a amenés à ouvrir les bras au pétrole du sang.

          Moshe Ya’alon est bien informé, mais il ne s’embarrasse pas de considérations inutiles. Le pétrole kurde est bradé, aucun pays ne veut se mettre à dos Bagdad et se fermer les portes du marché irakien.

           

          Ce n’est pas non plus dans l’intérêt d’Israël que d’avoir un Irak fort et uni alors que les chiites pro-iraniens sont au pouvoir et sans doute pour longtemps. Mieux vaut semer la discorde et soutenir les Barzani et les Talabani. D’ailleurs, Qubad Talabani, le fils cadet et le plus capable de la fratrie Talabani, est marié depuis 2005 à Sherri Gabrielle Kraham, une juive américaine qui a travaillé pour le département d’État des États-Unis. Les noces ont eu lieu en Toscane, à Castello del Palagio, près de Mercatale, sur le mont Campoli.

          En 2014, même le très modéré Shimon Peres demande à Obama de soutenir le référendum pour l’indépendance que met en place Massoud Barzani. Israël se voit déjà avec une image miroir au nord de l’Irak. Pour les Turcs, la menace du « Yahudistan7 » est intolérable, mais ils savent que Barzani est raisonnable. Le référendum n’est là que pour calmer la rue qui s’énerve de la kleptocratie des deux familles.

           

          Daech construit son Califat et mène des attentats en Europe mais il n’est pas une menace directe pour Israël. À l’époque, Israël n’a pas encore signé les accords d’Abraham avec aucun pays arabe. Comme toujours, le pays va au mieux de ses intérêts parce que sa survie en dépend. Même si la cellule d’Erbil du Mossad avait tiré la sonnette d’alarme sur le pétrole de Daech, la probabilité que le gouvernement Netanyahu de l’époque change de cap pour son approvisionnement pétrolier était totalement nulle.

           

          Daech est contre l’ennemi historique Bachar al-Assad, et contre l’Iran qui soutient Bachar. Donc, d’un point de vue israélien, Daech est du bon côté. Le Moyen-Orient est d’une telle complexité que les raisonnements des politiques, mêmes israéliens, confinent parfois à l’absurde. Tout doit être fait pour consolider l’ancrage d’Israël au Kurdistan, les Barzani le comprennent parfaitement et savent en jouer. Ils vont même intégrer un représentant de la communauté juive, Sherzad Mamsani, au sein du ministère des Affaires religieuses en octobre 2015. D’après ce dernier, il y aurait 730 familles juives au Kurdistan irakien8.

          Sherzad Mamsani « quittera » officiellement son poste deux ans après pour soigner un cancer, mais il ne sera pas remplacé. S’agissait-il d’une manœuvre de plus pour qu’Israël ferme les yeux sur le trafic de pétrole ? Nous ne le saurons jamais, mais l’hypothèse tient la route.

          Le 26 janvier 2016 à Athènes, Moshe Ya’alon se rend compte du désastre engendré par Daech. Il nous offre une conférence avec son homologue grec pendant laquelle il accuse la Turquie de vendre le pétrole de Daech depuis des années. Un comble9 !

          En novembre 2016, une patrouille israélienne se retrouve dans une embuscade à la frontière syrienne, sur le plateau du Golan. Israël réagit en bombardant des positions de Daech10.

          D’après Moshe Ya’alon, Daech a présenté des excuses à Israël à la suite de cet incident.

           

          Daech ne commence à menacer ouvertement Israël qu’en janvier 2020. Dans un message insipide et comme toujours interminable, Abou Hamza al-Qourachi débite son discours de haine. Trente-sept minutes pour nous expliquer le lancement d’une nouvelle phase : combattre les Juifs et reprendre ce qu’ils ont volé aux musulmans.

          Al-Qourachi n’a pas lu Spinoza, dommage. Nous retournons dans le labyrinthe d’un Moyen-Orient qu’il faut apprendre à aborder avec beaucoup d’humilité. Malgré des années de guerre, des trillions dépensés en renseignement et en armes, il n’y a jamais eu qu’une montagne de souffrance sous ce soleil-là.

           

          L’ex-ministre kurde du Pétrole, Ashti Hawrami, a divorcé de sa jeune épouse Chra Rafiq. Elle a dû réduire son train de vie depuis que 250 millions de dollars ont été saisis sur son compte bancaire. Une peccadille pour celle dont le mari était un simple consultant qui certifiait les réserves des compagnies pétrolières avant l’opération Iraqi Freedom.

          Enfin, rassurez-vous, l’héritier de la fortune Barzani, Masrour, qui n’a pas connu le combat les armes à la main comme son père, a acheté deux maisons à Beverly Hills pour 47 millions de dollars. La première n’a que dix-sept salles de bains, un terrain de basket indoor, des dorures partout. La deuxième, Foothill Manor, est légèrement plus sobre.

          Les deux familles kurdes sont désormais parmi les plus grosses fortunes du monde, il n’est d’ailleurs pas rare de croiser Netchirvan Barzani à Genève. Quant à Sherri Kraham Talabani, ses vidéos qui nous expliquent comment venir en aide aux victimes de Daech sont du meilleur effet11.

          J’oubliais ! Que devient le brillant Paul Bremer, notre vice-roi d’Irak ? Il habite le Vermont et mène une vie paisible de professeur de ski dans la station d’Okemo. Sa femme et lui-même répondent encore aux e-mails haineux qu’ils reçoivent régulièrement. Il ne regrette rien.

          Après sa chute, Moshe Ya’alon s’est retourné contre Netanyahu. Il s’est présenté seul aux élections de mars 2021, dans l’indifférence générale12.
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          L’aventure Delta Rubis
        
      

      
        Mehmet Habbab fait partie des figures colorées du monde des affaires, et s’enrichit grâce au pétrole. Il est de notoriété publique qu’il est d’origine libanaise, car son grand-père a émigré au Liban pendant la période ottomane. Ses relations étroites avec le Moyen-Orient l’ont conduit à créer sa société avec Zouheir Achour, également libanais, mais résidant à Londres. Voilà comment la presse turque nous présente le partenaire de Rubis1.

        Mehmet Muhammed Habbab est un véritable personnage de roman, il fait partie de ces cerveaux particulièrement brillants que l’histoire tortueuse du Liban a façonnés dans la souffrance. Il est né en 1946, il a 66 ans quand il marie son Delta Group à Rubis, il est donc libanais, mais possède un passeport turc depuis 1965.

        Il est marié à Roula Habbab ; voilà bientôt dix-huit ans qu’elle réside à Monaco. Elle pense investir dans l’immobilier local. Membre de la jet-set locale, elle participe au bal de la Rose, une consécration ! Depuis quelques années, le gotha turc aime afficher sa richesse à Monaco. Ils peuvent porter leurs bijoux hors de prix, conduire des voitures de luxe, autant de choses qu’il faut éviter de faire en Turquie. Véritable business woman, Mme Habbab lance son propre parfum « R by Roula » avec l’agence de communication Think-Luxe au restaurant Centrale de Beyrouth. Le gratin de la société civile libanaise s’y retrouve pour s’extasier devant cette création délicieusement florale.

        Peut-être y a-t-il une petite note de noir pétrole dans cette essence ? Le jeu de mots est facile, mais il correspond à une triste réalité. Mehmet Habbab est polyglotte, il passe sans aucun problème de l’anglais à l’arabe et au turc. Il fréquente le président Hariri et devient un véritable ambassadeur turc sans avoir de contrainte diplomatique. Il est président du Turkey-UAE Business Council, vice-président et coordinateur du Middle East Business Council, président de la fédération des Turkish Arab Businessmen.

        En 2004, il est aussi dirigeant du Turkish-Iraq Business Council qui représente toutes les sociétés turques qui font du business avec l’Irak depuis la chute de Saddam. Il est très actif, comme l’attestent les rapports de la CIA2. Il fait figure d’interlocuteur compétent, parfaitement au fait des difficultés de la reconstruction, de la volonté des Kurdes d’exporter et de développer leur propre industrie pétrolière sans l’accord de Bagdad. Il connaît très bien tout le circuit d’export du pétrole kurde via la Turquie.

        Habbab occupe des postes clés qui lui permettent de rencontrer les décideurs des pays arabes, en particulier les Qataris. Il est un homme incontournable dans la politique étrangère de la Turquie, au point que les services de renseignement turcs ne peuvent l’ignorer.

        Le journal Milliyet a obtenu la liste dressée par la CIA des personnes et des entreprises soupçonnées d’être impliquées dans des transactions monétaires liées à Oussama Ben Laden. La liste transmise au gouvernement turc par les États-Unis peu après les attentats du 11 septembre comprend trois personnalités clés, dont Mehmet Habbab. Mais il ne sera jamais inquiété en aucune manière.

         

        En 2007, nous sommes au plus fort de la guerre en Irak. Sur place, je ne peux que constater les désastres de la reconstruction. Les sacs de cash tombent des hélicoptères américains et les Marines font la distribution à tous ceux qui présentent un projet. Un de mes interlocuteurs a obtenu une forte somme pour construire une école. Le bâtiment est effectivement sorti de terre mais en le visitant, j’ai un mauvais pressentiment : j’appuie sur l’angle d’un pilier d’une main épaisse et le béton s’effrite sans difficulté.

        
          Un marché en pleine expansion

          Notre brillant patron du Delta Group a déjà une infrastructure de stockage de produits pétroliers intéressante à Dörtyol. Il demande un prêt à l’IFC3, une filiale de la Banque mondiale, pour développer son activité. Sans la moindre réserve relative à la zone de guerre et aux conséquences, l’IFC mentionne dans le dossier :

          
            Delta regroupe trois activités :

            – le stockage de produits pétroliers dans son installation de stockage de Dörtyol, dans la baie d’Iskanderin, dans l’est de la Méditerranée ;

            – le commerce et le transport de produits pétroliers, principalement basés sur des ventes ou des achats à l’Irak via le corridor nord Irak/Turquie, soutenus par une flotte de remorques GPL appartenant à Delta, et une opération de transport contractuelle ;

            – la distribution de produits pétroliers en Turquie, par le biais d’un réseau de stations-service de marque Gulf et Delta.

          

          Au moins, les choses ont le mérite d’être claires. En 2008, Delta Group affichera une de plus grosses capacités de stockage de pétrole sur les bords de la Méditerranée. Il ne manque plus qu’un petit coup de pouce du clan Erdoğan, qui ne tarde pas à arriver.

           

          Le président Erdoğan impose le 18 juillet 2011 une réglementation (no 2011/2033) qui exige une licence pour le transport de pétrole brut et de carburant à travers la Turquie par camion et par train. Cette réglementation en huit points autorise le ministère des Douanes et du Commerce, dirigé par Hayati Yazici, allié de longue date d’Erdoğan, à délivrer des licences pour les transferts de pétrole d’un pays étranger vers la Turquie et de la Turquie vers un autre pays étranger.

          Peu après, le ministère des Douanes donne à la société Powertrans des droits exclusifs pour transporter du pétrole en provenance d’Irak. Six journalistes courageux4 répondront d’accusation de terrorisme pour avoir révélé que le dirigeant de Powertrans n’était autre que le gendre du président Erdoğan, Berat Albayrak. L’analyse de 57 000 e-mails provenant de la boîte de Berat Albayrak montre l’étendue de son implication, alors qu’il n’apparaît pas officiellement sur l’organigramme prévu en septembre 2012, qui envisageait que Powertrans se concentre spécifiquement sur l’Irak. En réalité, chaque étape était soumise à Albayrak pour approbation, même le défraiement des employés sur le terrain.

           

          Tout le circuit est parfaitement en place pour que des deux côtés de la frontière, les familles régnantes puissent s’enrichir illégalement. En octobre 2012, le gouvernement kurde, à savoir les familles Barzani et Talabani, vendra le pétrole kurde sur le marché international, dans le cadre d’accords d’exportation indépendants, au mépris de Bagdad. Erdoğan aide les Barzani à utiliser le territoire turc pour faire ce commerce en échange de l’exclusivité officieuse accordée par le gouvernement régional du Kurdistan à Powertrans.

          Les bénéfices de ces détournements de fonds feront entrer les chefs des tribus Barzani et Talabani dans le club des personnes les plus riches du monde. Comment ne pas enrager en voyant encore les aides humanitaires envoyées dans le nord de l’Irak ? Personne ne s’indigne de voir un rejeton Barzani passer ses soirées au Velvet Club de Genève entouré de prostituées. Qui plus est, il n’y a aucune procédure judiciaire en cours pour obtenir la saisie des biens mal acquis.

          Rubis, investisseur qualifié, n’ignore rien de ce qui se passe ni des multiples compétences de Mehmet Habbab. En toute connaissance de cause, la société annonce officiellement en juillet 2011 son intention d’acquérir 50 % de Delta Petrol, propriétaire d’infrastructures de stockage de pétrole sur le port de Ceyham en Turquie.

          Là encore, on voit que la direction de l’entreprise est conjointe : « Le 18 janvier 2012, le groupe a finalisé l’acquisition de 50 % du dépôt pétrolier turc Delta Petrol, rebaptisé “Delta Rubis Petrol”. Cette transaction, réalisée via un partenariat avec les actionnaires actuels, permet au groupe de gérer conjointement le plus gros terminal indépendant de produits pétroliers en Méditerranée. »

           

          Compte tenu de ce qui se passe dans la région dès le 18 janvier au soir, tous les analystes des agences de renseignement qui se respectent ont déjà fait un compte rendu détaillé sur l’entrée de la société française au capital de Rubis.

          La cerise sur le gâteau viendra de la BNP Paribas, qui via sa filiale turque TEB BNP Paribas se joindra au prêt de l’IFC (Banque mondiale) et aux subventions opportunes de l’État turc pour investir environ 100 millions de dollars dans un énorme développement de l’infrastructure en place. Dans le même temps, le Crédit Agricole Suisse Genève, qui connaît bien Haddad, met un terme à la relation bancaire avec son groupe. La compliance bancaire a reçu un rapport qui ne laisse pas de doute sur les dangers que représente l’activité5.

          Tout y passe : la construction d’une jetée de 2,4 kilomètres pour accueillir les tankers, mais surtout une rampe complète qui permet le déchargement des camions-citernes, ainsi qu’une capacité de stockage qui augmente de 650 000 à 1 million de mètres cubes. C’est unique en Turquie et sur les bords de la Méditerranée6.

          En juillet 2012, le Bataclan va bien lui aussi, Sting a fait salle comble, tous les billets vendus en une heure, la salle est populaire, les spectacles s’enchaînent.

           

          Un avocat, Olivier Morice, représentant de nombreuses parties civiles et des victimes du Bataclan, a demandé à la cour que soit entendu comme témoin Bernard Squarcini, ex-directeur de la Direction centrale du renseignement intérieur (DCRI) de 2008 à 2012 : « Les familles ont besoin de savoir si ces menaces qui pesaient sur cette salle existaient vraiment7. »

          La réponse est toute simple : tout a été fait pour que Daech ait les moyens de conduire ses attentats. Comme nous le verrons un peu plus tard, Joe Biden, alors vice-président des États-Unis, est passé aux aveux : « Nous avons fourni les hommes et leur entraînement, les armes, les moyens de vendre le pétrole sur le marché international, avoue-t-il, donc le budget de guerre de Daech. Le tout dans un aveuglement général et pour obéir essentiellement “à nos alliés du Moyen-Orient” [sic] qui voyaient là une opportunité de tuer Assad comme Kadhafi8. »

        

        
          Noir business

          Le business de Delta/Rubis s’avérera flamboyant. En 2014, le bilan de Rubis nous apprend que l’accroissement du transit routier de produits raffinés et de pétrole brut a nécessité la construction d’une nouvelle gare routière. Le pétrole de Daech n’arrive pas via un pipeline, il faut quand même faire un petit effort de déchargement/chargement sur les tankers. L’exercice a été marqué par une forte hausse (108 %) de l’activité du terminal de Ceyhan9 (Turquie) sur des flux en provenance de la région autonome du Kurdistan (Irak).

          En 2015, c’est encore mieux ! L’activité turque s’envole : + 81 %.

          Dans le prolongement de fin 2014, le dépôt de Ceyhan a connu une intense activité en pétrole brut et fioul, en provenance et à destination du Kurdistan, sur les neuf premiers mois de l’année.

          Pour la forme, Sami Haddad, le frère de Mehmet, est président de la joint-venture. Quant aux actionnaires de référence de Rubis, on peut aussi se demander s’ils étaient capables de comprendre ce qui se passait réellement.

           

          Alexandre de Piciotto est administrateur d’Aygas, une société cotée à la Bourse d’Istanbul qui a une position de quasi-monopole sur le gaz en Turquie. Alexandre représente la famille de Piciotto et son fonds ORFIM10 dans Rubis. ORFIM est un actionnaire fidèle de Rubis depuis vingt ans. En 2019, le vent commence à tourner, les révélations s’accumulent et les procureurs italiens commencent à instruire l’affaire de la raffinerie Saras, accusée de raffiner le pétrole de Daech. ORFIM vend la totalité de sa participation en avril 2019. Rubis a aussi pour actionnaire Dassault Belgique Aviation, détenue à 100 % par la famille Dassault. Nous dirons pudiquement qu’ils sont souvent bien informés.

          Rubis prend le contrôle total de la joint-venture avant de revendre le tout en 2020 au fonds américain I Squared Capital. La fiche Wikipédia de ce fonds dirigé par des anciens banquiers de Morgan Stanley précise : « Tom J. Donohue, président et directeur de la Chambre de commerce des États-Unis, et Ginger Lew, ancien conseiller en politique économique de la Maison Blanche sous les présidences de Bill Clinton et de Barack Obama sont des conseillers d’I Squared. »

          A priori, le fonds est bien informé sur la période qui nous concerne.

           

          L’avocate Pascale Gallien, partenaire au cabinet international DWF, conseille Rubis Terminal depuis la prise de participation dans Delta Group. Dans la continuité, elle a aussi assuré ses services lors de la vente de l’entité américaine I Squared Capital.
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          Du profit de la guerre
        
      

      
        
          
            Nous n’avons pas seulement nos armes, mais le Diable marche avec nous !
          

          Chant de la Légion étrangère

        

      

      
        Dans le monde bancaire, il existe des règles de conformité, de compliance. Elles ont été renforcées après la crise financière de 2008, lors de laquelle on s’est aperçu que bon nombre de banques de premier plan participaient à des activités criminelles – HSBC, Den Danske, Wachovia… la liste est longue. De nombreuses bases de données sont désormais disponibles pour éviter qu’une personne sensible puisse avoir une activité bancaire sans surveillance.

        Imaginons que vous êtes ministre de l’Intérieur dans un pays d’Afrique de l’Ouest, soit une PEP, une Politically Exposed Person. Vous êtes candidat désigné gagnant à la présidentielle et vous ordonnez à votre Trésor public de faire un virement de 1,2 million d’euros à votre fille dans une banque française. Cela pose un problème, la banque devrait refuser cet argent. Si certains se reconnaissent, tant mieux.

        Comme nous l’avons vu, le gendre du président Erdoğan a une fonction à partir de 2011 qui permet à la famille de s’enrichir copieusement. Erdoğan demande aux Turcs de la diaspora de faire non pas trois enfants, mais cinq (discours d’Eskisehir en mars 2017). Il leur montrera aussi comment nourrir ces grandes familles en nommant son gendre Berat ministre de l’Énergie et des Ressources naturelles en novembre 2015.

        Vous avouerez que c’est bien pratique, et comme la communauté internationale ne bouge pas le petit doigt, tout va bien. Comme le vice-président Biden le souligne à l’époque, Erdoğan est un vieil ami à qui il parle régulièrement au téléphone.

        Chez les Erdoğan, on ne s’embarrasse pas avec les conflits d’intérêts, alors le président concentre toutes les participations de l’État dans l’économie turque au sein du Turkey Wealth Fund. Il est énorme ; tous les secteurs clés y sont représentés. Bien sûr, il en prend la présidence et à partir de 2018, son gendre passe de ministre de l’Énergie à ministre du Trésor et des Finances. Il le restera jusqu’en 2020.

         

        Vous l’avez compris : dans la famille Erdoğan, on brasse des milliards avec un pouvoir absolu. Mais on le fait avec de « vraies » compétences.

         

        En décembre 2013, un énorme scandale de corruption s’étale dans la presse internationale. Tous les services de compliance/conformité des banques dont la BNP, tous les commissaires aux comptes peuvent lire des informations précises et graves dans la presse. Revenons un instant sur cet épisode.

        Comme le rapporte le Figaro1 : si le procureur avait pu le mettre en examen, de graves charges auraient pesé contre Bilal Erdoğan. Mais ces accusations de corruption, qui porteraient sur 100 milliards de dollars selon les médias turcs, semblent désormais entièrement étouffées. En réaction, le président Erdoğan ordonne une purge de la police et de la justice, jetant en prison des fonctionnaires et resserrant son gouvernement autour d’un cercle de fidèles.

        Le fils aîné Bilal s’est rappelé qu’il n’avait pas terminé ses études à la John Hopkins University de Bologne, en Italie. Il part s’installer là-bas avec sa petite famille et dépose sur un compte bancaire une large somme, estimée à un milliard de dollars. L’opposant en exil, Murat Hakan Uzan, dénonce le scandale, et le procureur de Bologne se retrouve avec ce dossier embarrassant. En Turquie, la répression est féroce. Même la BBC est censurée.

        Le Premier ministre Matteo Renzi est obligé d’intervenir dans un tweet : « Dans ce pays, les juges suivent la loi et la constitution italienne, pas le président turc. C’est ce qu’on appelle “l’État de droit2”. »

        En 2016, Bilal trouve préférable d’aller faire des études ailleurs et le procureur de Bologne enterre l’affaire avec soulagement.

        La structure offshore de la famille Erdoğan est complexe, elle passe par des sociétés à l’île de Man et par Malte, où Bilal possède une société de shipping. En 2017, la famille Erdoğan qui dirige la Maltaise BMZ vend 5 tankers pour 75 millions de dollars3.

        Au 31 décembre 2011, 2,48 livres turques équivalaient à 1 euro. La dévaluation de cette monnaie est telle qu’il faut aujourd’hui 11 livres pour obtenir 1 euro. Rien n’a été fait pour sanctionner la famille Erdoğan. Et on s’étonne que les peuples veuillent émigrer dans d’autres pays.

         

        De nos jours il n’y a plus un seul politicien français à l’institut du Bosphore ; on se demande bien pourquoi – aurait-on dépassé des limites ? « Conçu comme un espace d’échanges et de débat permanent, libre et objectif, l’institut du Bosphore aborde des sujets géopolitiques, économiques et socioculturels afin de souligner l’implication de la Turquie dans la collectivité mondiale, le G20 et en particulier dans sa proximité avec la France et le processus d’intégration européenne4. »

         

        Nous avons vu que le pétrole est acheminé par camions, stocké et chargé sur des tankers, puis se retrouve dans des raffineries en Italie et en Israël. Mais qui a effectué l’activité de trading ? Qui sont les autres profiteurs de guerre ?

        
          La guerre des traders

          Revenons en Libye en 2011. Nous avons vu dans quel contexte le Qatar a fait en sorte de faire tomber la dictature de Kadhafi. Au sol, les « rebelles » ont besoin de carburant et plus rien ne permet de leur en fournir. Pas de problème, Christopher Bake, un des dirigeants de la société de trading Vitol reçoit un appel du ministère du Pétrole du Qatar. Voulez-vous fournir des produits raffinés, fuel, diesel aux rebelles en échange d’une cargaison de brut libyen ? En une phrase, l’interlocuteur a résumé le marché qui est conclu après la visite des deux patrons de Vitol, Christopher Bake et Ian Taylor5.

          Vitol fournit l’équivalent d’un milliard de dollars aux rebelles en produits raffinés en échange de pétrole brut libyen. Cette aide représente beaucoup plus qu’il n’en faut pour renverser ce qui reste des forces libyennes après les bombardements de la coalition.

          Quand un journaliste de Bloomberg interroge Ian Taylor sur cet énorme montant, le courtier fait acte de contrition : « C’est une affaire qui, pour être honnête, a pris beaucoup plus d’ampleur qu’elle n’aurait dû. »

          Et il n’y a aucune poursuite d’aucune sorte, les États-Unis ayant donné leur bénédiction à cette opération. Deux autres courtiers basés à Genève alimentent les rebelles de la même façon, mais dans des proportions moindres : Trafigura et Gunvor.

          Personne ne veut du brut libyen, même pour pas cher, mais on trouve toujours preneur. La raffinerie de Saras en Sardaigne prendra 850 000 barils en juin 2011. Celle-là même qui fait l’objet d’une enquête pour avoir raffiné le pétrole de Daech par la suite.

           

          À noter que pendant cette période trouble, toutes les grandes compagnies, Total, Eni, Shell… ont refusé de vendre des produits aux rebelles : c’est dire si ça devait sentir mauvais.

          Sans surprise, nous retrouvons Vitol, Trafigura, Petraco et Lukoil en train de faire des affaires illégales avec le pétrole kurde, au grand dam de Bagdad. En décembre 2012, Vitol annule un contrat kurde et présente des excuses à Bagdad : le volume de pétrole irakien arabe est bien plus gros que celui du nord de l’Irak, il ne faut pas se fâcher avec Bagdad.

           

          Un ancien trader pakistanais de Glencore, Murtaza Lakhani, est connu de la justice américaine pour son implication dans les activités « pétrole contre nourriture » à l’époque de Saddam. Il avait reçu de somptueuses commissions mais n’a jamais été inquiété par la justice6.

          Lakhani démarche le ministre du Pétrole kurde Ashti Hawrami et lui monte un réseau de contacts capables de venir charger le pétrole chez Rubis. En 2014, le gouvernement irakien porte plainte contre Marine Management Service, la société de shipping grecque qui affrète les tankers illégaux. La plainte déposée par la république d’Irak à la cour du Pirée à Athènes précise :

          
            « MMS exploite cinq navires : le United Leadership, le United Emblem, le United Kalavrvta, le United Carrier et le United Dynamic – qui ont transporté du pétrole brut exporté illégalement pour le compte du gouvernement kurde. MMS a activement facilité le système d’exportation illégale du KRG7, ignorant à plusieurs reprises les avertissements selon lesquels le pétrole brut qu’il transportait n’appartenait pas au KRG.

            MMS a annoncé de fausses destinations pour ses navires-citernes, a désactivé les transpondeurs du système d’identification automatique des navires pour éviter d’être détecté (en violation des règles de sécurité internationales) et a entrepris de dangereux transferts nocturnes de pétrole brut de navire à navire en haute mer.

            L’action en justice désigne également comme défendeurs la direction et le conseil d’administration de MMS et les sociétés propriétaires des navires en question. MMS est responsable de dommages d’un montant d’au moins 318 millions de dollars US, voire beaucoup plus, en raison de sa participation volontaire et active au programme illégal d’exportation de pétrole brut du gouvernement régional du Kurdistan8. »

          

          Bagdad demande même la saisie du tanker United Kalavrvta9 au large des côtes américaines. Le déballage public de ces affaires est évité et la plainte retirée en avril 2015, sans autres commentaires que « les deux parties ont trouvé un accord ». Tout s’achète à Bagdad, à commencer par la justice si nécessaire.

          Tout était prévu pour brouiller les pistes, y compris des transbordements du pétrole d’un tanker à un autre en pleine mer jusqu’à l’arrivée dans les raffineries israéliennes d’Ashkelon et Haïfa, ainsi que Saras en Sardaigne10.

          Pour le moment, les procureurs italiens ont obtenu de la justice suisse le droit de perquisitionner la société de trading Petraco, dont nous avons également un fichier clé de l’export du brut avec les noms des navires. Le Kriti Jade, le STI Brixton, le TBN Vessels, tous ont chargé du brut à Dörtyol.

        

        
          Biens mal acquis

          Que devient Ahsti Hawrami, le ministre kurde du Pétrole ?

          Beaucoup se souviennent de lui avant la chute de Saddam comme un certificateur de réserves indépendant pour les compagnies pétrolières. Lorsque Saddam tombe, c’est l’un des rares dans la diaspora kurde à l’étranger à savoir comment cette industrie fonctionne dans le détail. Il devient rapidement le bras droit du Premier ministre Netchirvan Barzani, avec le soutien complet des Britanniques.

          Jusqu’à son divorce en 2016, il est marié à Chraxan Rafiq, une beauté brune botoxée de quarante-cinq ans plus jeune que lui. Elle parle beaucoup et notamment d’un montant d’un milliard de dollars détournés en direction de Dubaï et des UAE. Elle mène grand train avec son jet privé. Le vieux Massoud Barzani, qui la connaît bien, la remet à sa place, saisit 250 millions de dollars sur son compte bancaire et la menace d’un procès pour… corruption11 !

          Ashti Hawrami n’est plus ministre, mais conseiller spécial du gouvernement kurde, il n’a jamais été inquiété par la justice dans aucun pays.

           

          Il nous reste encore à contacter les raffineries israéliennes et à demander à Shurat Haddin12 ce qu’ils en pensent, puisque cette ONG bien branchée dont le nom signifie « lettres de la loi » défend juridiquement Israël contre le terrorisme et son financement. Nous les connaissons et nous les avons aussi contactés pour avoir leur réaction quand nous avons publié les deux lettres prouvant que le Qatar s’était payé le Premier ministre Bibi Netanyahu en 201813.

           

          Nous n’avons jamais eu aucune réponse. Il ne faut pas parler de sujets qui fâchent, et surtout pas à la presse israélienne.

           

          Les chiites considèrent qu’Ashekelon est un de leurs lieux saints car, même s’il se situe en Israël, il abrite un tombeau qui, selon certains, serait celui d’Al-Hussein ibn Ali, petit-fils martyr de Mahomet.

          Tout cela n’empêche pas les missiles artisanaux de tomber sur la ville et sa raffinerie en 2012, pendant l’opération Pilier de défense et en 2014 pendant l’opération Bordure protectrice. Le 11 mai 2021, un des réservoirs de stockage se retrouve même en feu, dégageant des flammes de cinquante mètres de haut.

           

          À Haïfa la situation est bien différente. La raffinerie est maudite depuis qu’un massacre a eu lieu à cet endroit en 1947. L’Irgun14 a fait exploser deux bombes tuant des ouvriers arabes, et la violence a dégénéré envers d’autres innocents. Aujourd’hui, la maire d’Haïfa se bat contre cette raffinerie qui pollue la ville et dont le délabrement inquiète la population. Elle a peur d’une explosion comme celle du port de Beyrouth. Au moment des faits, cette raffinerie appartient à Oil Refineries Ltd, qui change de nom pour devenir Bazam Group. Elle est entre les mains de la famille Ofer, peut-être la plus riche d’Israël. Vous pensez qu’il peut y avoir des poursuites ?

           

          En 2012 et dans les années suivantes, Israël dépendait du pétrole pour son approvisionnement en électricité, le moins cher, le meilleur, et si cela aidait leurs amis kurdes, tant mieux. Israël est en mode de combat permanent. De son pragmatisme dépend sa survie. Il n’y aura jamais ni excuse ni regret et encore moins de procédure judiciaire. En revanche, nous allons peut-être trouver des réponses en Italie.
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          L’Italie à l’honneur
        
      

      
        Quelques semaines à peine séparent deux évènements qui devraient faire réfléchir les politiciens de tous bords. Le premier, en mai 2021, est une béatification, Rosario Livatino devient bienheureux de l’Église et martyr de la justice.

        Il a 38 ans quand la police retrouve son corps, dans une mare de sang, non loin de chez lui, le 21 septembre 1990. Le juge anti-mafia a la tête explosée, ses agresseurs ont fait preuve d’une lâcheté indicible. Il assumait les risques de sa profession armé de sa seule foi. Sur chacun de ses dossiers figurait en première page Sub tutela dei, « sous la protection de Dieu ».

        En juin 2021, alors même que la cérémonie religieuse est encore dans tous les esprits, Giovanni Brusca sort de prison. Il a tué au moins une centaine de personnes, dont un gosse de 14 ans. Comble de l’horreur, il a dissous le corps de ce dernier dans l’acide. La comparaison de son pedigree avec celui des tueurs du Bataclan serait malvenue. Brusca est l’assassin du juge Giovanni Falcone. Il vient de passer vingt-cinq ans en prison. Il sort pardonné. Certes, il a collaboré avec les services de police et son repentir a permis de résoudre de nombreuses affaires criminelles. Mais quelle force faut-il pour pardonner à un homme qui a tué le meilleur des juges !

        Le pardon plus fort que la vengeance. La justice italienne mérite le respect.

        L’affaire que nous allons évoquer n’a pas été jugée : la société Saras, ses actionnaires et employés sont présumés innocents. Cette société italienne est cotée en Bourse mais appartient à la famille Moratti à hauteur de 40 %. Elle possède une filiale genevoise, Saras Trading SA. Le ministère public suisse a été saisi à deux reprises, mais à ce stade il n’y a aucune mise en examen. Officiellement, Saras et ses actionnaires rejettent fermement toute association du nom de la société avec la contrebande de pétrole et de carburant.

        Depuis plusieurs années, Saras, qui détient une raffinerie à Sarroch, dans le sud de la Sardaigne, fait l’objet d’une enquête du parquet antiterroriste de Cagliari. Elle est menée par le procureur Guido Pani, que nous avons pris soin d’informer des éléments contenus dans ce livre. Une deuxième enquête est également dirigée par Danilo Tronci, le procureur de Brescia.

        Quand ils demandent à la police financière de faire une perquisition, le résultat est impressionnant. Ils saisissent plus d’une tonne de documents et de matériel à la raffinerie de Sarroch. À titre de comparaison, si la Brigade financière parisienne doit faire cet exercice, il lui faut d’abord trouver des véhicules. S’ils font défaut, c’est en Uber ou en taxi que les documents se retrouveront au « 36 Bastion », à deux pas du nouveau Palais de justice de Paris de la porte Clichy.

        Une fois là-bas, il faudra encore trouver du personnel qualifié pour les examiner en moins de trois mois. Passé ce délai, ils seront rendus à leur propriétaire. Nos syndicats de police veulent maintenir des passerelles entre services pour qu’un policier puisse poursuivre sa carrière sans entrave. L’intention est louable, mais tourne au casse-tête. La formation continue nécessaire à ces postes spécifiques fait défaut.

        La Brigade financière est une unité d’élite dans son genre. Elle a auditionné des personnalités comme Nicolas Sarkozy, lequel a passé une partie de sa garde à vue coincé dans l’ascenseur, tombé en panne faute d’entretien dans les anciens bâtiments. Quand un invité de ce calibre met quatre heures à relire son procès-verbal d’audition, vous avez intérêt à avoir en face un policier de haut niveau.

        La police italienne a aussi des difficultés budgétaires, mais quand vous avez à faire à des Cosa Nostra et autres mafias, vous apprenez vite.

        Le procureur Guido Pani estime avoir suffisamment d’éléments pour accuser la société Saras d’avoir acheté du pétrole de contrebande irakien à un prix anormalement bas et d’avoir reversé des fonds à Daech. Il y a en sus une affaire de fraude fiscale pour compléter le tableau.

        Depuis que l’enquête a commencé, le cours du groupe Saras Spa est passé de 2,30 euros par action à 0,50 euro, ce qui ne préjuge pas de la culpabilité de l’entreprise. Nous dirons pudiquement que les investisseurs sont prudents et que l’envolée des prix des produits raffinés, et l’évolution de la Bourse ne jouent pas en sa faveur.

        Comme le confirme le journal Domani1, le volet italien de l’enquête à savoir la commercialisation du brut de Daech par les sociétés Saras et Petraco est terminé. Huit personnes physiques sont mises en examen et deux personnes morales (Saras et Petraco).

        Initialement, l’enquête portait sur 80 cargaisons de brut, et le nombre a été réduit à 52 cargaisons illicites bien documentées pour un total de 1,12 milliards d’euros. Les deux procureurs sont certains de la qualité des preuves qui ont été recueillies.

        Parmi les personnes physiques mises en examen ne figurent que des employés de Saras et aucun actionnaire.

        Conformément à la procédure italienne, il appartient aux accusés de déposer un dossier contradictoire en réponse aux accusations. Tous ont le droit au respect de la présomption d’innocence. Saras est cotée en bourse et la CONSOB2 est informée de la situation.

        Sans déflorer le dossier d’instruction italien, il apparaît clairement que des chargements ont été effectués à Dörtyol.

        Une instruction judiciaire a bien été ouverte en France suite à nos révélations, mais rien ne se passe, aucune annonce en bourse, aucune perquisition. Le manque de moyens, c’est sûr.

      

    
  
    
      

      
        1. Giovanni Tizian, « L’indagine sul petrolio dei Moratti: da Saras al conflitto di Letizia », Domani, 27 décembre 2021.

      
      
        2. L’autorité de tutelle de la bourse italienne, équivalent de l’Autorité des marchés financiers (AMF) en France.
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          Tout le monde savait depuis toujours
        
      

      
        Nous en venons à ce qu’il y a peut-être de plus dur à constater, tant pour les victimes des attentats à Londres, Paris, Bruxelles, que pour les assaillants qui vont croupir en prison pour le restant de leurs jours.

        Tout le monde était parfaitement au courant du jeu du Qatar, il n’y a jamais eu d’islamiste modéré, les risques d’armer des ennemis de nos démocraties étaient parfaitement connus. Vous voulez d’autres preuves ?

         

        Nous sommes le jeudi 2 octobre 2014, le vice-président Biden n’est pas encore « sleepy Biden », il s’apprête à faire un discours devant des étudiants de la Harvard Kennedy School. L’affaire sera vite pliée, un discours de cinquante minutes sur la politique étrangère et quelques réponses aux questions des jeunes. Il n’y a aucun risque pour ce vieux routard de la politique, c’est son job de conseiller Obama sur les affaires étrangères.

        La première question polie est évacuée rapidement et la deuxième vient cueillir Biden à la 54e minute comme un uppercut. Elle porte sur la Syrie, une simple demande d’explication qu’un diplomate débutant peut gérer facilement. Seulement voilà, Biden, c’est aussi l’imprévisible Mister Catastrophe de l’administration américaine, et il va y aller de bon cœur.

        En réalité, explique-t-il, « nos alliés [arabes] étaient notre plus gros problème en Syrie. La Turquie, le Qatar, l’Arabie saoudite et les UAE étaient tellement déterminés à descendre Assad. » Et de poursuivre : « D’une certaine façon, ils ont commencé une sorte de guerre chiites contre sunnites en déversant des centaines de millions de dollars et des dizaines de milliers de tonnes d’armes au bénéfice de quiconque voulait combattre Assad. »

        Bien que sachant de qui il s’agissait, il cite différentes organisations terroristes dures, et termine en expliquant : « Nous n’avons pas réussi à convaincre nos partenaires d’arrêter cet approvisionnement. »

        Pas un mot sur France 24 ou dans la presse française. La Turquie, qui se voit accusée de collusion avec les islamistes, est rouge de colère. Les Russes rediffusent la scène sur RT Russia.

        Au fond, Biden a dit la vérité, et pour une fois, ça fait du bien. Restons dans le domaine des images d’archives avec la rencontre au Quai d’Orsay entre John Kerry et son homologue de l’époque, Laurent Fabius, le 13 janvier 2014. Les attentats n’ont pas encore lieu, le business bat son plein et tout le monde pense encore qu’Assad va tomber. Les deux hommes affichent une complicité de circonstance : « Nous partageons toutes les informations, notamment en matière de terrorisme. » Pas l’ombre d’un désaccord entre eux. Parfait, le Quai d’Orsay sait donc tout en ce qui concerne la qualité des combattants, le financement de Daech, la fourniture des armes.

        Quand ils se retrouvent Porte de Vincennes, près de l’Hyper Casher, le 16 janvier 2015, ils déposent solennellement une gerbe, puis font le tour des différents sites avant de se rendre au siège de Charlie Hebdo : « Nous devons faire tout ce qui est nécessaire pour lutter contre le terrorisme, mais nous devons continuer à vivre. Les terroristes voudraient que nous changions complètement nos modes de vie. Il faut être unis, y compris les politiques, l’unité ! »

        La méthode fait toujours ces preuves : quand ça tourne mal, on fait une cérémonie solennelle aux Invalides, des minutes de silence, on en appelle à l’unité et à la grandeur de la France. Comme ça, personne n’ose lever la main en demandant des comptes. Tout le monde se couvre.

        
          Que savait la Suisse ?

          Nous retrouvons une ancienne star du trading pétrolier à Genève. Une femme qui a du vécu, qui connaît tous les rouages de ce métier. Elle veut bien admettre que ce qui s’est réellement passé est particulièrement choquant. Le règne de l’argent fou n’excuse pas tout. Comme tous les grands traders, elle avait des contacts avec des services.

          Elle a beaucoup bourlingué en Afrique, elle en garde des souvenirs palpitants et un physique séduisant d’aventurière. Sierra Leone, Congo, Afrique de l’Est, rien de ce que nous lui montrons ne la surprend. « Mais tout le monde à Genève savait ce qui se passait. » Bien sûr que l’on peut faire du trading et charger des tankers avec de faux documents, c’est monnaie courante. Mais elle nous donne quand même une piste, la Société générale de surveillance (SGS).

          L’entreprise cotée en Bourse est un pilier de l’économie suisse, mais aussi une boîte noire. Pourtant, elle défraye la chronique depuis qu’un employé dénonce à la justice ses affaires de corruption, qu’elle rejette.

          Lors d’un procès devant le tribunal du travail à Genève, un ancien manager de l’entreprise parle d’un système largement étendu de corruption, rapporte le Sonntagszeitung1.

          Suivant l’affaire de près, les journalistes du quotidien Le Temps constatent que plusieurs témoins, dont l’ancien cadre de la multinationale genevoise qui a porté l’affaire devant les tribunaux, estiment que les mécanismes de lutte contre la corruption dans l’entreprise sont trop laxistes. La direction de SGS réfute2.

          Les contrats de travail de SGS contiennent des clauses de confidentialité : nous avons beaucoup de mal à avoir un interlocuteur et il est impossible de prouver que SGS savait quelque chose.

          On peut quand même constater que le leader mondial de certification des produits pétroliers est présent à Erbil avec une centaine d’employés. Les Barzani ont donné à SGS le monopole de la vérification de tous les produits importés. SGS a aussi une importante activité pétrolière, elle couvre toute l’activité de cette industrie. En Turquie, SGS se vante d’être présente dans tous les rouages de l’économie turque et, bien évidemment, son laboratoire offre tous les services nécessaires pour certifier une cargaison pétrolière. Pour finir, SGS a aussi un laboratoire à Malte avec parmi ses clients la société Saras. SGS est incontournable dans le milieu du trading pétrolier. Bien sûr, cela ne fait pas d’eux des complices ou des coupables désignés d’office. Mais avaient-ils les moyens d’alerter ? De jouer les garde-fous ?

          Nous n’accusons personne, mais compte tenu de leur position de monopole dans le nord de l’Irak et de quasi-exclusivité en Turquie, nous ne voyons pas qui d’autre aurait pu être au courant du trafic pétrolier de Daech depuis le début.

           

          En 2016 la pression est trop forte, les attentats ont eu lieu en Europe, la guerre en Syrie tourne en faveur d’Assad et Daech devient l’entité à abattre. Le gouvernement kurde est obligé d’accepter un audit de la firme britannique Deloitte sur ses revenus pétroliers.

          La cérémonie de signature du contrat se fait en présence de la presse pour montrer que le clan Barzani sait faire preuve de transparence. Il n’y a qu’un sérieux bémol : le KRG refuse de donner à Deloitte un droit de regard sur le passé, notamment les années 2014-2015, et garde secret le contrat passé avec Erdoğan/Powertrans.

          Un officier des services kurdes que je connais depuis la chute de Saddam me confiera les noms des Kurdes du sud et du nord qui faisaient affaire avec Daech pour le compte respectif des Talabani et des Barzani. Il est écœuré par ce qui se passe dans son pays, il n’en peut plus de ces leaders corrompus. Quand l’or prend la forme d’un liquide noirâtre, ce sont les pauvres qui trinquent.

           

           

           

           

        

      

    
  
    
      

      
        1. AWP, « SGS confronté à des accusations de corruption qu’il rejette », agefi.com, mars 2021 ; S. Besson et G. Sassoon, « Devant la justice – Un ancien directeur accuse la SGS de “corruption généralisée” », Tribune de Genève, tdg.ch, 21 mars 2021.

      
      
        2. Richard Étienne, « Les langues se délient autour du code d’intégrité de SGS », Le Temps, mai 2021.
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          Un Parlement stérile
        
      

      
        
          
            Il vaut mieux être pendu pour la loyauté que récompensé pour la trahison.
          

          Vladimir Poutine.

        

      

      
        En France, nous avons 577 députés et 348 sénateurs, soit un total de 925 parlementaires, énorme pour un pays de 66 millions d’habitants. À titre de comparaison, les États-Unis ont 100 sénateurs et 435 représentants, soit un total de 535 élus pour 328 millions d’habitants. Cinq fois plus d’habitants et 42 % de parlementaires en moins.

        Un collectif de députés signe une pétition de solidarité envers le peuple ouïghour. Bel élan d’humanité envers cette population qui subit la stérilisation forcée, les camps d’internement, le prélèvement d’organes sans consentement, le nettoyage ethnique. Le drame ouïghour se passe sous nos yeux, certes à l’autre bout de la planète, mais si près de nous qu’on peut le suivre au quotidien. Nous n’avons aucune excuse pour ne rien faire et cette pétition, c’est toujours mieux que rien face au rouleau compresseur des libertés chinois.

        Seuls 55 députés la signeront, un nombre dérisoire, pas même 10 % de l’effectif. La propagande chinoise aura beau jeu d’affirmer que 90 % des députés français approuvent la politique de répression chinoise contre les Ouïghours. Cet échec, les députés ne le voient pas, trop absorbés par le quotidien, les tweets dont 140 signes suffisent pour exprimer la profondeur d’une pensée, ou encore les commissions parlementaires. Le 3 janvier 2022, Joe Biden a signé la loi interdisant l’entrée sur le sol américain de produits issus du Xinjiang, cette province chinoise où se trouvent des camps de travail peuplés d’Ouïghours. Le 20 janvier 2022, notre Assemblée nationale a adopté une résolution dénonçant le génocide des Ouïghours par la Chine, le texte n’a aucune portée contraignante.

        
          Une femme à l’honneur

          Dans cette aventure, le pire et le meilleur de nos représentants nous interpellent. Commençons par le meilleur avec une élue. Les histoires d’hommes deviennent assez rapidement des affaires de femmes. Ceux qui connaissent Frédérique Dumas savent qu’elle n’est pas bavarde, mais passionnée ; sa parole est plus belle que son silence. Elle a toujours mené de front sa vie de famille, sa carrière dans le privé, avant de trouver sa place sur les bancs de l’Assemblée.

          Elle a lu le papier de Thierry Gadault, publié par Le Média, sur le pétrole de Daech, elle transforme l’essai en question écrite et Paris Match la reprend. Une question écrite par un député doit obéir à des règles strictes. Une forme de tweet à l’ancienne où le texte doit s’apparenter à un bloc sans paragraphe, sans nom propre, sans saveur, pour être sûr qu’il soit le plus roboratif possible.

          
            « Les questions écrites doivent être sommairement rédigées et se limiter aux éléments strictement indispensables à la compréhension de la question. Elles ne doivent contenir aucune imputation d’ordre personnel à l’égard de tiers nommément désignés. En outre, le principe de séparation des pouvoirs et d’irresponsabilité du chef de l’État interdit à l’auteur d’une question écrite de mettre en cause les actes du président de la République. »

          

          Comme nous avons 577 députés qui cherchent désespérément à justifier leur existence, le nombre de questions écrites tourne à plus de vingt mille par an, ce qui neutralise le dispositif. Il est pratique pour un ministre de ne pas répondre quand la question ne lui plaît pas.

          Mme Dumas a écrit au ministre de l’Intérieur à propos de l’affaire Rubis, en vain. Le ministre a été remplacé, inutile de compter sur la continuité des services de l’État dans ce domaine, sauf s’il s’agit de se taire. Elle a remis le couvert avec Jean-Yves Le Drian le 1er juillet 2020, en lui posant une question orale lors d’une commission. Poli, le ministre lui a répondu qu’il n’était au courant de rien et qu’il fallait lui transmettre les éléments. On comprend que l’ex-ministre de la Défense peut ne rien savoir de ce qui s’est passé avec Daech. À 73 ans passés, on conçoit des absences de mémoire. Après avoir fait son devoir et transmis toutes les pièces, Mme Dumas rattrape le ministre en fin d’après-midi du 7 octobre 2020.

          Maudite soit cette commission des Affaires étrangères. Toujours trop nombreux, les députés qui assistent à cette réunion posent des questions que l’on pourrait résumer en une. Que fait la France urbi et orbi sur la planète ?

          Arrive le tour de notre Frédérique. Elle commence par parler de Taïwan pour mieux endormir la défense adverse avant de porter l’estocade sur ce que devient l’affaire Rubis. Un ministre ne se fâche pas, il prend des notes, fait mine de rien. Le silence tombe. L’oracle va prendre la parole, lunettes baissées sur le bout du nez et regard aussi vif que son âge le permet : « Madame Dumas, nous poursuivons nos investigations par les moyens appropriés. » Point barre. Ce qui une fois décrypté le langage diplomatique décrypté devient : « Foutez-nous la paix, on essaie d’enterrer ce dossier autant que possible ! »

           

          En France, nous avons la Brigade financière, l’OCLCIFF pour la corruption, la Brigade de la répression économique, Tracfin, l’OCRGDF (office central pour la répression de la grande délinquance financière) … autant d’outils susceptibles de mener une enquête préliminaire qui n’aboutira jamais si le politique ne veut pas que ça sorte.

          Il y a bien eu une enquête préliminaire. Nous en sommes certains puisque nous avons envoyé des dizaines d’e-mails avec des pièces jointes à mesure de nos découvertes. Nous ne publierons pas le nom du commissaire chargé de cette enquête. Cette personne peut subir des pressions et il est facile de lui porter atteinte. Les fonctionnaires de police ne sont pas les mieux placés pour se défendre.

          Mme Frédérique Dumas s’est bien battue : merci, vous avez fait le maximum et c’est tout à votre honneur. Les victimes et les contribuables sont reconnaissants.

          Cher lecteur, chère lectrice, vous venez d’avoir un exemple du meilleur des êtres humains, une femme de conviction qui croit encore qu’on peut servir utilement son pays. Maintenant, il va falloir tourner les pages du pire, de la honte, d’une forme d’incompétence qu’il faut cacher et oublier.

        

        
          Une politique de compromissions

          Ils sont trente à faire partie de la commission d’information sur les moyens de Daech, c’est beaucoup mais tous les partis veulent envoyer un représentant. Et c’est le russophile Jean-Frédéric Poisson qui en prend la présidence.

          Olivier Faure ne sait pas encore qu’il va devenir premier secrétaire du Parti socialiste qui n’existe plus. Olivier Falorni nous a presque débarrassés de Ségolène Royal. François de Rugy présidera bientôt l’Assemblée, avant de devoir déclamer à tue-tête : « Le homard, je n’en mange pas. Je ne prends pas de champagne, je déteste le caviar ! » Claude Goasguen n’a plus que cinq ans devant lui avant de rencontrer la Covid. Benoît Hamon, Jacques Myard, Hervé Gaymard, autant de politiciens expérimentés qui disparaîtront avec les élections de 2017, mais que nous retrouvons, en décembre 2015, dans cette fameuse commission.

          Rappelons-nous la phrase de Mark Twain : « Ils ne savaient pas que c’était impossible, alors ils l’ont fait ! » Bien sûr, Twain parle de héros, sans imaginer un jour qu’en France, on pourrait donner un double sens à sa phrase avec nos députés.

          Eh bien, oui ! Nos élus forment une commission de trente personnes après avoir entendu les propos de Jana Hybášková :

          
            « Les auteurs de la proposition de résolution mettent en avant des propos tenus au Parlement européen par Mme Jana Hybášková, qui était alors cheffe de la délégation de l’Union européenne en Irak. S’exprimant sur l’exploitation des ressources pétrolières dans les territoires passés sous le contrôle de Daech en Irak et en Syrie, elle aurait fait les déclarations suivantes : “Malheureusement, des États membres de l’Union européenne achètent ce pétrole. [...] Je ne peux pas partager avec vous cette information. Ce n’est pas une information publique1.” »

          

          Et la brillante mission d’information qui est créée, auditionne entre autres nos services de renseignements, Patrick Calvar pour la DGSI et Bernard Bajolet pour la DGSE2.

          Bernard Bajolet a une carrière irréprochable. Arabophone, ancien ambassadeur en Irak, il a été reconduit à juste titre à la tête de la DGSE malgré le fait qu’il ait dépassé la limite d’âge. Entre Nicolas Sarkozy et François Hollande, on peut dire qu’il n’a pas été gâté. Sans flatterie, tout le monde peut s’accorder sur le fait que Bernard Bajolet a servi la France avec honneur. En 2015, il a 66 ans, il aurait dû raccrocher. Pourquoi est-il resté ?

          Parce que ce job, c’est du concentré d’adrénaline, ou parce qu’il faut encore couvrir les multiples désastres de la politique étrangère française. Mediapart nous en donne un bon exemple en publiant les preuves de l’implication de Bernard Émié, actuel patron de la DGSE, dans la protection des génocidaires rwandais3.

          Le 19 avril 2016, la DGSE reçoit un rapport d’un agent de terrain dont les compétences sont reconnues. Il ne fait qu’enfoncer une porte ouverte. Tous les services de renseignement dignes de ce nom savent ce qui se passe avec le pétrole de Daech.

          
            « Ils procèdent de façon essentiellement opportuniste. Il n’y a pas de politique financière. Il n’y a même pas de politique fiscale cohérente et rationnelle. Les impôts prélevés varient d’une ville à l’autre ; il y a des impôts sur le transport des biens, dont le taux peut varier, même s’il est en général de 20 % ; il y a des taxes sur les marchandises, qui ne sont pas les mêmes pour les chrétiens et pour les autres. À Raqqa, un impôt spécial, ou djizia, est prélevé sur les chrétiens ; il est de 4 dinars or – ce qui fait 795 dollars – par an. De la même façon, Daech ayant mis la main sur des terrains agricoles très fertiles en Syrie, prélève une taxe qui n’est pas la même sur les terres irriguées et non irriguées, etc. Tout cela se cumule. Il y a une certaine décentralisation dans la gestion de ce soi-disant État qui n’est d’ailleurs ni État ni islamique. Encore une fois, c’est une gestion extrêmement opportuniste4. »

          

          Et pourtant, depuis la chute de Saddam, les Kurdes s’opposent à Bagdad dans le partage de la manne pétrolière irakienne. Normalement, toutes les parties sont de nationalité irakienne, le pétrole aussi, la recette de la vente doit être centralisée à Bagdad. Le partage des revenus pétroliers doit s’opérer au prorata de la population entre les Arabes et les Kurdes.

          Ça, c’est la théorie mise en place par l’administration américaine et qui n’a jamais fonctionné.

          Il n’y a aucune confiance entre les Kurdes et les Arabes. Il n’y a pas d’unité kurde, mais ceux du nord sont sous la férule sévère de la famille Barzani, ceux du sud sous l’autorité des Talabani.

          « Les deux familles n’ont d’amies que les montagnes et elles fonctionnent comme des mafias. »

        

        
          Informations exclusives

          Dans un article estampillé d’un grand « EXCLUSIF », une équipe de l’agence Reuters publie le 15 mai 2014 des informations vérifiées et d’importance majeure5. L’article a pour titre : « Israël et les États-Unis importent du pétrole “illégal” du Kurdistan irakien. » Il s’agit là d’une référence à ce que nous venons de décrire.

          Tous les détails sont là, nous ne reproduisons que des morceaux choisis.

          
            « Le brut a été chargé par la société commerciale Petraco au terminal Delta Rubis à Dörtyol en Turquie, l’un des deux ports qui exportent du pétrole kurde, ont indiqué les sources. La société a refusé de commenter.

             

            Au moins quatre cargaisons chargées de brut kurde sont allées en Israël depuis le début de cette année. Des sources commerciales ont déclaré que l’usine israélienne Oil Refineries Limited (ORL) à Haïfa en exploitait une partie.

            […]

            La société de négoce genevoise Mocoh a transporté du brut Shaikan de Dörtyol en Turquie sur le Baltic Commodore, qui est arrivé à Ashkelon en Israël le 31 janvier, ont montré des sources du marché et le suivi des navires.

             

            Un responsable de la société a déclaré que “les raffineries israéliennes n’utilisent pas nécessairement ce brut”, mais a refusé de donner plus de détails.

             

            Trafigura a envoyé une cargaison de brut kurde en Israël sur le pétrolier Hope A, qui s’est d’abord rendu à Ashkelon, puis à Haïfa entre le 10 et le 15 février.

            […]

            Le deuxième pétrolier, Kriti Sea, a chargé du pétrole kurde vers le 5 mars. Le navire a ensuite jeté l’ancre au large de Limassol, à Chypre, mais n’a pas déchargé de brut. Petraco a pris les deux cargaisons.

             

            Au lieu de cela, le Kriti Sea est resté chargé et le transpondeur a été désactivé entre le 17 et le 20 mai près de la côte israélienne. Lorsqu’il est réapparu, toujours près d’Israël, le pétrolier était vide. »

          

          Nous avons les noms, la route, les ingrédients. Rien que sur la base de cet article, toutes les agences de renseignement qui travaillent sur le conflit syrien/irakien/Daech comprennent ce qui est en train de se produire. Tous les analystes reprennent obligatoirement ce document dans leur revue de presse et confirment les informations. Les rapports remontent obligatoirement.

          Nos ministres savent parfaitement ce qui se passe et de quel pétrole il s’agit exactement.

          Le 29 septembre 2015, Alain Juppé, ancien Premier ministre français, et ancien ministre de la Défense, est l’invité de l’Institut des hautes études de défense nationale (IHEDN), à l’École militaire de Paris : « Cela ne m’étonnerait pas si, dans le réservoir de votre voiture, vous rouliez avec de l’essence provenant des puits de pétrole de Daech6 », déclare-t-il calmement.

           

          Quand les ambulances arrivent au Bataclan, ont-elles aussi le pétrole de Daech dans le réservoir, monsieur Juppé ?

          Coupons court aux fantasmes complotistes, tout en reconnaissant que d’autres pays ont fait preuve d’un aveuglement cupide.

          Certes les raffineries américaines et israéliennes ont été abusées avec de faux documents sur l’origine du brut, mais elles savaient qu’il y avait un problème à la source. Une fois que du pétrole est chargé sur un tanker, il devient compliqué de déterminer sa source exacte, il peut être mélangé, changer de main de nombreuses fois alors que le tanker est en mer. Il est dans les cales d’un tanker sur un marché international qui achète et qui vend sans arrêt. Mais quand le prix d’achat est anormalement en dessous du marché et qu’il provient d’une zone à risque, on se doit de vérifier la conformité de la cargaison.

          Les fraudes dans le domaine pétrolier sont très fréquentes. Les meilleurs établissements bancaires spécialisés dans le négoce pétrolier se font plumer régulièrement à cause de faux documents. Ainsi, en avril 2020, Lim Oon Kuin, alias « OK Lim », alias « le loup de Singapour », qui pèse plus d’un milliard de dollars de fortune personnelle, a planté les plus grandes banques en obtenant des prêts sur des stocks de pétrole brut qu’il n’avait plus depuis longtemps. Ce petit jeu a coûté 800 millions de dollars, dont 280 millions à notre Société générale.

           

           

           

           

        

      

    
  
    
      

      
        1. Assemblée nationale, proposition de résolution no 2799, p. 4. L’intitulé de la commission d’enquête et l’article unique de la proposition de résolution font référence à la « participation de fonds français au financement de Daech ». L’exposé des motifs précise qu’il s’agit en particulier de « s’assurer que pas une goutte de pétrole terroriste n’est achetée par des sociétés françaises ».

      
      
        2. Rapport no 3964 enregistré le 13 juillet 2016.

      
      
        3. Hubert Coudurier, Guillaume Ancel : « Bernard Emié a refusé qu’on arrête les génocidaires rwandais », Le Télégramme, 5 juin 2021 ; Guillaume Petit, Christophe Garrach, « Génocide des Tutsis : le document confidentiel qui accable les autorités françaises », Euronews – AFP, 15 février 2021.

      
      
        4. Cf. le compte rendu de l’audition de Bernard Bajolet le 21 avril 2016.

      
      
        5. Julia Payne, Ron Bousso, « Israel and the US import disputed oil from Iraqi Kurdistan », Reuters, 15 mai 2014.

      
      
        6. Ian Hamel, « État islamique : au cœur du business du pétrole », bilan.ch, 23 novembre 2015.

      
    
  
    
      
      

      
        
          14.
        
        

        
          La parole est aux victimes
        
      

      
        
          
            Quel plus terrible fléau que l’injustice qui a les armes à la main ?
          

          Aristote, Politique

        

      

      
        Lors des attentats qui secouent la capitale en ce mois de novembre 2015, figurent beaucoup de victimes : bien sûr les morts et les blessés qui étaient au mauvais endroit au mauvais moment ; mais aussi les policiers qui font face à l’horreur deux fois, sur place, et après, en recueillant les témoignages. Le juge d’instruction sur lequel tombe cette affaire hors norme fait de son mieux pour gérer les drames humains et le manque de moyens. Tous payent le prix des années d’incompétence d’un monde politique qui n’a fait que du vent, des zones de pauvreté aménagées, des potentats dont le but est de profiter du système. Je me sers, je me couvre, et éventuellement je sers l’État. Voilà résumée la trilogie qui nous conduit au Bataclan.

        Une des victimes du Bataclan témoigne : « J’ajoute que le malfaiteur qui parlait le plus affirmait justifier son acte en avançant que c’était la faute commise par François Hollande, la faute du président de la République. Cet individu s’exprimait dans un français correct sans accent et parlait avec un calme absolu. Par exemple, il a tué quelqu’un qui n’avait pas respecté la consigne de ne pas bouger et s’est adressé au corps sans vie en lui disant : “Je t’avais dit de ne pas bouger.” »

        Mais que doit-on réellement comprendre par « faute » ? Peut-être savent-ils que la France regardait ailleurs quand ils traversaient les frontières pour rejoindre les zones de combat. Où la faute de Hollande est-elle de vouloir déclencher des hostilités par allégeance au Qatar et aux pays du Golfe, comme son prédécesseur avec la Libye ? Reprenons quelques éléments pour vous permettre de juger.

         

        Les ministres des Affaires étrangères britannique et français ont absolument tout fait pour que le Conseil des affaires étrangères de l’Union européenne adopte deux décisions majeures en faveur des islamistes.

        La première concerne le pétrole : il faut aider la coalition syrienne et les forces révolutionnaires à avoir des revenus économiques alors l’UE lève l’embargo sur le pétrole syrien1. Mais comme c’est insuffisant, il faut aussi leur permettre d’acheter des armes avec ce pétrole. Allez, même si vous ne payez pas, on va quand même vous en donner avec la bénédiction du Conseil de l’UE du 27 mai 20132. Bien sûr, les États qui fournissent les armes doivent s’assurer au cas par cas qu’elles tomberont dans les mains angéliques de ceux qui combattent Assad pour construire un monde meilleur.

        Ajoutons que rien n’a empêché 6 000 à 8 000 djihadistes européens de rejoindre les rangs de Daech et au premier plan des Français, des Belges, des Anglais, des Allemands.

        Alors quelle faute pouvait-on reprocher au président Hollande ? Tout a été fait pour que les forces pro-Daech puissent renverser Assad.

         

        Les attentats de Paris, c’est l’Injustice qui débarque les armes à la main et qui demande des comptes sans savoir compter. Nous ne les nommerons pas, mais on ne peut pas comprendre le phénomène terroriste sans les écouter.

         

        *

        
          
            Je suis né dans une banlieue sans avenir, sans espace et sans emploi. Bien sûr, je viens d’une famille défavorisée, mon père a fait trop de gosses. C’est comme ça chez nous, notre modèle social est fonction des allocations familiales. Mes parents sont des braves gens qui travaillent, mais les journées ne permettent pas de nous encadrer, de nous mettre des paillettes dans les yeux. Je n’ai pas de cours du soir, personne à qui expliquer que je décroche dans une classe, que je redouble avant d’arrêter définitivement sans formation.
          

          
            Heureusement il y a le trafic de drogue qui me permet de consommer du haschich et de prendre de la cocaïne quand les bénéfices le permettent. Ce n’est pas encore l’Apocalypse mais on a déjà les cavaliers, la violence, la mort, la maladie, la haine. Nos chevaux à nous quoi !
          

          
            Quand je suis en prison monsieur le juge je vais t’écrire sur une petite feuille avec les mots que je connais :
          

           

          
            À l’intention du juge T,
          

          
            Je vous écris afin de connaître les raisons du refus des livres qui m’ont été rapporté par ma famille. Est-ce que les conditions de vie que vous m’imposé ne sont elle pas assez pour me permettre de me cultivé.
          

           

          
            J’ai essayé de trouver ma place dans la société, c’est drôle, j’ai été agent de sécurité, sans blague. Je ne suis pas aussi méchant que les autres, mais en prison je souffre et ça m’enfonce encore plus. Même la cheffe de la prison se rend compte que ça va pas.
          

           

          
            « Suite à la levée d’isolement judiciaire je vous informe que j’ai procédé à la mise en place d’une mesure d’urgence d’isolement administratif. J’ajoute que nous souffrons actuellement d’une surpopulation pénale de 180 % et nous déplorons quarante-huit matelas au sol. »
          

        

        Les victimes sont aussi des employés de l’administration pénitentiaire qui gèrent l’ingérable au quotidien pour un salaire de misère. Ils savent depuis longtemps que cette forme de prison n’est pas la bonne pour répondre à la radicalisation de nos laissés-pour-compte.

        
          
            Mais revenons à notre sujet, il ressemble à tous les autres.
          

          
            Oui il faut continuer à parler de moi dans le livre sinon les gens ne vont jamais comprendre qu’ils nous croisent tous les jours dans le métro, sauf que moi je ne paie pas mon ticket. J’ai rencontré un psychologue grâce à ce bon monsieur le Juge et il a écrit plein de mots savants.
          

           

          
            « Sur le plan de la structure de la personnalité, le sujet n’évoque sur son enfance aucun élément susceptible de rendre compte d’un aspect carencé, ou d’un climat de violence ou d’une dysharmonie familiale, qui auraient pu orienter son développement personnel vers un déséquilibre psychologique.
          

          
            La personnalité du sujet semble s’être caractérisée autour de son enfance et de son adolescence par une dynamique d’instabilité à travers une scolarité laborieuse et lacunaire, suivie d’une inscription dans une errance galérienne en termes d’un agir délictuel sur fonds d’addiction aux drogues.
          

          
            Dès l’âge de vingt ans son parcours existentiel s’est inscrit dans une spirale carcérale. »
          

        

        Pendant la guerre froide, ces enfants-là seraient devenus des membres de la bande à Baader, des anarchistes sans Dieu ni maître. Mais il n’y a plus d’idéologie politique, au bled, il y a l’école coranique, dans la cité aussi. On y apprend mal le Coran, mais on ne subit pas l’humiliation de l’échec scolaire permanent. On y trouve même des gens pour nous expliquer qu’on est les meilleurs. Génial !

        
          
            Quand on était au Bataclan et dans Paris, c’était nous les rois. Bouge pas, on t’avait dit de pas bouger ! Mais au fond c’étaient qui les morts ?
          

        

        *

        
          
            Je suis né en Algérie à Ain Thouila, je suis mort le 15 novembre 2015 au Bataclan, mon frère va raconter mon histoire au policier. Avec un peu d’appréhension, il n’a pas l’habitude.
          

           

          
            « Mon frère est arrivé en France depuis un an. Il était venu pour faire sa vie honnêtement en travaillant. En tant que harki nous n’avons droit de rien en Algérie, ni travail ni considération.
          

          
            Il faisait partie d’une fratrie de neuf enfants au total. Nous sommes une famille tranquille, qui vit du peu que nous avons et qui ne fait pas parler d’elle. Nous n’avons pas de mauvaise fréquentation.
          

          
            Nous n’avions pas de vie en Algérie. Nous sommes venus en France pour donner une vie à nos enfants, celle que nous n’avons pas eue en Algérie. »
          

        

        *

        
          
            Moi je suis un pouce, je fais aussi l’objet d’un procès-verbal parce que quelqu’un a eu la gentillesse de me ramasser par terre. C’est Clémentine qui s’occupe de moi, elle est lieutenant de police. Elle m’a mis dans un petit sac transparent. Le médecin légiste et un brigadier de la police scientifique sont avec elle.
          

          
            « Il s’agit d’un pouce non latéralisable, ne supportant aucun signe distinct, dont l’ongle est intact.
          

          
            Un pouce isolé non latéralisable d’un sujet adulte qui présente une dilacération avec fracture complète du métacarpien qui pourrait être compatible avec un effet de blast.
          

          
            Identification génétique de X pouce isolé à effectuer. »
          

           

          
            Un rapport complet sera transmis au procureur de la République. Et je ne suis qu’un pouce anonyme, vous imaginez pour une main complète !
          

        

        *

        
          
            Je vous le confirme, quand on est à la morgue après un attentat, il y a encore beaucoup de monde pour procéder à l’identification des corps, et ils ne comptent pas leurs heures. Il faut un photographe, un spécialiste de l’identification, deux médecins légistes, un brigadier pour rédiger les procès-verbaux.
          

          
            Je ne sais pas qui je suis, mais j’ai pris cher, trois passages de projectiles :
          

          
            – une plaie cranio-cérébrale droite avec orifice temporal droit vers un orifice de sortie cranio-occipital gauche ;
          

          
            – un trajet thoracique sein droit au creux axillaire gauche ;
          

          
            – un passage au niveau du bras droit.
          

        

        *

        Fin de partie : 130 morts et un nombre incalculable de blessés, de victimes. La société civile meurtrie par les enfants qu’elle n’a pas su élever.

         

        « II est impensable de mettre des soldats en danger dans l’espoir hypothétique de sauver d’autres personnes. […] Ils n’ont pas vocation à se jeter dans la gueule du loup. » C’est ainsi que le général Bruno Le Ray justifie l’inaction des militaires présents au Bataclan. Ils n’ont pas assisté les policiers de la BAC (Brigade anticriminalité) qui sont allés seuls sous le feu des kalachnikovs. Jean-Yves Le Drian les couvrira en arguant que les militaires n’avaient pas reçu d’ordre du préfet de police. Il ajoute : « La mise en œuvre des unités de Sentinelle se fait sur réquisition du préfet de police, approuvée par le ministère de l’Intérieur. […] Ces militaires ne sont pas formés aux interventions en présence d’otages. »

        Les soldats du 1er régiment de chasseurs de Thierville (Meuse) ne vont pas appuyer un commissaire de la BAC. Extrait du rapport de la commission d’enquête :

        
          « Quelques minutes plus tard, aux alentours de 21 h 54, le commissaire divisionnaire X et son chauffeur, qui s’étaient détournés du Stade de France, arrivent devant le Bataclan. Là, le premier aperçoit quelques effectifs de police dans le passage Saint-Pierre-Amelot et constate que des corps gisent sur le trottoir non loin de l’entrée principale. Il entend des tirs à l’intérieur de la salle, ce qu’ont également indiqué devant la commission d’enquête les fonctionnaires de la BAC de nuit du Val-de-Marne. Dans les instants qui suivent, entre quinze et trente personnes sortent en courant par l’entrée principale pendant que les tirs continuent. Le commissaire divisionnaire X et son chauffeur pénètrent dans le Bataclan. »

        

        Les effectifs de la BAC de nuit du Val-de-Marne positionnés à l’angle du boulevard Voltaire et du passage Saint-Pierre-Amelot sont, à quatre reprises (!), la cible de tirs de kalachnikovs depuis l’issue de secours du Bataclan. Plusieurs fois, ils ripostent au moyen de fusils à pompe. D’après les fonctionnaires de la BAC que la commission d’enquête a entendus, les échanges de tirs s’écoulent sur une période de près de dix minutes. Après la deuxième ou la troisième rafale, les policiers sont rejoints par quatre militaires de l’opération Sentinelle. Le brigadier-chef T.P. de la BAC en question sollicite alors l’autorisation de les engager afin de pouvoir atteindre le terroriste embusqué derrière l’issue de secours. Devant la commission, il a expliqué avoir reçu pour réponse de la préfecture de police de Paris : « Négatif, vous n’engagez pas les militaires, on n’est pas en zone de guerre3. » Rapidement parvenus devant le bar situé à proximité de l’entrée de la salle de spectacle, ils identifient le troisième terroriste sur la scène, lequel met en joue un otage. Ils tirent à six reprises avec leurs armes de poing, à une distance d’une vingtaine de mètres, que la commission a pu évaluer lors de son déplacement au Bataclan, et l’abattent à 21 h 57. Le terroriste parvient toutefois à actionner son gilet rempli d’explosifs.

        Le général Bruno Le Ray ne sera jamais jugé, et continue sa carrière sans problème jusqu’à sa retraite, au même poste. Il est devenu conseiller spécial du directeur général chez Paris 2024, chargé de la sécurité des J.O.

         

        *

         

        Le mercredi 7 octobre 2020, la députée Frédérique Dumas interpelle une nouvelle fois M. Jean-Yves Le Drian lors d’une séance de commission des Affaires étrangères. Elle n’a jamais eu de réponse à sa question écrite. Elle a pourtant transmis des témoignages et des informations, comme le ministre le lui avait demandé il y a plusieurs mois.

        « Nous poursuivons nos investigations par les moyens appropriés », répond Jean-Yves Le Drian, ministre de la Défense de 2012 à 2017, puis ministre de l’Europe et des Affaires étrangères.

         

        Lors de son témoignage au procès du Bataclan, le commissaire Christophe Molmy raconte un échange qu’il a eu avec les preneurs d’otages. Les motivations sont claires : « Ils ont revendiqué en expliquant que la France avait attaqué la Syrie et qu’il était naturel qu’ils portent la guerre chez nous. »

        Les policiers de la BAC75N qui sont venus épauler leur commissaire ont reçu la médaille de la sécurité intérieure, couleur argent, puis un échelon et 500 euros.

        La société Rubis a versé 2,42 euros de dividende par action en 2016 au titre de l’année 2015. Ce dividende était de 1,67 euro en 2012 et il a atteint 2,68 au titre de l’année 2016. Une progression de 60 % de la rémunération des actionnaires en cinq ans.

        La Coalition nationale des forces de l’opposition et de la révolution (CNFOR) voit le jour le 11 novembre 2012 à Doha, au Qatar, présidée par Ahmad Assi Jarba, et siège au Caire. Elle a pour but de coordonner les opposants au régime de Bachar el-Assad. À cette même date, le cours de l’action Rubis s’échange à 21,66 euros. Trois ans après, lors des attentats du Bataclan, elle vaut 36 euros, soit une progression de 71 %.

        En 2012, M. Jacques Riou, président de Vitogaz et Rubis Terminal va toucher 230 000 euros au titre de ces fonctions. En 2015, il est président de Rubis Énergie et comme président du conseil d’administration de Rubis Terminal, il perçoit 305 000 euros4.

         

        Ceux qui ont permis la création du Califat de Daech via l’exportation du pétrole de contrebande seront-ils jugés ?

      

    
  
    
      

      
        1. Résolution 2013/186/CSFP du 22 avril 2013.

      
      
        2. Résolution 3241.

      
      
        3. Faustine Vincent, « 13 novembre 2015 : pourquoi les militaires de “Sentinelle” ne sont pas intervenus au Bataclan », lemonde.fr, 8 juin 2018.

      
      
        4. NB : Il est important de mentionner que la rémunération des commissaires aux comptes n’a rien d’anormal. Rubis Terminal : honoraires de Mazars en 2012 : 81 000 ; 45 000 pour Monnot et Guibourt (source : document de référence 2012, chapitre 9.2, p. 199). Ils passent à 71 000 pour Mazars, et 75 000 pour Monnot et Guibourt en 2015 (source : ibid., p. 228). En revanche les commissaires aux comptes auraient dû s’intéresser plus précisément aux activités de la filiale turque, compte tenu de l’environnement géopolitique.

      
    
  
    
      
      

      
        
          15.
        
        

        
          Une vétérane sauve l’honneur
        
      

      
        
          Ceux qui ont vu et vécu la guerre en première ligne partagent une appréciation unique du besoin de paix. De l’Irak à la Libye, et maintenant en Syrie, les États-Unis ont mené et continuent de mener des guerres de changement de régime, chacune entraînant des souffrances inimaginables, des pertes humaines dévastatrices et le renforcement de groupes terroristes comme Al-Qaïda et ISIS. Je suis reconnaissante d’avoir le soutien des anciens combattants pour la paix pour la loi sur l’arrêt de l’armement des terroristes, et pour leur travail visant à empêcher les États-Unis de continuer à mener des guerres contre-productives et interventionnistes.

          Tulsi Gabbard, représentante démocrate, discours « Veteran for Peace », 27 janvier 2017.

        

      

      
        Tulsi Gabbard nous vient d’Hawaï. Avant de devenir commandant dans la Garde nationale, elle commence par quitter le confort bourgeois que lui offre sa situation d’élue pour aller passer six mois avec une unité médicale en Irak en 2004. À cette époque, Saddam vient d’être renversé, et le carnage de la reconstruction n’a pas encore commencé. Lorsqu’elle revient cinq ans plus tard dans une unité de police militaire, elle comprend bien que tout est perdu. La guerre en Irak a tourné au désastre, des milliards ont été dépensés en vain, rien n’a été reconstruit, même les égouts de Bagdad ne fonctionnent pas.

        Tulsi Gabbard est un peu la copie démocrate de Nikki Haley. Toutes deux sont d’élégantes brunes, cultivées, hindouistes, et férues de politique étrangère. Trump les rencontre après son élection et nomme Nikki Haley ambassadrice à l’ONU. Il laisse Tulsi le convaincre que la politique interventionniste américaine d’Obama est une ânerie. Il ne faut pas essayer de remplacer les régimes en place au profit du néant.

        Tulsi n’a pas connu son homologue Edward Boland, décédé en 2001. Avec sa bonne tête de comptable, cet homme avait obtenu le vote de l’amendement Boland, qui interdit à la toute-puissante CIA de financer les Contras1 au Nicaragua après 1982.

        Le Stop Arming Terrorism Act ira beaucoup plus loin que l’amendement Boland. Quand Tulsi vient défendre son texte au pupitre de la Chambre des représentants, elle a face à elle un auditoire qui n’ignore rien de la réalité de la guerre en Irak, en Libye et en Syrie. Les désastres sont consommés, il ne manque plus que l’Afghanistan que Trump pense déjà à évacuer. Elle explique simplement que si un citoyen américain aide un terroriste présumé ou appartenant à un groupe désigné comme tel, il va directement en prison. Comme nous l’avons vu à Guantanamo, la détention n’est pas toujours précédée d’un procès. Un peu partout dans le monde, la guerre contre le terrorisme a donné lieu à un grand défouloir législatif, largement soutenu par l’industrie de la surveillance.

        Tulsi explique à l’assemblée que ce sont bien les services américains qui ont armé, financé, aidé les groupes qui posent problème aujourd’hui et que c’est le gouvernement américain qu’il faudrait poursuivre. Son Stop Arming Terrorist Act est dans son intitulé même une injonction comminatoire que l’on pourrait traduire devant notre Assemblée nationale par : « Arrêtons de faire n’importe quoi nous aussi ! »

        La proposition de loi exige que le directeur du renseignement national détermine les individus et les groupes considérés comme des terroristes au regard de la loi. Le Digital Network Intelligence mettra également à jour les listes de pays et de groupes étrangers considérés comme terroristes ou soutenant le terrorisme, en consultation avec les commissions des Affaires étrangères, les services de la Chambre des représentants et la commission permanente spéciale de la Chambre des représentants sur le renseignement.

        Le texte proposé rendrait illégale l’utilisation de fonds du gouvernement fédéral pour fournir certains types d’assistance à des groupes identifiés comme terroristes ou en partenariat avec des terroristes, y compris d’autres nations.

        La notion d’assistance couvre les armes, les munitions, les plateformes d’armes, les renseignements, la logistique, la formation et les financements.

        
          Une dette française

          Si cette loi existait en France, il n’y aurait jamais eu de déstabilisation et de destruction de la Libye, ni de problème de migrants. Nous aurions pu économiser la dizaine de milliards d’euros de la désastreuse opération Barkhane. Sans l’aide apportée à l’export du pétrole de Daech, ces derniers n’auraient jamais pu monter en puissance. Le Califat aurait été mort-né.

           

          Sur le perron de l’Élysée, le président Macron reconnaîtra en mars 2021 que la France a une dette envers la Libye pour « une décennie de désordre ». Le mea culpa n’aura pas attendu trente ans ou plus, tant cette débâcle pèse dans la réalité quotidienne des Français. Pour autant, le président Macron ne change rien à la Constitution qui donne à son successeur les pleins pouvoirs pour faire la guerre urbi et orbi et cela même si, comme son prédécesseur, il n’a aucune connaissance des pays dans lesquels il envoie l’armée française.

          Tulsi Gabbard a été candidate à la primaire démocrate contre Joe Biden. Elle a obtenu le soutien de Bernie Sanders, mais sans succès. Son Stop Arming Terrorist Act n’est pas passé. La guerre, c’est du business, et on ne touche pas au business.

          Pourquoi rien ne change ? Parce qu’on ne fait pas ces jeux de guerre pour les gagner mais pour capter des budgets. Vendre des armes, des contrats de reconstruction. Peu importent les souffrances des populations et les migrants qui se noient dans la mer. Au pire, nous parquerons les rescapés dans les banlieues.

           

        

      

    
  
    
      

      
        1. Groupe armé pro-américain qui s’opposait au régime communiste des sandinistes du Nicaragua pendant la guerre froide dans les années quatre-vingt.
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          La France aveugle de Hollande
        
      

      
        
          
            Ils procèdent de façon essentiellement opportuniste. Il n’y a pas de politique financière. Il n’y a même pas de politique fiscale cohérente et rationnelle.
          

          Audition de Bernard Bajolet, directeur de la DGSE, le 21 avril 2016, mission d’information parlementaire sur les moyens de Daech.

        

      

      
        Bernard Bajolet, nous l’avons vu, a été le directeur de la DGSE sous Sarkozy. Après la mise en œuvre de l’opération Harmattan en octobre 20111, il est reconduit à ce poste par le président Hollande. Il doit être compétent et capable de renseigner le gouvernement pour qu’on le garde à ce poste. Cela dit, il est peut-être le gardien de secrets d’État un peu trop lourds. Aurait-on gardé en poste celui qui s’accommodait des déviances du pouvoir ?

         

        Reprenons le fil des évènements. Sur le plan réglementaire, Rubis doit signaler toutes ses transactions de pétrole « kurde » à Tracfin en France à partir de 20122.

        Les transactions financières relatives à l’achat de pétrole en provenance d’Irak doivent, quant à elles, être considérées par les banques comme des transactions à risque très élevé. Il est recommandé à ces établissements de refuser d’entrée en relation, et de remplir une déclaration de soupçon à Tracfin, sauf si les autorités officielles irakiennes (dont la State Oil Marketing Organization) valident et documentent précisément ces transactions3.

        En 2013, Daech devient le 43e « pays » producteur de pétrole. Face à la menace, la Coalition mondiale contre Daech est créée en septembre 2014, une entité unique dans sa portée et son engagement.

        Les 82 membres de la Coalition se sont engagés à s’attaquer à Daech sur tous les fronts, à démanteler ses réseaux et à contrer ses ambitions mondiales. Au-delà de la campagne militaire en Irak et en Syrie, ils ont en ligne de mire le financement et les infrastructures économiques de Daech.

        À l’intérieur de cette Coalition, la France est représentée par Jean-Yves Le Drian. Que fait-il quand Mme Jana Hybášková, alors cheffe de la délégation de l’Union européenne en Irak, sensibilise les pays de l’UE à propos du commerce du pétrole de Daech ? Rien.

         

        Elle intervient devant la commission des Affaires étrangères du Parlement européen et son discours est clair : des entreprises européennes sont complices.

        Dans la foulée, une résolution de l’ONU est adoptée4 : les États sont tenus de veiller à empêcher leurs citoyens comme toutes les personnes sur leur territoire de mettre à la disposition de Daech et du Front al-Nosra des ressources économiques, y compris pétrole, matériels connexes et autres ressources naturelles.

        Elle encourage les États membres à soumettre des demandes d’inscription sur la liste relative aux sanctions des personnes et entités qui se livrent à des activités liées au commerce de pétrole avec Daech, le Front al-Nosra et d’autres groupes apparentés.

        Elle décide que les États membres informeront le Comité dans un délai de trente jours à compter de la date d’interception sur leur territoire de tout pétrole, produits pétroliers, unités de raffinage modulaires et matériels connexes en cours de transfert à Daech ou au Front al-Nosra.

        Dans le même temps le nombre estimé de volontaires étrangers ralliant Daech en provenance d’Europe varie entre 5 000 et 6 000, la plupart d’entre eux venant de France, de Belgique, d’Allemagne et du Royaume-Uni. Ils ne seront que moins de 300 à tenter le voyage à partir des États-Unis. Le FBI et la législation américaine déjà en place permettent de stopper le flux potentiel5.

        
          La carte économique de Daech

          En mai 2015, un raid des Delta Force6 américains permet de tuer Fathi al-Tunisi, connu sous le nom d’Abu Sayyaf. Il dirigeait le Diwan of Natural Resources de Daech, qui administrait toute son exploitation pétrolière.

          En plus de tuer Abu Sayyaf et de capturer sa femme, le raid a libéré un prisonnier yazidi détenu par Daech, et un énorme tas de fichiers et de téraoctets de données a été récupéré. Ces données se sont avérées rien de moins qu’une carte économique du fonctionnement de Daech. Déjà, l’administration américaine ne cache plus que la Turquie fait du business pétrolier avec Daech et le rend public7.

           

          Le 25 août 2015, le ministre de la Défense de l’époque, Jean-Yves Le Drian, répond à une question écrite de la députée Laurence Arribagé : « Les services de renseignement du ministère de la Défense n’ont à ce jour recueilli aucun élément permettant d’établir l’existence de relations commerciales entre des intermédiaires œuvrant au contact de Daech et des compagnies pétrolières européennes ou des États membres de l’Union. »

          À croire que la production pétrolière de Daech se volatilise par enchantement.

          On comprend mieux la nervosité du patron de la Défense russe, Anatoli Antonov, qui adopte un ton très ferme lors d’une conférence de presse largement relayée par les médias en novembre 2015. Il précise que toutes les données dont il dispose seront transmises à la Coalition.

          Les Russes ont d’ailleurs parfaitement conscience de l’activité des drones de surveillance américains qui a triplé. Ils décrivent les trois routes du pétrole, dont celle de Dörtyol, et montrent la jetée toute neuve de 2,4 kilomètres de Rubis. À cet endroit, ils dénombrent 395 camions en attente de déchargement.

          Les Russes comptent les camions, calculent les flux et les cash-flows journaliers en faveur de Daech. Trois millions de dollars par jour, une belle petite entreprise ! Ils ont aussi tous les éléments qui impliquent la famille Erdoğan.

           

          Le 26 novembre 2015, François Hollande, Jean-Yves Le Drian et Laurent Fabius rencontrent Vladimir Poutine à Moscou. Ce dernier fait un débriefing précis sur le rôle de la Turquie et le pétrole de Daech lors de la rencontre8.

          Après cette remontée de bretelles, le président Hollande déclare : « Nous sommes tombés d’accord pour augmenter les échanges d’informations de toute nature entre nos forces et afin de coordonner les frappes contre Daech, en particulier sur le transfert du pétrole9. »

           

          Personne n’a la politesse d’attendre la décision du président Hollande. Depuis plusieurs mois, l’aviation russe détruit les camions un par un – or, il y en a des milliers. Les infrastructures de production sont également pilonnées par l’opération Raz-de-marée lancée début novembre 2015. C’était le nom d’une opération contre les infrastructures pétrolières tenues par les nazis pendant la Seconde Guerre mondiale.

          Le business pétrolier de Daech s’effondre, la fréquentation des camions au terminal de Rubis aussi. Des années après, comme nous l’avons vu en 2020 avec la question écrite de la députée Frédérique Dumas, le ministre Jean-Yves Le Drian n’est toujours au courant de rien. Il n’a pas d’informations sur ce sujet.

          Bernard Bajolet a pris sa retraite en mai 2017 et a été nommé grand officier de la Légion d’honneur.

           

          Sollicitée par le journaliste Thierry Gadault à plusieurs reprises dans le cadre des articles publiés dans Le Média, la société Rubis a donné cette réponse : « Rubis Terminal Petrol est une société de services qui assure le stockage de produits pétroliers pour le compte de ses clients qui sont les seuls propriétaires des produits stockés dans le terminal de Rubis Terminal Petrol. À aucun moment, Rubis Terminal Petrol n’achète ni ne vend de produits pétroliers, elle est simplement un opérateur de la chaîne logistique de ses clients. »

           

          Le trésorier de Daech, Sami Jassem, un haut responsable de l’État islamique en charge des finances du pétrole et du gaz, a été arrêté par les services secrets irakiens sur le sol turc en octobre 2021. Le Premier ministre irakien Mustafa al-Kadhimi se réjouit et partage la nouvelle sur Twitter. Curieusement, les alliés de la force de la Coalition n’ont pas fait de commentaire. La justice française n’a fait aucune démarche pour auditionner cette personne.
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            Je vous souhaite à tous, à chacun d’entre vous, d’avoir votre motif d’indignation.
          

          Stéphane Hessel

        

      

      
        En trois mois de présidence, Emmanuel Macron a écarté les quatre plus hauts responsables qui comptaient à la Défense. Il se débarrasse l’ancien ministre de la Défense Jean-Yves Le Drian, relégué ministre des Affaires étrangères, et de ses trois plus proches subordonnés : le chef d’état-major des armées, le général Pierre de Villiers, après une humiliation publique ; le délégué général pour l’armement, Laurent Collet-Billon ; et pour finir le directeur de cabinet, Cédric Lewandowski, qui part pantoufler chez EDF.

         

        Le quinquennat Macron aura été pathétique pour la justice et les réformes. Mais on ne peut pas lui reprocher d’avoir essayé de mettre un terme aux délires de l’opération Barkhane et autres Opex. Se battre contre le lobby militaire et l’armement n’est pas chose facile.

        Les Français ignorent que l’ex-président malien « IBK », l’ex-président de la République de Guinée, Alpha Condé, et l’ex-président du Tchad, Idriss Déby, sont des amis maçons de Jean-Yves Le Drian. Quelle honte pour notre pays de voir Le Drian adouber le troisième mandat d’un Alpha Condé qui a violé la Constitution de son pays et maté la rue dans le sang !

        Les trois se font dégager à la faveur d’un coup d’État dans leurs pays respectifs, au grand soulagement de la population locale. Jamais, durant une même présidence française, nous n’aurons reçu une telle leçon.

         

        Dans le domaine militaire, les Français sont naïfs, crédules. On peut leur faire avaler n’importe quoi à grands coups de drapeau, ça passe comme à la parade.

        Par exemple, en avril 2021, la France annonce la vente à l’Égypte de 30 avions Rafale. La presse accréditée défense et celle qui sert le pouvoir applaudissent des deux mains. L’opinion publique est satisfaite : voilà une bonne opération. En réalité, l’Égypte n’a pas un sou, sa dette ne vaut rien. Le contrat est très clair, si l’Égypte fait un défaut de paiement sur le prêt d’une durée de dix ans accordé par le Crédit Agricole, la Société générale, BNP Paribas et le CIC, c’est le Trésor public français, donc les contribuables, qui paient les Rafale au constructeur !

        Le but du jeu consiste à donner de la technologie militaire française à un pays qui achète ailleurs en créant une petite dépendance. Les États-Unis et les autres vendeurs d’armes font la même chose. En revanche, il suffit de dire clairement : « Nous donnons des Rafales avec vos impôts. » Évidemment, c’est beaucoup moins glamour pour ceux qui se prennent des commissions au passage – comme les banques, qui font synthétiquement un prêt au Trésor public.

        En 2011, le budget de la DGSE était de 543 millions d’euros. Dix ans après, il est à 880 millions, soit 62 % de hausse. Pourtant, pendant ces dix années, l’agence n’a pas brillé, loin de là. Elle soutient les rebelles libyens et le nouveau régime de Tripoli avant de basculer dans le camp adverse. Ce n’est pas une trahison, mais le fruit de l’incompétence de ceux qui dirigent la politique étrangère française. Passer de Fabius à Le Drian, c’était passer du tout pour le business à tout pour le business en pire ! Quand le crash d’un hélicoptère emporte trois agents de la DGSE à Benghazi, il devient difficile de raconter qu’il n’y avait personne à Tripoli.

         

        Sept ans passés au Niger de janvier 2013 à janvier 2020 me permettent de témoigner de l’absurdité de l’action de la France. Tant au Mali qu’au Niger, on laisse les ministres locaux détourner les fonds de la Défense en pleine opération Barkhane. Le Niger émet de faux certificats d’utilisateur final (end user certificate) pour acheter des armes, dont 916 missiles S8 ; or, on ne les voit pas – pis, on en perd la trace au port de Cotonou1 !

        À aucun moment, nous ne prenons en compte le phénomène de la pauvreté, du désespoir des populations face à la corruption des dirigeants. Nous ne verrons pas arriver le coup d’État au Mali… une honte.

        Idriss Déby a le bon goût de mourir sous la rafale d’un des hommes de sa sécurité. Enfin, quelqu’un a le courage de mettre un terme à trente ans de dictature. Les Tchadiens entrevoient le bout du tunnel. La Constitution tchadienne est claire, le président de l’assemblée devient président par intérim. Mais la Françafrique ne laisse aucune chance à la démocratie, le fils Déby prend la relève et Macron le félicite. Kaka Déby est jeune, les Tchadiens vont-ils subir encore trente ans de cette dictature familiale ?

        
          De l’esclavage au Niger

          Je voudrais vous donner encore un autre exemple qui me tient à cœur. Le Niger est indépendant depuis 1960, mais il reste sous influence française, une liberté contrôlée pour cause d’uranium. L’esclavage existe toujours. Il a fallu attendre juin 2003, eh oui, quarante-trois ans après l’indépendance, pour voir le Code pénal nigérien s’enrichir de quelques articles qui font froid dans le dos : « Toute mutilation génitale totale ou partielle d’une femme sera punie d’un emprisonnement de six mois à trois ans et d’une amende maximale de 300 euros (équivalent CFA)2. »

          L’article 270 met fin à l’esclavage des femmes : « Le maître d’une femme considérée comme esclave ne peut plus la céder à un tiers à titre onéreux ou autrement. Le maître n’a plus le droit d’entretenir des rapports sexuels avec une femme esclave. »

          Malgré tout, le problème de l’esclavage perdure au Niger et dans une partie de l’Afrique du Nord. Le sujet reste éminemment tabou.

           

          À la demande de la communauté internationale, les talibans publieront fin 2021 un décret garantissant les droits de la femme en Afghanistan. Sur le papier, étonnamment, force est de constater qu’elles ont bien plus de droits qu’au Moyen-Orient ou dans la majeure partie des pays africains. Mais aucun journaliste ne fait la comparaison.

          Vous êtes fatigués de l’immigration nord-africaine incontrôlée ? Mais que diriez-vous si vous étiez libyen, tchadien, nigérien, malien, syrien… ? Comment ces peuples peuvent-ils encore supporter notre ingérence de fait ? Si au moins, nous intervenions avec le minimum de connaissances locales et de compréhension. Que des légionnaires de passage à Menaka au Mali fassent une pause pour fêter James Cameron, cela ne pose pas de problème. Qu’on fasse venir des carcasses de cochon surgelé pour faire le barbecue, là, ça tourne à la bêtise humaine. Non seulement vous ne pouvez pas inviter les cadres maliens, mais en plus vous n’avez pas acheté les moutons localement pour aider le petit commerce. L’incompétence se manifeste sous bien des formes et le cumul conduit à la défaite.

           

          Le tour du monde des démocraties ne nécessite pas beaucoup d’étapes. Cherchez les endroits où la femme peut étudier, se vêtir, parler librement. Cherchez les endroits où, à l’image de l’homme, elle peut coucher avec qui elle veut, quand elle veut. Ces pays sont peu nombreux, largement minoritaires sur notre belle planète. Et pourtant l’économie y prospère, la vie y est plus douce, la justice plus équitable.

          Quand la femme possède son corps et son désir d’enfanter, le monde dans lequel elle vit est incontestablement meilleur. C’est bon pour le business, mais pas forcément pour les marchands d’armes.

        

        
          
          Opération Barkhane

          Comment parler des jeux de guerre français sans consacrer un chapitre complet à l’opération Barkhane ?

          Simplement par solidarité avec ceux qui sont toujours là-bas. Je travaillais pour Control Risk, une société militaire privée et son client local, la compagnie pétrolière chinoise CNPC. Voilà qui fait de moi un infréquentable soldat de fortune, mais j’assume pleinement ce statut. Il y a encore beaucoup de choses dont il est très délicat de parler et Barkhane mérite plus un livre qu’un chapitre.

          Mon combat cible en priorité la corruption, ce qui implique une judiciarisation des dénonciations. Malgré tous mes efforts, je n’ai jamais pu obtenir la saisine du procureur sur aucun dossier. Ainsi, lors d’une interview donnée au Média en 2020, j’interpelle Florence Parly pour lui demander si elle veut la liste des bénéficiaires des fonds détournés chez Areva avec la complicité d’acteurs politiques nigériens. Une juge d’instruction qui a aussi le grade de colonel a été nommée, mais nous attendons encore le procès, dix ans après les faits.

          Je vous propose de regarder l’opération Barkhane sous l’angle des priorités budgétaires, des coûts et des compétences pour les gérer. Il n’est pas question de vous assommer de chiffres mais juste d’aiguiser votre jugement. Après tout, demain vous pourriez vous retrouver président(e) de la commission de la Défense nationale et des forces armées et aussi de la délégation parlementaire au Renseignement.

          Vous ne me croyez pas ? Pourtant, c’est le destin de Mme la députée Françoise Dumas3. En 2001, cette assistante sociale intègre le cabinet du président du conseil général du Gard comme conseillère technique chargée du Social, de l’Insertion et du Logement. De septembre 2008 à son élection en tant que députée en 2012, elle dirige le service de la gestion locative de l’OPDHLM Habitat du Gard (18 000 logements).

          Son CV officiel indique qu’en fin 2015, à la suite des attentats du Bataclan, elle intègre la commission d’enquête relative aux moyens mis en œuvre par l’État pour lutter contre le terrorisme et participe aux travaux de préconisations.

          Voilà un engagement citoyen qui est tout à son honneur, il faut que la société civile soit bien représentée dans une démocratie. Si Mme Dumas a sa place au Parlement, est-elle vraiment compétente dans les fonctions qu’elle s’apprête à prendre ?

          Elle commence sa carrière de députée avec une compétence supposée en opération Barkhane en 2017. Elle rejoint la commission de la Défense nationale et des forces armées et est nommée vice-présidente, chargée du suivi des opérations extérieures. Elle est sûrement bien formée grâce au stage qu’elle effectue la même année à l’Institut des hautes études de la défense nationale. Cet organisme propose chaque année un stage de 49 jours, soit 343 heures en cinq modules pour promouvoir l’image de la Défense.

          Le 14 avril 2021, Françoise Dumas, devenue présidente de la commission de la Défense, rend un rapport d’information.

          La décence et mon éducation m’interdisent de qualifier ce rapport no 4089. Nous allons en donner quelques extraits :

          
            « Car nos soldats meurent en effet au Sahel. Depuis le début de l’engagement des forces françaises, 57 militaires français y ont perdu la vie, dont 51 “morts pour la France”. Chacun a évidemment en mémoire l’accident d’hélicoptère survenu le 25 novembre 2019 dans la vallée d’Eranga, qui a coûté la vie à 13 militaires. Au-delà, les soldats français sont surtout tués ou blessés dans le cadre d’attaques à l’engin explosif improvisé. »

          

          Bien sûr nous avons 57 morts de trop, nous saluons leur mémoire et nous n’oublions pas les blessés. Mais interrogeons-nous sur les priorités de la société civile française quand l’opération Barkhane démarre en 2014, sous la présidence Hollande. Cette année-là, comme presque chaque année, 12 450 policiers sont blessés. Pendant cette seule année, 17 policiers et gendarmes sont tués dans l’exercice de leur fonction. Vingt-deux gendarmes et 55 policiers se suicideront.

          Vous avez bien lu, ces chiffres ne concernent que l’année 2014 et vous retrouverez hélas le même bilan tragique chaque année tout au long de la présidence Hollande. Sous la présidence Macron, l’amélioration n’est pas suffisamment sensible pour parler d’un véritable fléchissement.

          En février 2021, le président de la Cour des comptes, Pierre Moscovici, souligne dans un rapport que le coût moyen de l’opération Barkhane tourne désormais autour d’un milliard d’euros par an. En sept ans, nous avons donc dépensé 7 milliards d’euros et fabriqué autant de dette publique, mais pour quel résultat ?

          La réponse se trouve dans le rapport de la présidente Françoise Dumas. Elle interroge des sachants. Lors de son audition, le colonel (à la retraite) Michel Goya s’interrogeait : « Après neuf années de présence sur le terrain, est-il encore acceptable par la société de perdre un soldat par mois dans le cadre d’une opération dont le coût annuel atteint un milliard d’euros ? »

          (Dans cette phrase, il évoque la période de neuf ans du fait de l’opération Serval, antérieure à Barkhane.)

          Et le colonel Goya de poursuivre : « Le seuil de 80 ennemis neutralisés mensuellement a été dépassé, et Barkhane remplit dorénavant pleinement sa mission. »

          Faisons un rapide calcul, 80 ennemis par mois nous donne 960 par an, arrondissons à 1 000. Nous dépensons un milliard d’euros par an pour neutraliser 1 000 civils qui se rebellent contre leur gouvernement, soit la modique somme d’un million d’euros par rebelle ou terroriste. À ce stade, la sémantique importe peu.

          Un million d’euros en coût moyen pour neutraliser un combattant souvent illettré, agriculteur le matin et rebelle l’après-midi. Ils connaissent parfaitement le terrain, mais n’ont que des haillons pour uniforme, aucune imagerie satellite, aucun soutien aérien. La pauvreté permet à l’ennemi de remplacer ses pertes à moindres frais quasi immédiatement. Dans la zone Barkhane qui couvre le Mali, le Niger, le Burkina, le Tchad, bienheureux sont ceux qui arrivent à assurer un repas par jour et à manger de la viande les jours de fête.

          Comme sur chaque zone de conflit, les Casques bleus de l’ONU ne servent à rien. Le rapport mentionne : « L’une des principales critiques formulées à l’encontre de ces opérations porte sur les modes d’action des Casques bleus, qui les conduisent parfois à rester dans les garnisons, à se protéger, plutôt que de patrouiller et de “faire le job”. »

          Permettez-moi de vous donner un conseil de base en zone de guerre : si jamais votre lieu de vie n’est protégé que par l’ONU, ne restez pas là. Ces soldats issus en majorité de pays pauvres ne vont pas se battre pour vous. Ils sont loués par leurs pays d’origine exactement comme des mercenaires, mais ne touchent pratiquement jamais la solde à laquelle ils ont droit. La différence est détournée par leur hiérarchie.

          En ce qui concerne l’opération Barkhane, les forces de l’ONU, appelées Minusma, ne comptent que trois hélicoptères de transport fournis par les forces pakistanaises et cinq hélicoptères armés de mitrailleuses légères fournis par les forces salvadoriennes. Ça donne le ton.

          Je n’imagine même pas ce que la présidente Françoise Dumas peut penser de l’intervention des mercenaires russes de Wagner au Mali. Franchement, nous souhaitons bonne chance à nos confrères. Ils ont essuyé de lourdes pertes en Afrique de l’Est, mais semblent capables de stabiliser la Centrafrique. Leur présence, c’est autant d’impôts en moins à payer pour le contribuable français.

          Ils n’ont aucune leçon à recevoir de nous en matière de conduite vis-à-vis des civils. Dans le rapport Dumas, on peut lire : « Entre le 1er avril et le 30 juin 2020, la division des droits de l’homme et de la protection de la Minusma indique ainsi que sur les 632 abus relevés durant ce trimestre, 126 sont imputés aux forces de défense et de sécurité maliennes, dont 94 exécutions sommaires et arbitraires. »

          Vous imaginez le nombre d’exactions que la Minusma n’a pas vues et le bilan sur une base annuelle. Un véritable carnage qui ne peut pas gagner les cœurs et les esprits. D’où le rejet total de nos militaires par la population locale.

        

        
          
          Une cerise sur le gâteau

          Avant de vous quitter je voudrais vous livrer une petite anecdote que vous ne trouverez dans aucun rapport, aucun journal. C’est juste pour le plaisir, un des nombreux dossiers que j’ai pu constituer en observant les détournements de fonds sous la présidence Issoufou. Permettez-moi de la dédier à Stéphane Hessel.

          Pendant plusieurs années, des pilotes mercenaires ukrainiens et des mécaniciens organisaient des barbecues bien arrosés dans le hangar des pompiers de l’aéroport de Zinder au Niger. Un aéroport à piste unique qui date de l’époque coloniale française, récemment remis aux normes. Ces Ukrainiens avaient la charge de deux appareils dont voici l’histoire.

          Après avoir essayé de vendre deux avions d’attaque au sol russes Sukhoi 25 au Congo puis au Mali, notre ministre de la Défense, Jean-Yves Le Drian, vient voir le président Issoufou en avril 2012. Le Niger, pays le plus pauvre de la planète, dont la population explose, n’a pas de moyens aériens. Il faut y remédier au nom de la lutte contre le terrorisme.

          Sans dévoiler la source du financement, le Niger passe soudainement commande dès le 30 juin 2012. Les informations qui suivent sont extraites des pièces comptables de cette opération et nous en avons une copie.

          La société ukrainienne Ukrinmash va céder deux SU-25 Frogfoot, tirés de ses stocks de la guerre froide, en facturant comme suit :

          - Un Sukhoi SU 25 numéro 25508104025 avec sa motorisation R95-Sh numéro 530195750 pour un prix de 4 820 000 dollars ;

          - Un Sukhoi SU 25 numéro 25508104018 avec sa motorisation R95-Sh numéro 0201956096 pour un prix de 4 820 000 dollars ;

          - Le transport de l’Ukraine au Niger pour 750 000 dollars ;

          - Les frais d’assurance pour le transport de 150 000 dollars.

          La facture se monte au total à 10 540 000 dollars.

          La France a-t-elle sous une forme ou sous une autre financé cet achat, comme le rapportent à l’époque les commentateurs spécialisés4 ?

          Une annexe au contrat montre que deux sociétés de consultants sont intervenues dans cette transaction. Au travers de cette annexe dont le for5 est à Zug, la société Halltown Business s’engage à verser 2 millions de dollars à la société Stretfield Development pour la mise en relation des parties.

          Cette commission représente 19 % du montant de la facture. Cette annexe signée à Kiev le 7 juillet 2012 montre que les tampons des deux sociétés sont de la même origine. La société bénéficiaire porte le numéro d’incorporation OC368766 et la date d’incorporation est le 10 octobre 2011. Elle appartient à la société Pintox System, sise aux îles Marshall et mentionnée dans la liste des sociétés offshore ayant participé à la fraude de 1 milliard de dollars découverte par la Banque centrale moldave.

          Si la France a effectué tout ou partie du financement de ces avions, qui sont les bénéficiaires de ces 2 millions de dollars ?

        

      

    
  
    
      

      
        1. Marc Eichinger, « Les illusions perdues de nos guerres irrégulières -– L’événement Niger », levenementniger.com, 2020.

      
      
        2. Article 232 du Code pénal.

      
      
        3. Ne pas la confondre avec l’autre députée, Frédérique Dumas, précédemment évoquée.

      
      
        4. « Tout sur la défense au Maghreb : Exclusif ! Le Niger achète deux Su25 à l’Ukraine », secret-difa3.blogspot.com ; « Des SU-25 pour le Niger – RP Defense », over-blog.com ; Laurent Touchard, « Le Niger déploie ses premiers avions à réaction, deux Sukhoy Su-25 », Jeune Afrique, mai 2013.

      
      
        5. Le for d’un contrat correspond au lieu où la justice peut être saisie en cas de litige entre les parties.
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          Big Brother 2.0 est là
        
      

      
        
          
            N’oubliez pas ce que j’ai découvert, à savoir que plus de 90 % de tous les déficits nationaux de 1921 à 1939 ont été causés par les paiements pour les guerres passées, présentes et futures.
          

          Franklin D. Roosevelt

        

      

      
        Autre conséquence de nos guerres étrangères. En novembre 2015, malgré le fort pedigree des assaillants, les services français ratent absolument tout. Personne n’est parfait, le problème n’est pas là. Le contexte terroriste donne l’occasion au lobby de la surveillance de passer des textes liberticides.

        Personne ne s’émeut quand le député Jacques Urvoas précise la portée de la loi renseignement : « L’objectif est donc bien pour l’État de pouvoir recueillir, traiter, analyser et recouper un grand nombre d’éléments techniques anonymes pour détecter des signaux de faible intensité1. » En clair, on écoute tout pour entendre l’inaudible.

         

        Nous rentrons dans la période Big Brother par-dessus tout et la surveillance de la vie des autres.

        Imaginez une étagère de 160 kilomètres de long, bourrée de documents concernant la vie intime de 16 millions de personnes. Imaginez que l’un des premiers budgets de l’État soit dédié à la surveillance de vos voisins. Le 9 novembre 1989, la Stasi, qui observait tout en permanence, avait bien vu que le mur de Berlin allait tomber, et pourtant elle n’a rien pu faire pour se sauver elle-même.

         

        Nos services de renseignements se focalisent chaque jour un peu plus sur l’acquisition de vos données numériques. Peu importe l’aspect légal de la chose. « La lutte contre l’espionnage constitue 90 % de l’activité opérationnelle de l’ANSSI2. À la fois technologique, commercial, stratégique, il est probablement le fait d’officines et de services de renseignement3. »

         

        L’ANSSI, dirigée par Guillaume Poupard, n’est pas officiellement une de nos six agences de renseignement, mais elle imprime sa marque. Son postulat est le suivant : soit un pays fait du traitement de masse des données numériques et il existe, soit il est condamné. Dès lors, dans le milieu du renseignement français, tout le monde veut se doter de cybercapacité propre à chaque entité. Pas question de mutualiser les moyens et les hommes. La vie des autres se transforme en cyberbusiness.

         

        Depuis le 1er janvier 2017, le Comcyber se rajoute au dispositif avec presque 4 000 personnes responsables de la protection des systèmes d’information autres que ceux de la DGSE et la DRSD. Ajoutons à cela les 3 500 gendarmes du C3N qui surveillent la cybercriminalité et collectent les preuves des infractions qui peuvent être commises.

        La loi du 24 juillet 2015 a également prévu que des agences de renseignement « du second cercle » – comprenez « second rang » – voient le jour. Là, nous avons ouvert la porte à des composantes très hétérogènes, pour reprendre le terme des rapports parlementaires. Plus personne ne peut vraiment savoir quel budget réel est dépensé au nom du contribuable pour surveiller les contribuables.

         

        Sous l’influence des États-Unis et du business de l’intelligence artificielle, nous poursuivons un rêve fou : surveiller toute activité numérique afin de détecter l’aiguille dans la botte de foin.

        Le 13 septembre 2018, la CDEH interpelle les consciences sans trouver aucun écho dans la presse :

        
          « La base légale nationale permettant aux services secrets britanniques d’obtenir des données de communications viole le droit de l’UE. Or, le droit communautaire prévaut sur le droit national en cas de conflit. Le régime de surveillance anglais ne satisfait dès lors pas à l’exigence de légalité et viole de ce fait le droit à la vie privée4. »

        

        
          Et le Brexit est arrivé, on ne peut plus rien reprocher aux Britanniques.

        

        
          
            Wunderbach !
          

          En mai 2020 la Cour constitutionnelle allemande jette un tout petit caillou dans la mare, en déclarant inconstitutionnelle la façon dont le BND collecte les données en masse sur le territoire national. La Cour ne réclame pas d’interdiction de collecte mais plus de filtres.

          Comme les services français, le BND5 a participé à l’opération Rampart-A, à l’initiative de la NSA, et a développé une application spécifique pour l’Allemagne6. Cette application, nom de code EIKONAL, consistait à collecter massivement toutes les données numériques passant par les câbles des opérateurs comme Deutsche Telecom. L’affaire a été révélée par le journal danois Information7. L’avantage de taper directement dans le tuyau, c’est d’obtenir les informations sans se soucier du fournisseur d’accès à Internet. Quand vous volez du pétrole en perçant un pipeline, vous vous moquez bien de savoir si le brut est un mélange de plusieurs producteurs. Là, le principe est le même.

          Le BND avait accès à toutes les informations numériques, e-mails, messages Signal, WhatsApp et autres, tout ce qui était numérique et qui transitait par Internet. De ce torrent de données, il fallait en principe se conformer à la loi et éliminer les conversations et informations provenant des citoyens allemands. Le BND surveillait la vie des autres. L’opération a duré au moins quatre ans, de 2004 à 2008, mais elle a sûrement été remplacée par un dispositif équivalent par la suite.

          Pour traiter cette énorme masse d’informations, il fallait utiliser l’intelligence artificielle, et les filtres que possèdent des sociétés partenaires de la CIA, comme Palantir. Elle traite les données pour notre DGSI en attendant la mise en place d’un équivalent européen.

          Forts de ses entonnoirs et de sa moulinette d’intelligence artificielle, les analystes du BND sortaient 260 rapports par jour. Wunderbach ! Mieux que la Stasi, mais rien ne prouve que quiconque lisait ces rapports avec intérêt. Et combien de temps faut-il à un fonctionnaire humain pour obtenir une action concrète à la suite de ce type de rapport ?

           

          Nous touchons du doigt une des problématiques de l’intelligence artificielle. Bien sûr, elle aide nos militaires à trier une masse énorme d’informations. Faut-il s’en réjouir ? Chaque jour, un Biden ou un Macron reçoivent des synthèses de quelques pages, faute de pouvoir digérer l’équivalent d’une bibliothèque par jour. Donc, des algorithmes font des choix bien avant nos décideurs.

           

          Sans le terminal de Rubis, qui permettait d’exporter le pétrole, Daech n’aurait pas pu financer son Califat. Le renseignement français et toute la surveillance du monde ont été totalement neutralisés.

          Est-il nécessaire que des pays amis espionnent les conversations des Français ? Est-il nécessaire de collecter les métadonnées des Français dans le but de manipuler les électeurs comme l’a fait Cambridge Analytica ? À savoir, utiliser les masses de données collectées pour changer les comportements, en renvoyant aux internautes indécis l’information qui va les faire voter du bon côté8.

          Si nous devons subir la même surveillance que les Allemands de l’Est pendant la guerre froide, encore faut-il nous préciser quel est le coût global de cette surveillance en cumulant les budgets des nombreuses entités dont nous disposons désormais.

           

          Dans le même temps, le nombre d’incidents liés au terrorisme est devenu insignifiant, voire nul.

          Sans Daech, la loi Renseignement de 2015 était difficilement acceptable. Elle sera pourtant renforcée. Tout peut justifier la surveillance. En réalité les algorithmes génèrent de nombreux « candidats au terrorisme faux positifs », soit autant de vérifications à faire par des cerveaux bien humains de la DGSI.

          Désormais, et dans l’indifférence générale, la loi du 30 juillet 2021 relative à la prévention d’actes de terrorisme et au renseignement donne des pouvoirs d’écoute et de surveillance inimaginables par Orwell. Jugez plutôt…

          
            « La technique dite de l’algorithme, expérimentée depuis 2015 et autorisée jusqu’au 31 décembre 2021, est pérennisée. Cette technique permet un traitement automatisé des données de connexion et de navigation sur Internet, grâce à la coopération des fournisseurs d’accès.

          

          Les services de renseignement disposeront de nouveaux moyens de contrôle, en particulier la possibilité à titre expérimental d’intercepter des communications satellitaires9. »

           

          « C’est la faute de Hollande, c’est la faute de votre président, il n’a pas à intervenir en Syrie. » Depuis le début de nos aventures guerrières, nous n’avons jamais respecté la position de l’Allemagne, notre principal partenaire dans l’Union européenne. En mars 2011, le ministre des Affaires étrangères, Guido Westerwelle, met son veto – sans succès – à une participation à l’intervention en Libye. L’Allemagne ne suit pas davantage la France dans l’aventure malienne, mais fera un effort a minima pour aider Barkhane. La diplomatie allemande fera tout pour jouer la carte de la négociation avec le régime syrien et les rebelles, là où la France veut la guerre et rien d’autre. L’Allemagne accueille 790 000 réfugiés syriens puis expulse une petite centaine d’indésirables10. Son engagement militaire mesuré et historique n’interviendra que lorsqu’il n’y aura aucune autre solution, en solidarité avec la France après les attentats de 2015. Les témoins de l’attentat dans la salle de concert du Bataclan ont clairement entendu les terroristes. Ils ne savent pas à quel point ils ont puni les Français, et sans aucun discernement. Nous ne sommes même pas capables de ramener 200 enfants français orphelins d’au moins un parent du camp de détention de Roj au nord-est de la Syrie. À croire que nos services de renseignement, notre armée, notre société civile, ont peur de ces gosses de maternelle et CP. L’histoire retiendra que la chancelière Merkel, alias « Mutti », a su ouvrir les bras avec humanité et gérer la situation avec prudence. La présidence française a été catastrophique dans son intervention syrienne et n’a rien assumé.
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    L’urgence des réformes

  En 2005, lorsqu’Alexandre Najjar publie son Roman de Beyrouth, il dépeint une situation qui laisse encore de l’espoir.

    
      « Je porte encore le deuil de ces souvenirs que l’on m’a confisqués. Mais que ceux qui œuvrent à la destruction de notre passé se rassurent : quoi qu’ils fassent et même si je n’ai plus mes yeux pour voir, Beyrouth m’habite. Elle est hors de l’espace et du temps. Elle fait partie de ces lieux que nul ne peut envahir. Comme le paradis1. »

    

    Ce n’est pas la guerre qui a tué Beyrouth, ni le Hezbollah, malgré sa responsabilité dans l’explosion du port, c’est la corruption. Le pays est désormais livré à lui-même, au chaos. Alors qu’il est privé d’électricité, la Syrie de Bachar el-Assad lui tend la main et accepte que le gaz égyptien passe par son gazoduc pour alimenter le Liban, de même que l’électricité en provenance de Jordanie. Les États-Unis s’étranglent en acceptant un « réaménagement des sanctions contre le régime Assad ». Après la débâcle de Kaboul, ils ne sont plus à une humiliation près.

    La France d’aujourd’hui ressemble à Beyrouth en 2005. On sent que ça va mal, mais on n’imagine pas que le pays tombe en faillite. Les présidents et les candidats à la présidentielle se succèdent avec des promesses et des programmes plus ou moins populistes. Il faut 7 millions de bulletins de vote pour être élu, alors surtout ne fâcher personne.

    La plupart du temps les élus ne réforment que sous la menace de la violence. Pourtant, elle n’a pas sa place dans ce que nous vous proposons ; il s’agit juste d’un peu de bon sens.

    
      1- L’application de l’article 40 du Code de procédure pénale

      Que dit exactement cet article :

      
        « Toute autorité constituée, tout officier public ou fonctionnaire qui, dans l’exercice de ses fonctions, acquiert la connaissance d’un crime ou d’un délit, est tenu d’en donner avis sans délai au procureur de la République et de transmettre à ce magistrat tous les renseignements, procès-verbaux et actes qui y sont relatifs. »

      

      Les fonctionnaires de la DGSE et de la DGSI sont payés par le contribuable. Les juges également, pourtant ils ne rament pas dans le même sens. La tradition plus qu’autre chose veut que les services de renseignement servent des intérêts privés proches du pouvoir. Des sociétés cotées en Bourse comme Lafarge commettront des crimes avec la bénédiction de ces services.

      Si vous voulez que les choses changent, il est inutile de manifester dans la rue, ça ne sert à rien. Quant à l’usage de la violence, elle n’exprime que l’échec et jamais la réussite. Il est également inutile de promouvoir une mesure qui nécessite un financement, le politique vous répondra : « Désolé, il n’y a pas de budget. » Il faut m’aider par votre adhésion, et le partage de cette lecture, à mettre en avant des solutions que tout gouvernement peut implémenter facilement. Permettez-moi d’utiliser la première personne du pluriel, si vous et moi voulons aider notre pays à aller mieux.

       

      Nous proposons que chaque fin d’année, les six services de renseignement fassent un rapport de communication sur la base de l’article 40. Il ne s’agit pas de dévoiler le contenu qui pourrait gêner une enquête mais de dire publiquement : « Nous avons communiqué x fois pendant l’année passée » et d’ajouter sans contrainte ce qui peut être dit.

    

    
      2- Une indispensable réforme du « secret-défense »

      La protection du secret de la défense nationale a pour objectif d’assurer la sauvegarde des intérêts fondamentaux de la nation dans les domaines de la défense, de la sécurité intérieure et de la protection des activités financières, économiques et industrielles, ainsi que de la protection du patrimoine scientifique et culturel de la France.

      Avoir en sa possession ou simplement prendre connaissance d’un secret protégé au titre de la défense nationale est déjà passible de cinq ans d’emprisonnement et de 75 000 euros d’amende2. Toute destruction ou reproduction d’un tel secret caractérise également le délit de compromission.

      La protection peut être appliquée à toute activité, il n’y a aucune notion de territorialité. Il s’agit des intérêts de la France urbi et orbi. Au fil du temps le secret-défense a été utilisé pour protéger le monde politique de la justice.

      Le secret-défense est utilisé sans limites, en plus du secret des affaires et de l’instruction. L’affaire Boulin (1979), l’affaire Borrel (1995), l’affaire Karachi (2002) montrent que l’on peut tuer des Français en France et à l’étranger sans que la justice française puisse enquêter sereinement.

      Plus de quarante ans après les faits, la mort de Robert Boulin recèle un tel secret qu’elle compromet les intérêts de la nation ! Depuis la loi du 30 juillet 2021 relative à la prévention d’actes de terrorisme et au renseignement, l’article 25 stipule : « L’accès à ces archives au bout de cinquante ans est généralisé à des fins d’études et de recherches, mais le champ des exceptions au délai de cinquante ans pour les documents les plus sensibles est élargi. Certains documents ne pourront être accessibles au public qu’après leur perte de valeur opérationnelle. »

      La perte de valeur opérationnelle va devenir le cache-sexe de toutes les affaires de corruption des politiques.

       

      La CSDN, Commission du secret de la défense nationale, a été créée par la loi no 98-567 du 8 juillet 1998 codifiée aux articles L.2312-1 et suivants du Code de la défense.

      Elle est une autorité administrative indépendante obligatoirement consultée lorsqu’une juridiction française fait une demande de déclassification. Elle assiste également aux perquisitions dans les lieux couverts par le secret-défense.

      La Commission n’est pas compétente pour se prononcer sur une demande émanant d’une juridiction étrangère ou d’une juridiction internationale. La France ne peut pas déclasser un document à la demande d’une Cour de justice européenne ou CPI, puisque la CSDN n’est pas compétente.

      Sur cinq membres, elle ne compte que deux élus, les autres sont nommés par l’exécutif. Indépendance : zéro.

      Nous proposons :

      a) Le CSDN doit être composé de sept élus, trois maires, deux députés, deux sénateurs. Chacun dispose d’un mandat unique de 4 ans non renouvelable. L’élection est validée par la Chambre des députés à la majorité de 60 % des députés. Un parti politique ne peut avoir plus de deux représentants.

      b) Le secret-défense ne peut être opposé à un juge d’instruction qui enquête sur le décès d’un ressortissant français. Peu importe le lieu du décès. Au juge d’instruction de respecter le secret-défense si le ressortissant français est décédé des suites d’une opération de défense nationale.

      c) Le CSDN doit pouvoir se prononcer sur la demande d’une institution étrangère européenne ou internationale. Il reste libre d’accepter ou de refuser la levée du secret-défense.

      d) Le procureur financier et le procureur général sont habilités secret-défense au même titre que le Premier ministre. Ils peuvent recevoir les communications au titre de l’article 40 du Code de procédure pénale des agences de renseignement.

      e) Chaque année, les agences de renseignement rendent public le nombre de communications aux deux procureurs.

      f) La réforme s’applique avec effet rétroactif immédiat après son adoption.

    

    
      3- Une réécriture complète de l’article 15 de la Constitution :

      Le président de la République est le chef des armées (article 15 de la Constitution). Il est le garant de l’indépendance nationale, de l’intégrité du territoire et du respect des traités. Il décide de l’emploi des forces et détient à cet effet la responsabilité et le pouvoir d’engager le cas échéant les forces nucléaires.

      Au secours !!!

      Nous risquons de porter au pouvoir un populiste encore plus imprévisible que Donald Trump, qui prendra pour conseiller spécial le dernier philosophe à la mode. Il n’y a aucun garde-fou.

      Quand le président Sarkozy a pris les 300 millions d’euros du Qatar pour faire la guerre en Libye, l’armée française a bien été payée pour faire la besogne comme un mercenaire.

      Quand on déclenche une opération Barkhane, on doit donner des objectifs clairs, un budget maximal, une échelle de durée. Synthétiquement, Barkhane revient à combattre les populations qui souffrent de la pauvreté et des kleptocrates qui dépouillent le trésor public de leur pays.

    

    
      4- Biens mal acquis :

      Le dernier président à être parti avec la caisse est afghan. Il n’y a pas de vraie poursuite internationale des politiques qui dépouillent leur pays, il faut l’organiser pour qu’ils ne trouvent aucun refuge. Voici deux illustrations de ce qui devient intolérable.

    

    
      L’histoire du président Ghani.

      Mariam Ghani a été élevée dans « la tradition du service public », comme elle le proclame lors de la remise du 2015 Distinguished International Leadership Award de l’Atlantic Council. Lors de cette cérémonie, l’artiste plasticienne représente son père, le président Ashraf Ghani.

      Dans un article du New York Times intitulé « Une artiste de Brooklyn dont le père dirige l’Afghanistan », on sent qu’elle a toutes les qualités. « Une grande partie de son travail a une composante politique et traite de l’inégalité systémique dans les systèmes sociaux et l’économie. Elle est à la fois une militante des droits des femmes et des droits de l’homme. »

       

      Avant le 18 août dernier, Mariam Ghani était la fille d’un président adulé par l’establishment américain, ancien de la Banque mondiale, un monsieur Anticorruption irréprochable qui dirigeait l’Afghanistan.

      D’ailleurs, en 2008, il a publié avec Clare Lockhart un livre intitulé Comment réparer les États en faillite3.

      Le 4 août, Ghani proclamait haut et fort : « Je ne m’enfuirai pas ! Je ne chercherai pas de refuge sûr et je serai au service des gens. »

      Le 14 août, alors que les talibans sont aux portes de Kaboul, le président Ghani convoque à 9 heures une réunion d’urgence de son cabinet. Il faut apporter une réponse à la peur, au chaos et à l’agitation de la population, et persuader les gens de se calmer et de faire preuve de retenue.

      De nombreux membres du gouvernement sont absents, déjà en fuite, quand Matin Beik, l’aide de camp de Ghani, lance un dernier tweet à l’attention de la population de Kaboul pour la convaincre que tout va bien se passer.

      La situation dégénère. Il devient évident que la promesse des talibans de ne pas entrer en armes dans Kaboul ne sera pas tenue. Ghani a organisé sa fuite, quatre hélicoptères dont des M17 russes l’attendent sur le tarmac de l’aéroport de Kaboul. Des officiels l’accompagnent, ses gardes du corps trop nombreux ne peuvent pas tous monter dans les hélicoptères et se battent entre eux. Et puis il y a les millions de dollars volés à la Banque centrale qui prennent de la place. Des sacs de billets restent abandonnés sur le sol.

      L’homme du Conseil de l’Atlantique, de Davos, la marionnette de l’Occident, se transforme en vulgaire fugitif et essaie de rejoindre le Tadjikistan qui ne veut pas de lui. À court de carburant, les pilotes font un atterrissage forcé à Termez en Ouzbékistan. Une centaine de soldats ouzbeks entourent les appareils et le général Qaher Kochi, responsable de la sécurité présidentielle, négocie avec leur officier. Une limousine vient chercher Ghani et trois autres membres de sa suite. Les pilotes, les autres, n’ont droit à rien pendant une trentaine d’heures.

      Lundi 16 août, un avion blanc, le plus anonyme possible, emporte les passagers pour Abu Dhabi. Une fois arrivé sur le sol des Émirats, l’ex-président Ghani se livre à un dernier abandon. Des limousines et des officiels émiratis se chargent d’accueillir à bras ouverts les potentats et leur cargaison. Ils sont les bienvenus. Tout ce qui peut faire concurrence à l’influence du Qatar, qui vient de gagner avec les talibans, mérite l’attention des Émirats.

      Du moins les quatre ou cinq plus hauts responsables, les autres n’ont rien, beaucoup n’ont même pas leur passeport avec eux. On leur fait comprendre rapidement qu’ils n’ont aucune raison de rester là. Ils seront transférés sur une base américaine.

       

      Le lendemain, de son appartement new-yorkais, Mariam Ghani poste sur son compte Instagram :

      
        « À toutes les personnes qui ont pris des nouvelles et qui ont manifesté leur solidarité ces derniers jours : merci. Cela a beaucoup compté. Je suis assez épuisée, mais j’espère pouvoir vous répondre individuellement à un moment donné. Ce message est une réponse à la question que beaucoup ont posée : que pouvons-nous faire pour aider les Afghans en ce moment ? Si vous souhaitez coordonner une campagne de lettres sur le statut des travailleurs culturels, n’hésitez pas à me contacter. »

      

      La farce pourrait bientôt se terminer avec l’enquête menée par le bureau de l’inspecteur général John Sopko. Dans un premier temps, il fallait se limiter à enregistrer des témoignages. Désormais, le général de brigade Piraz Ata Sharifi, qui dirigeait les gardes du corps de M. Ghani, a déclaré dans une interview qu’il avait non seulement vu « d’énormes sacs d’argent liquide être transférés, mais qu’il avait également obtenu une vidéo d’une caméra de vidéosurveillance4 ».

       

      Au-delà de cette anecdote, je vous propose de regarder le problème des biens mal acquis sous un autre angle, plus global. Vous comprendrez pourquoi l’aide internationale ne fonctionnera jamais sans réforme.

    

    
      Les biens mal acquis secouent la Banque mondiale

      À l’heure où le monde entier s’apprête à lutter contre la Covid-19 pour la première fois, un séisme de grande ampleur fait trembler les murs d’une vénérable institution, la Banque mondiale.

      Elle a été fondée en 1944 par le célèbre économiste John Maynard Keynes et son collègue Harry Dexter White. Avec 189 États membres, des collaborateurs issus de plus de 170 pays et plus de 130 antennes à travers le monde, la Banque mondiale a pour objet de rechercher des solutions durables pour réduire la pauvreté. Il s’agit d’un acteur majeur incontournable pour financer des infrastructures dans des pays difficiles.

      Il n’est pas étonnant de voir cette institution impliquée dans le financement du terminal Rubis. Ce genre de dossiers entre dans son domaine de compétence et ces projets sont présentés par les banques qui les cofinancent. Compte tenu de la masse des demandes de crédit qu’elle doit gérer, la Banque mondiale délègue une partie des vérifications à l’apporteur du projet.

       

      Le 13 février 2020, la cheffe économiste de la Banque démissionne – une de plus, commenteront certains. Pinelopi Goldberg ne motive pas sa démission, mais cela n’empêche pas la presse financière de saluer son courage.

      Professeur d’économie à Yale, elle avait la responsabilité du programme stratégique de recherche de la Banque mondiale. Un groupe de chercheurs affiliés à ce programme vient de publier un rapport qui est remonté directement aux plus hautes sphères de l’institution. Son titre parle de lui-même : « Le détournement de fonds par les élites de l’aide internationale5. »

      Cette étude révèle que jusqu’à un sixième de l’aide étrangère destinée aux pays les plus pauvres du monde a été versé sur des comptes bancaires dans des paradis fiscaux appartenant à des élites. Elle est très documentée et il n’est pas simple de la résumer, mais elle se base entre autres sur les données provenant de la Banque des règlements internationaux.

      Le document stipule : « Nos résultats documentent clairement et solidement que les décaissements d’aide sont associés à l’accumulation de richesse dans les comptes offshore. » En effet, démonstration est faite que dans les trois mois qui suivent le décaissement d’une aide envers un pays « à faible gouvernance », les fonds se retrouvent versés sur des comptes en Suisse (Zurich), et autres pays de la finance offshore.

      Le taux de fuite moyen qui vient alimenter les patrimoines des kleptocrates tourne autour de 15 %. À ce montant, il faut rajouter ce qu’ils détournent des ressources naturelles de leurs pays respectifs.

      Il est fortement regrettable que la direction de la Banque mondiale ait jugé bon dans un premier temps de censurer ce travail. Heureusement, le Financial Times et The Economist en ont reçu une copie. La publication des « bonnes feuilles » a permis la publication officielle du rapport au complet6.

      Dans les mois qui suivent, les administrations britanniques et américaines annoncent leur volonté de réduire drastiquement l’aide au développement. Il est clair que dans un pays à risque, si on ne contrôle pas toute la chaîne de distribution de l’aide de bout en bout, elle sera systématiquement détournée. Sur le terrain, vous trouverez des ONG par milliers, mais très peu sont réellement actives et compétentes.

      Quand Michelle Obama est révoltée par l’enlèvement des lycéennes de Chibok au Nigeria par les islamistes de Boko Haram, elle déclenche beaucoup plus qu’une vague d’indignation légitime. La pression est telle sur le gouvernement de son mari que des ONG appellent à la collecte de fonds pour venir en aide au Nord-Nigeria. Sous les feux de la rampe, les hôtels locaux font le plein et les bars à prostituées aussi. Mais toute cette effervescence ne changera rien : les lycéennes libérées seront souvent rejetées par leur famille du fait de la perte de leur virginité.

      En 2019, excédé par les agissements incontrôlés des ONG, le gouvernement nigérian expulse Action contre la Faim et Mercy Corps. Les deux ONG sont accusées de fournir de l’aide à Boko Haram. En avril 2021, c’est au tour d’Acted d’être interdite de l’autre côté de la frontière au sud Niger pour les mêmes raisons.

      Il n’est pas rare de voir des ONG donner à toutes les parties d’un conflit pour pouvoir circuler librement. Nous pourrions dresser une longue liste de scandales dans ce domaine. Pour être plus efficace, il vaut mieux appeler à une très forte réglementation de ce secteur et à la mise en œuvre de sanctions.

    

    
      5- Cour de justice de la République et immunité présidentielle

      Le projet de loi de réforme constitutionnelle présenté en Conseil des ministres en mai 2018 est tombé aux oubliettes : « Les membres du gouvernement sont responsables dans les conditions de droit commun. » Dans son article 13, le texte précise que les ministres sont « pénalement responsables des actes accomplis dans l’exercice de leurs fonctions » et désormais « poursuivis et jugés devant les formations compétentes, composées de magistrats professionnels de la cour d’appel de Paris ». Avec une restriction notable : ils ne pourront être mis en cause que pour des décisions qu’ils auraient prises et non « en raison de leur inaction ».

      La Covid est passée par là, mais ce n’est pas une raison pour conserver une juridiction d’exception.

      L’immunité présidentielle doit faire l’objet d’une révision au vu des documents que nous avons publiés et de la soumission de l’exécutif français au Qatar.

    

    
      6- Réformer le Parlement

      Paradoxalement, la crise des gilets jaunes a empêché la mise en œuvre la réforme présentée par Édouard Philippe visant à réduire d’un tiers le nombre des parlementaires français.

      Rappelons que nous avons 577 députés et 348 sénateurs, soit un total de 925 parlementaires, ce qui est énorme pour un pays de 66 millions d’habitants. Dans le seul département de la Haute-Savoie, nous avons 7 députés et 3 sénateurs pour 800 000 habitants, dont l’avenir dépend de ce qui se passe en Suisse beaucoup plus qu’en France.

      Si nous réduisons nos parlementaires de 33 %, nous obtenons 387 députés et 233 sénateurs, soit un total de 620 élus, c’est encore bien plus que les États-Unis. Que penser également d’un député qui cumule un emploi de médecin urgentiste comme le docteur Thomas Mesnier ? Il trouve encore le temps de remporter les élections départementales en 2021. Combien de députés conservent un deuxième emploi ? Pour une bonne ou une mauvaise raison, ce n’est pas le sujet. Le docteur Mesnier a voulu aider ses collègues en temps de Covid, la cause est sans doute juste. Mais quel engagement doit-on respecter lors d’un mandat électoral ?

       

      Le nombre n’est pas le seul élément problématique. De nos jours, le député se définit au travers de son existence numérique, de Twitter à Instagram. Les « followers » ne sont pas toujours des bulletins de vote mais ça n’a pas d’importance. L’activité d’un député est mesurée non pas en résultats mais en volume de vent remué dans l’hémicycle.

      Le rapport de la commission d’enquête parlementaire no 3296 porte un joli titre : « Les obstacles à l’indépendance du pouvoir judiciaire. » Une façon de reconnaître qu’en France, la justice obéit à l’exécutif. Le député Ugo Bernalicis, président de la commission, écrit en préambule du rapport : « L’état actuel de la Justice inspire beaucoup de choses, mais assez peu la confiance. »

       

      Il a bien raison et pourtant rien ne change. Le rapport est bien rangé dans les archives de l’Assemblée. Ugo Bernalicis a échoué, mais il a fait honneur à son mandat.

      Le quinquennat Macron a pour la première fois montré à quel point le Parlement ne servait plus à rien. Rarement un gouvernement s’est passé à ce point de donner des explications aux élus.

      Nous avons créé les conditions parfaites pour vivre en dictature, avec une surveillance totale de la population grâce à différentes lois votées à la suite des affaires de terrorisme. Terrorisme qui n’est que la conséquence des guerres irrégulières que nos dirigeants ont déclenchées en toute illégalité. Il ne nous manque que le dictateur, mais cela ne saurait tarder.

    

    
      7- L’agrément ONG anticorruption

      Le monde des ONG a tous les défauts possibles, trop de tout ce qui ne va pas et pas de moyens quand c’est nécessaire. Dans le domaine de la lutte anticorruption, nous avons besoin de presse libre et indépendante, mais aussi d’ONG avec un agrément. Cet agrément, Sherpa et Anticor doivent le faire valider tous les trois ans.

      Pourquoi trois ans ?

      Si une affaire de corruption est mise à jour, le jugement ne sera pas rendu avant au minimum cinq à dix ans. Ça permet de tuer l’ONG partie civile quand on le souhaite.

      Il faut admettre que Jean Castex a sauvé l’agrément d’Anticor contre l’avis de chacals qui auraient bien voulu la disparition de l’association.

      Il est nécessaire d’allonger cet agrément à dix ans, éventuellement sous condition de ressources matérielles et financières minimales. Son attribution ne doit pas dépendre du pouvoir exécutif.

    

    
      8- La réforme de la loi sur la liberté de la presse

      La promotion d’Éric Zemmour et de ses idées s’est faite essentiellement grâce à la presse du groupe Bolloré qui concentre une masse importante de médias. Une fois le produit lancé, les autres médias étaient obligés de parler du phénomène.

      La presse indépendante est très peu représentée et très dépendante de ses abonnés. Le moindre procès bâillon peut entraîner des coûts dommageables. Reporters sans frontières a bien essayé d’alerter, mais en vain. Il faut que la loi de 1881 sur la liberté de la presse soit révisée, elle est complètement obsolète.

      Laissons la parole à Florent Massot qui a interpellé le garde des Sceaux sur ce sujet sans obtenir la moindre réponse :

             

       
MANIFESTE POUR LA RÉFORME DE L’ARTICLE 55 DE LA LOI DE 1881 SUR LA LIBERTÉ DE LA PRESSE

       

       

      Monsieur le garde des Sceaux,

       

      Permettez-moi de citer un auteur insoumis qui a fait l’honneur de la France et celui de l’Assemblée nationale.

      « Cette tête de l’homme du peuple, cultivez-la, défrichez-la, arrosez-la, fécondez-la, éclairez-la, moralisez-la, utilisez-la ; vous n’aurez pas besoin de la couper. »

      Victor Hugo, extrait de Claude Gueux.

       

      Journalistes, auteurs et éditeurs travaillent sans relâche pour informer l’homme du peuple. La concentration des médias dans peu de mains et l’abus de droit que font certains nous obligent souvent à fréquenter la Chambre correctionnelle. Les procédures baillons menacent l’information.

       

      Nul autre besoin que d’argent pour envoyer une citation directe et faire taire ceux qui ne veulent pas que l’on parle de nos livres. Qui ne veulent pas que l’homme du peuple soit informé.

      La citation directe a un coût élevé pour des accusés qui veulent répondre par une offre de preuve, comme le stipule l’article 55 de la loi de 1881. À cette époque, le législateur donnait dix jours pour qu’un huissier apporte en calèche un écrit rédigé à la plume d’oie. L’accusé était rapidement jugé et l’affaire était close.

       

      Cent quarante ans après, nous ne pouvons pas apporter de preuve numérique, pas de vidéo, de photos. La Poste est parfaitement capable de délivrer un pli avec accusé de réception sans calèche ni huissier. Pourquoi dix jours quand l’information circule à la vitesse de la lumière ? Pourquoi dix jours puisque l’audience de fixation n’a jamais lieu avant trois mois et le procès avant au mieux dix-huit mois ? Pourquoi obliger le prévenu, a priori innocent, à faire les frais d’un avocat pour déposer la preuve de son innocence.

      Pourquoi distribuer des copies papier si la plume d’oie et l’encre de Chine ne viennent plus les noircir ?

      Monsieur le ministre, nous souffrons de la crise économique, mais les hommes du peuple que nous sommes savent encore penser l’avenir.

       

      L’ironie de la chose veut que d’un trait de plume, vous pouvez décider de modifier l’article 55 de cette loi qui date de l’année où Thomas Edison présentait sa première ampoule, où Graham Bell présentait son concept qui allait devenir le téléphone.

      Une offre de preuve numérisée, dont l’envoi peut se faire jusqu’à la date de fixation du procès, sans intervention d’huissier ou d’avocat. Voilà comment tous les Claude Gueux, les bien-nommés, peuvent équilibrer la balance face aux fortunes dont ils dénoncent les excès.

      Nous ne demandons pas qu’une citation directe soit validée sur la forme avant le procès et pourtant, combien de ces plaintes pourraient être écartées en audience de fixation. Nous aimons le combat, le verbe fort et l’éloquence. Mais pas au prix de règles d’une époque révolue.

       

      Bien respectueusement,

       

      Florent Massot, éditeur depuis trente-cinq ans.
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            Une note d’espoir
          
        

        
          Il serait dommage de nous quitter sur le constat d’un sombre tableau. Il nous reste à semer quelques graines d’espoir en les arrosant d’un peu d’humour pour garder le moral.

          La scène se passe dans le bureau ovale de la Maison Blanche. Elle a été rapportée par des journalistes accrédités du New Yorker1.

          Trump est derrière son bureau et reçoit le énième débriefing de son conseiller pour l’Afghanistan, Zalmay Khalilzad. Ce dernier parle pachtoune couramment. Diplomate de carrière, il essaie déjà de gérer la sortie des États-Unis du conflit afghan. Pour être franc, l’administration américaine cherche une porte de sortie depuis 2010.

          À court d’idées, ce qui lui arrive assez souvent, Trump demande à Khalilzad : « Est-ce que vous ne pouvez pas donner quelque chose aux talibans pour les faire coopérer ? »

          Un peu surpris par la question, le diplomate ose avancer une timide réponse : « Comme quoi, monsieur le Président ?

          — De l’argent ! répond Trump.

          — Non, monsieur le Président, ils sont sur la liste des organisations terroristes, on ne peut pas faire ça. »

           

          L’histoire ne dit pas comment l’échange a pris fin, mais Khalilzad a démissionné de son poste d’émissaire américain pour l’Afghanistan après la débâcle orchestrée par l’administration Biden. Dans sa lettre de démission au secrétaire d’État Anthony Blinken, il précise : « L’accord politique entre le gouvernement afghan et les talibans ne s’est pas déroulé comme prévu. »

           

          Tout le monde s’accorde sur ce point : voilà des mois que les talibans et les autorités qataries opèrent en coulisse pour savonner la planche.

          Les États-Unis ont mis vingt ans pour reconstruire l’armée afghane, elle est bien équipée, bien entraînée et importante. En face, il n’y a que 80 000 talibans sans aucun soutien aérien.

          À Doha, les diplomates s’activent auprès des talibans pour élaborer un cessez-le-feu avec une certaine confiance. Aucun Américain ne doit être tué et si les talibans veulent reprendre la guerre jusqu’à Kaboul, ils auront à faire face à une réponse musclée, parole de « sleepy » Biden !

           

          La corruption fera le job et là encore, l’argent du Qatar jouera un rôle clé. Dès le début de l’été, les talibans offrent du cash à l’armée afghane et une lettre d’amnistie nominative à tous ceux qui abandonnent la lutte. De nombreuses personnes qualifiées, dont des officiers afghans, britanniques, aussi bien que l’ancien ministre Bismillah Khan, peuvent en témoigner.

          Si le courage politique ne lui manque pas, peut-être que le SIGAR (Special Inspector General for the Reconstruction of Afghanistan) John Sopko fera un jour un rapport sur ce sujet. De nombreux élus américains n’encaissent pas l’humiliation de la défaite de leur armée face aux talibans. Il devrait y avoir des règlements de compte dans un avenir proche.

          Pour l’heure, le Qatar a gagné. Depuis, il est traité en paria par tous les pays arabes. En janvier 2021, tout le monde a décidé d’effacer l’ardoise et un traité « de solidarité et de stabilité » est signé entre le Qatar et les pays du Golfe. Les Al-Thani redeviennent incontournables. Le Qatar a la main sur l’aéroport de Kaboul et sur les évacuations via Doha.

          Tout le monde se doit d’être gentil avec le Qatar. Si l’on boycotte les Jeux olympiques en Chine, on prend soin de baiser les babouches de la sheikha Moza et de son émir de fils.

           

          Avant de fêter Noël, je me rends à Paris pour témoigner dans le cadre d’une affaire liée aux Qatar Leaks. Parmi des milliers de pièces, certaines sont très compromettantes. Le secret de l’instruction ne me permet pas d’en dire plus.

          Ce qu’il faut retenir, c’est l’espoir que donne ce genre de rencontre. Enfin un juge qui considère que la justice est un bien commun et que ça vaut la peine d’écouter un amicus curiae2 Cette notion d’expertise que peut apporter un tiers, datant du XVIIe siècle, est largement répandue dans les pays anglo-saxons. En France, le juge doit encore être compétent en tout et sur tout. Il ne peut s’appuyer que sur des policiers déjà neutralisés par la masse des affaires précédentes.

          Si nous ouvrons grand la porte des amis de la justice, nous pouvons remettre en selle nos « gueules cassées », habilitées défense mais plus opérationnelles. Nous pouvons utiliser le réseau des anciens légionnaires, et bénéficier d’une expertise dans 130 langues répartie partout dans le monde.

          L’article 60 du Code de procédure pénale prévoit que l’OPJ (officier de police judiciaire), dans l’enquête de flagrant délit, ait recours à toutes personnes qualifiées lorsqu’il y a lieu de procéder à des constatations ou à des examens techniques et scientifiques qui ne peuvent être différés. On peut facilement compléter cet article et l’ouvrir à des personnes qualifiées, à des « sachants », non pas pour leurs diplômes mais pour leur vécu.

          Prenons un exemple, un officier de police se retrouve avec quinze cartons de déménagement dont des disques durs après une perquisition. Personne ne peut lui venir en aide en dehors de ses collègues puisqu’il faut une assermentation pour travailler sur les scellés. Une simple modification de l’article 60 du Code de procédure pénale résoudrait le problème.

          Rien qu’au service des Invalides, vous avez des dizaines d’officiers ou d’hommes du rang, du polytechnicien au CAP, capables d’examiner le contenu d’un carton et d’intégrer une équipe d’enquêteurs.

          Nul besoin de budget, le simple fait d’intégrer un combattant dans une équipe de recherche peut suffire à le sauver. Et combien d’agents de la DGSE à la retraite, de légionnaires, peuvent être utiles ?

          Vous voyez, il y a toujours une petite graine d’espoir quelque part qui ne demande qu’à germer.
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            Épilogue
          
        

        
          Nous vivons dans un monde d’argent fou. Il faut prendre à son prochain, détruire la planète pour posséder encore et toujours plus. Ce qui est arrivé aux populations libyennes, syriennes, irakiennes est un véritable scandale, une honte absolue. Les conséquences sur d’autres pays comme ceux d’Afrique de l’Ouest sont désastreuses. La pauvreté que nous avons produite avec nos guerres a engendré une immigration massive. Et maintenant, il faut construire des murs, affréter des avions, surveiller tout, se replier sur une France proche de l’autoritarisme.

           

          Cette obsession de l’accumulation de richesses inutiles m’amène à évoquer un personnage vénéré à travers le temps.

           

          Le Mahatma Gandhi, apôtre de la non-violence et héros de l’indépendance indienne, est mort dans le plus strict dénuement. Il ne possédait guère que ses vêtements en khâdi, une canne, et une paire de lunettes. Pourquoi une seule paire de lunettes ? Il avait pris l’habitude de donner ses vieilles paires à ceux qui en avaient plus besoin ou en souvenir à des amis.

          Se doutait-il qu’un jour, l’une d’entre elles serait vendue aux enchères 288 000 euros ? Quand tout est argent, que tout n’est rapporté qu’à la richesse des individus, où est la vraie fortune ?

          Gandhi s’est marié à treize ans avec une adolescente de son âge. Fils de Premier ministre, Gandhi voulait mettre fin au système de castes, améliorer la vie des plus pauvres.

          Mahatma est un surnom qui signifie « grande âme », une marque de respect que l’on donne aux personnes rares. À New Dehli, le mémorial de Gandhi porte une simple inscription : « Dieu ».

          À son époque, la politique étrangère se jouait avec d’autres armes. Il n’y avait pas de satellites de flux d’information permanent, pas de Big Brother de la surveillance.

           

          Lord Mountbatten, surnommé Lord Mount Bottom, était homosexuel. Pour faire bonne figure, il était marié à Edwina, laquelle aimait passionnément le sexe et, outrage suprême pour l’époque, avec des hommes de couleur, comme on disait alors.

          Au moment où son mari négocie l’indépendance de l’Inde, elle couche le soir venu avec Jawaharlal Nehru, chef du Parti indien du congrès. Il se souviendra de sa bien-aimée en mettant chaque matin une rose à sa boutonnière.

          Voilà comment quelques personnages sont entrés dans l’histoire de l’humanité par la grande porte, sans violence, sans rien d’autre qu’un peu de compréhension et d’amour de leur prochain.

           

          Tout l’inverse de la folie destructrice dont nos gouvernants font la promotion.

        

      

    
  

  
    Glossaire

    
      Accord d’Abraham : Abraham est un personnage commun aux religions monothéistes du Livre (la Bible), le judaïsme, l’islam, le christianisme. Ce symbole a été choisi pour désigner un traité de paix entre Israël, les Émirats arabes unis et les États-Unis. Ce traité ne fait qu’entériner une collaboration entre ces trois pays, qui existait dans l’ombre depuis une dizaine d’années. Il a été signé à la Maison Blanche le 13 août 2020. Puis Bahrein a signé le même type d’accords en septembre 2020. Le Maroc et Israël normalisent également leurs relations en décembre 2020 et le Soudan en janvier 2021. La signature des accords d’Abraham avec des pays d’Afrique et du Moyen-Orient est une priorité absolue pour l’administration israélienne. Dans la foulée de ces signatures, la chaîne d’information israélienne I24news a été autorisée à ouvrir à Dubaï et les vols sont directs entre Tel Aviv et Dubaï. Israël n’a pas encore de relation officielle avec l’Arabie saoudite, mais dans les faits ils collaborent parfaitement.

       

      El-Assad : Famille qui dirige la Syrie depuis 1971. Bachar el-Assad a vu son régime totalitaire menacé dès l’été 2011. Les forces d’opposition laïques ont rapidement été débordées par les groupes islamistes, dont Daech. De confession alaouite (chiite), il reçoit le soutien de l’Iran et de son alliée historique, la Russie, qui a une base navale à Tartous, d’une importance cruciale pour la flotte russe en Méditerranée.

       

      AKP : Parti politique turc islamiste conservateur qui a permis à son dirigeant Recep Erdoğan de détenir le pouvoir sans partage depuis 2003. À l’origine, ce parti a obtenu le soutien populaire en mettant en avant la lutte contre la corruption. La famille du président Erdoğan est aujourd’hui à la tête d’une immense fortune.

       

      Al-Thani : Famille souveraine qui règne sur le Qatar depuis le milieu du XIXe siècle et qui le dirige seule depuis l’indépendance en 1971.

       

      ASL : Armée syrienne libre. Première force d’opposition armée à la dictature de Bachar el-Assad, elle apparaît en juillet 2011 et regroupe des déserteurs de l’armée régulière syrienne, des laïcs, des groupuscules, religieux ou non, désireux de faire tomber le régime en place. Elle combat l’armée syrienne et Daech.

       

      Barkhane : Opération d’intervention française en Afrique de l’Ouest qui couvre un territoire grand comme l’Europe de l’Ouest. Elle débute le 1er août 2014 et prend le relais de l’opération d’intervention militaire Serval, destinée à rétablir la souveraineté du gouvernement central du Mali. Barkhane est l’opération la plus longue de l’armée française à l’extérieur du territoire français. Dès son lancement, elle manque d’objectifs clairs, de calendrier déterminé, de prévision budgétaire. Elle coûtera en moyenne un milliard d’euros par an aux contribuables français. Le président Macron essaiera de réduire ces dépenses avant la fin de son premier mandat.

       

      Famille Barzani : La tribu Barzani est très ancienne, son origine judéo-kurde remonte au XVIe siècle. Asenath Barzani, enterré à Amedi (près de Dohuk et de la frontière turque) en 1670 a été la première femme rabbin de l’histoire du judaïsme. Mollah Mustafa Barzani est à l’origine du parti politique PDK et du Kurdistan nord-irakien. Il a forgé sa légende par les armes et était un collaborateur fidèle des services israéliens. Son fils Massoud Barzani a aussi acquis sa légitimité par les armes et il est l’actuel président du Nord-Kurdistan. Son neveu, Netchirvan Barzani, est venu au pouvoir en tant que Premier ministre après l’opération Iraqi Freedom et la chute de Saddam Hussein en 2003-2004. Il est détesté par la population kurde et n’a pas la légitimité du combat comme ses aînés.

      Depuis la chute de Saddam Hussein, les Barzani, tout-puissants sur leur territoire, ont développé la prospection pétrolière. Ils sont devenus milliardaires grâce à la protection des États-Unis qui ferment les yeux sur leur kleptocratie en échange de services. Les Barzani n’ont d’amis que les montagnes de leur région.

       

      Blast : Site d’information fondé par le journaliste Denis Robert. Il est financé par ses abonnés.

       

      Chiite et sunnite, la différence : À la mort du Prophète, l’islam jusque-là uni se cherche un héritier. Les chiites choisissent le gendre de Mahomet alors que les sunnites suivent son fidèle compagnon Abu Bakar. Les chiites forment une école religieuse avec un clergé et des imams qui interprètent le Coran. Pour eux, il est d’origine humaine, alors qu’il est d’origine divine pour les sunnites. Les chiites minoritaires vont devoir apprendre à se protéger en dissimulant leurs croyances et en gardant des rites secrets. Il y a différents courants chiites en fonction des implantations géographiques. Au Yémen, les Houthis sont des chiites, plus exactement des zaydis, une variante locale ; ils font allégeance par défaut à l’Iran. En Syrie, les alaouites sont des chiites plus tolérants que leurs homologues iraniens. Les druzes libanais sont également chiites.

      Avec la fin de la guerre froide, le monde n’est plus binaire avec communisme vs capitalisme. Le religieux prend la place de l’idéologie politique. Les sunnites s’inquiètent de la puissance d’une alliance entre pays chiites, qu’ils considèrent comme une déviance, une hérésie.

      Dans sa grande sagesse, l’ex-grand mufti de Syrie, Ahmad Hassoun, se plaisait à résumer la situation ainsi : « Je suis sunnite dans la pratique, chiite dans l’allégeance. Mes racines sont salafistes et ma pureté est soufie. »

       

      Coalition : Créée à la suite d’une résolution de l’ONU condamnant les activités de l’État islamique (Daech), la Coalition militaire internationale regroupe les forces armées de 22 pays dès août 2014. Elles interviennent pour détruire les forces de Daech en Syrie et en Irak. La Coalition est toujours active et compte 83 membres (The Global Coalition Against Daesh | Home).

       

      CNT : Le Conseil national de transition, qui rassemble les opposants à la famille Kadhafi, coordonne les attaques et, après la chute du régime, passe la main en 2012 à un Conseil censé représenter le peuple libyen. Dès le début du soulèvement contre le régime Kadhafi, ils reçoivent le soutien de Nicolas Sarkozy et de Bernard-Henri Lévy. Ils vont commettre de nombreuses exactions notamment à Misrata. Elles sont dénoncées ouvertement par Amnesty International et Médecins sans frontières.

       

      DGSE/DGSI : Service de renseignement extérieur français, et service de renseignement intérieur. Deux des six agences françaises de premier rang en matière de renseignement.

       

      DIA : Defense Intelligence Agency, une des agences de renseignement américaines, plus spécifiquement spécialisée dans la collecte de renseignements militaires.

       

      DNI : Digital Network Intelligence, communauté américaine qui récolte des renseignements numériques sous l’autorité de la National Security Agency.

       

      Front al-Nosra ou Front de la conquête du Cham : Groupe salafiste affilié à Al-Qaïda de 2013 à 2016, qui combat le régime syrien avec le soutien de la Turquie et du Qatar.

       

      Muhammad Khadafi/Le Guide (1942-2011) : Il prend le pouvoir en Libye en 1969 à la faveur d’un coup d’État avec l’aide de l’Égypte. En 1979, il se proclame « Guide de la Révolution », ce qui lui permet d’avoir un pouvoir illimité dans le temps. Une répression sanguinaire permet d’éliminer toute opposition. Mais le « Guide » développe les infrastructures du pays et arrive à obtenir un soutien populaire. Il promeut le panarabisme, une communauté fraternelle des pays arabes imaginée par son mentor égyptien, le président Nasser. Pendant la guerre froide, dans les années quatre-vingt, il finance diverses organisations terroristes. Il abandonne cette activité après un bombardement de son quartier général par l’armée américaine qui tue une de ses filles. À partir de 1990, il utilise la manne pétrolière pour développer son pays et une idée du panafricanisme. Il finance les systèmes de santé de ses voisins d’Afrique de l’Ouest et redore son blason diplomatique. Il devient fréquentable et Nicolas Sarkozy l’invite à planter sa tente à Paris. Obsédé sexuel et fou à lier, Kadhafi ne tient aucun de ses engagements. Son renoncement à accorder des contrats à la France et au Royaume-Uni entraîne sa chute. Elle est orchestrée et financée par le Qatar. De ses neuf enfants, seul Saef al-Islam semble avoir le niveau intellectuel et la confiance d’une partie des Libyens suffisants pour prendre part à un futur gouvernement. Depuis 2011 et la chute de Kadhafi, la Libye n’a plus connu la paix et la stabilité.

       

      KRG : Gouvernement régional du Kurdistan – Après la chute de Saddam Hussein, le nord de l’Irak à majorité kurde, le Kurdistan, est divisé en deux. Le nord est sous le contrôle de la famille Barzani et de son parti, le PDK, alors que le sud est sous le contrôle économique de la famille Talabani. Les deux familles, qui se sont déjà livré une guerre civile sanglante de 1994 à 1997, préfèrent partager le pouvoir politique et préserver leurs intérêts économiques. Le territoire souffre de la kleptocratie des deux familles et conserve une certaine autonomie par rapport à l’autorité centrale de Bagdad.

       

      Harmattan : Lancée le samedi 19 mars 2011, l’opération Harmattan mobilise six bases aériennes et engage une trentaine d’aéronefs. Des Rafale, des Mirage 2000, des ravitailleurs C135 et un avion radar E-3F sont entrés en action au-dessus de la Libye. (Source : ministère des Armées.) Elle coûte 300 millions d’euros, intégralement payés par le Qatar. Elle marque la volonté de la France d’éliminer le régime libyen de la famille Kadhafi.

       

      Saddam Hussein : Président irakien de 1979 à 2003, il est sunnite et président du parti Baas. Sans pitié, il contrôle l’Irak d’une main de fer et élimine ses opposants aussi bien que des membres de sa propre famille. Sous son règne, la torture est monnaie courante, et ses deux fils sont réputés psychopathes. En 2003, l’administration Bush organise sa chute. En théorie, Saddam possède des armes de destruction massive et représente une menace. En pratique, l’administration Bush junior, menée par Dick Cheney et Condoleezza Rice, espère que le nouveau gouvernement irakien va donner aux États-Unis des contrats de partage pétrolier (par opposition aux contrats de services où les réserves prouvées ne figurent pas au bilan de la société pétrolière étrangère qui est seulement payé pour chaque baril extrait). En moins de six mois, l’opération Iraqi Freedom met fin au règne de Saddam, qui est pendu le 30 décembre 2006. Les chiites irakiens soutenus par l’Iran prennent le pouvoir et les États-Unis perdent le contrôle de l’Irak.

       

      ISIS : Organisation terroriste née de la chute de Saddam Hussein. Lorsque Paul Bremer est gouverneur de l’Irak en 2006, il prend la décision d’écarter les anciens membres du parti Baas et les anciens militaires de toutes fonctions. Pour survivre, ils n’ont d’autre choix que de prendre le chemin de la rébellion. Ils donnent naissance à l’État islamique d’Irak et du Levant. Ils se livrent aux kidnappings et au racket comme une petite mafia locale. Plus tard, ils s’étendent en Syrie et se rebaptisent ISIS (Islamist State of Irak and Sham) ou Daech. À partir de 2014, et à la faveur des rébellions financées contre le régime syrien pro-iranien de Bachar el-Assad par les pays du Golfe persique, ISIS essaie d’établir une zone indépendante à cheval sur l’Irak et la Syrie, un califat.

      Après de nombreux attentats perpétrés en Europe, une coalition internationale réduit très largement les effectifs d’ISIS (Daech). De nos jours elle est active dans l’est de l’Afghanistan et tient tête au régime taliban.

       

      Izala : Groupe salafiste qui refuse la modernité, présent dans la zone haoussa, du sud du Niger et du nord du Nigeria.

       

      Mohamed Morsi : Grâce au soutien des Frères musulmans, Morsi devient le premier président égyptien légitimement élu après la chute du président dictateur Hosni Moubarak en 2011. Il ambitionne de faire de l’Égypte un État islamique et de mettre fin à la laïcité. Il est renversé par un large mouvement populaire et par l’armée un an à peine après sa prise de fonction. Condamné à plusieurs peines de prison, il meurt en 2019.

       

      Mossad : Aussi appelé « l’Institut », le service secret extérieur israélien couvre toutes les opérations à l’extérieur d’Israël. Sa devise pourrait être : « Par la ruse, tu vaincras. » Le Shabak ou Shin Beth couvre la sécurité intérieure et l’Aman la sécurité militaire.

       

      Hosni Moubarak : Président d’Égypte de 1981 à 2011. Durant son règne, son clan met la main sur l’économie égyptienne. Il reste inamovible grâce au soutien des États-Unis. Son impopularité atteint un sommet en 2011 et le peuple affronte sa police dans la rue. Le dictateur lâche le pouvoir et sera condamné à la prison. Il meurt dans un hôpital militaire du Caire en février 2020, à 91 ans, à la tête d’une fortune colossale.

       

      NESA : La National Electronic Security Authority est une agence de cyberrenseignement des Émirats arabes unis, aujourd’hui appelée Signal Intelligence Agency.

       

      PKK : Parti des travailleurs du Kurdistan. Ce groupe armé né pendant la guerre froide en 1978 était soutenu par Moscou. On le retrouve encore principalement en Turquie, dans le nord de l’Irak et en Syrie. Il n’a pas le soutien du clan Barzani, qui préfère pactiser avec la Turquie d’Erdoğan. Le groupe représente une faible force armée qui s’oppose régulièrement à l’armée turque.

       

      Qatar : Cinquième État producteur de gaz au monde, pour une population de 2,5 millions d’habitants, il n’a qu’une frontière terrestre avec l’Arabie saoudite. Il est mis au ban des nations du Golfe persique par ses voisins de 2017 à janvier 2021, pour avoir financé de nombreuses organisations terroristes de toutes obédiences.

       

      Qatar Leaks : Surnom donné à une fuite de documents provenant principalement de l’opération Raven.

       

      Raven : Opération cyberoffensive lancée à partir d’Abu Dhabi avec la participation d’opérateurs américains. Elle vise le Qatar en particulier, mais aussi des ONG, des journalistes, et d’autres pays dont la Turquie. En 2012, son succès donne naissance à la NESA. L’opération a le soutien d’Israël et d’éléments de l’unité 8200. À partir de 2017, la perte de contrôle des documents collectés est totale. L’ancien Seal devenu gouverneur, Scott Taylor, puis l’avocat Rudolph Giuliani, essaient diverses médiations pour remettre la main sur les fichiers. Ces derniers attestent de la corruption par le Qatar de nombreux politiciens et personnalités étrangères de toutes nationalités, y compris israélienne.

       

      Rubis : Société française cotée en Bourse (code RUI) fondée en 1990. Elle est spécialisée dans la distribution et le stockage de produits pétroliers. Elle réalise son chiffre d’affaires dans des pays difficiles. Les Caraïbes, dont Haïti, à hauteur de 48,4 %, l’Afrique pour 37,5 %, l’Europe dont la Corse pour 14,1 %.

       

      SGS : La Société générale de surveillance, cotée en Bourse, est un pilier de l’économie suisse. Elle est le leader mondial en matière de certification de qualité des produits pétroliers et de très nombreux autres produits. Sa connaissance des flux de marchandises et de leur qualité fait de cette société une source de renseignement de premier ordre. Son siège est à Genève.

       

      Syrte : Cette ville libyenne de 75 000 habitants au bord de la Méditerranée était considérée comme le bastion de Kadhafi, qui y a fait ses études et y a trouvé la mort. Ville martyre, elle a été le théâtre de nombreux combats.
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